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LE MANDAT



LE MANDAT

1.1 NATURE PB L'ENTREPRISE

La présente offre de services concerne "Les Installa-

tions Portuaires de la Baie" de la Société d'Electrolyse et

de Chimie Alcan Ltée. Cette division de Alcan Ltée comprend,

en période de pointe, quelque 350 travailleurs. Elle a pour

mission de fournir les usines d'aluminium de la région du

Saguenay Lac St-Jean en matières premières essentielles à la

production d'aluminium et, en contrepartie, d'expédier les

produits finis (en particulier le papier-journal) provenant

de 1'Alcan ou d'autres clients, vers les pays d'outre-mer.

Cette entreprise en est donc une essentiellement de

services. Même si elle fait partie intégrante du groupe

Alcan, elle n'en constitue pas moins une organisation par-

ticulière et autonome autant au niveau de sa mission qu'au

niveau de son fonctionnement administratif. Ainsi, pour

caricaturer, on dira d'une politique administrative décidée

par le groupe Alcan qu'elle s'applique à. l'ensemble des



unités administratives "sauf pour les installations por-

tuaires" .

Toutefois ce qui caractérise davantage cette organi-

sation comparativement aux autres divisions de Alcan, c'est

la variabilité de ses opérations. Ainsi, on retrouvera une

variation appréciable de la production de services entre la

saison dite "primaire" (avril à décembre) et la saison "se-

condaire" (janvier À mars). De même, tout au cours de l'an-

née, la quantité de bateaux en attente de chargement ou de

déchargement peut varier considérablement et ce, sur de cour-

tes périodes de temps.

1.2 NATURE DU MANDAT

L'obtention du présent mandat s'inscrit dans un contexte

particulier qu'il serait bon d'expliquer à. cette étape du

rapport. Ce contexte se situe en même temps dans un cadre

académique et de travail.

C'est dans le cadre du cours de "Séminaire de Spéciali-

sation" à la session d'automne 1986 que germe l'idée de réa-

liser une intervention dans le domaine de la formation en

entreprise. Le consultant profitera donc de l'opportunité qui

lui est offerte par ce cours pour effectuer une recherche



littéraire sur les différents modèles de gestion de la forma-

tion en entreprise.

Parallèlement À cette recherche, le consultant, par le

biais de son travail de Conseiller Pédagogique à l'Education

des Adultes du Collège de Chicoutimi, recevait une demande de

services de la part des Installations Portuaires de la Baie.

Cette demande concernait en particulier la mise en place

d'une structure de formation pour le personnel syndiqué de

cette organisation, cette structure devant répondre aux

exigences imposées par le programme de santé-sécurité au

travail actuellement en vigueur dans cette entreprise. On

comprendra aisément l'intérêt du consultant de pouvoir inves-

tir et expérimenter les fruits de sa recherche dans une en-

treprise par surcroît désireuse de solutionner à court terme

un problème sérieux à ce niveau.

C'est donc muni de ce mandat que le consultant entamait

la session d'hiver 1987 au cours de laquelle il devait réa-

liser, dans le cadre du cours "Problèmes de P.M.O.", l'ap-

plication de la méthodologie de diagnostic-intervention à un

problème réel: de toute évidence, ce problème ne pouvait être

autre chose que celui manifesté de façon très claire par les

dirigeants des Installations Portuaires de la Baie.



Fort de cette opportunité qui s'offrait à lui, le con-

sultant décidait finalement de faire de cette intervention

son sujet de Maîtrise, conscient cependant des limites im-

posées en même temps par les exigences "académiques" de la

maîtrise et celles de l'organisation commanditaire.

1.2.1 NATURE DU MANDAT

Le mandat des Installations Portuaires de la Baie, tel

que perçu par le consultant, concernait la mise en place

d'une structure de formation pour le personnel syndiqué de

l'entreprise, cette structure devant répondre à certaines

exigences particulières dont celles du programme de santé-

sécurité au travail actuellement en vigueur dans cette or-

ganisation. Au moment où le consultant reçoit ce mandat,

l'entreprise est en démarche pour l'obtention du niveau d'ex-

cellence "quatre étoiles" de ce programme, la formation

constituant un élément critique pour l'obtention de ce degré

d'excellence (voir à cet effet l'annexe 1). Le diagnostic

posé par le mandataire en rapport avec cet élément démontre

qu'il n'y a aucune structure qui permette la planification,

l'organisation, la direction et le contrôle des activités de

formation pour le personnel syndiqué. Les dirigeants affir-

ment qu'il ne se fait pas de formation pour le personnel



syndiqué de cette entreprise et si tel était le cas, ils ne

semblent pas être au courant de ce phénomène.

Pour répondre aux exigences de la Maîtrise en Gestion

des P.M.O. et en particulier du cours "Problèmes de P.M.O.",

le consultant négociait et obtenait de l'entreprise la pos-

sibilité d'appliquer au problème susmentionné les éléments de

la méthodologie de diagnostic-intervention, étant compris que

cette démarche, d'une part, se réalisait dans un cadre à

caractère "académique" et que, d'autre part, elle permettrait

sinon de valider la pertinence d'intervenir dans la résolu-

tion de ce problème, du moins de le situer par rapport à la

problématique de l'ensemble du système de gestion des res-

sources humaines de l'entreprise.

1.2.2 DEMARCHE SUIVIE PAR LE CONSULTANT

La démarche suivie par le consultant s'inscrit dans le

contexte de la "recherche-action". Il s'agissait, en l'oc-

currence, non seulement de proposer à l'organisation un sys-

tème permettant de résoudre son problème, mais également

d'implanter les éléments de ce système tout en respectant les

contraintes Imposées par l'entreprise et en impliquant les

acteurs faisant partie prenante de la problématique. Dans la

typologie de Gélinas (15), on qualifiera cette démarche de



recherche-action objectivante, cette dernière étant définie

comme

une entreprise où le chercheur (le consul-
tant) devient l'être objectivant par excellence,
sur le terrain il tente, avec les acteurs, l'ofojee-
tivation de l'action de ces derniers, tout en se
référant à un cadre conceptuel donné. On met ici
l'accent sur l'aspect recherche. Le chercheur est
reconnu comme le détenteur d'un savoir homologue et
le décideur de la réalité. La recherche-action
objectivante permettrait donc aux acteurs d'avoir
une explication de leur "agir" (15).

Au cours de son intervention, et pour certains éléments

de l'implantation, le consultant s'est retrouvé le principal

acteur des changements, étant le seul à posséder l'expertise

requise pour que l'action se conforme aux exigences du sys-

tème proposé. Une fois ces exigences atteintes, il s'agis-

sait de faire en sorte que les acteurs de l'entreprise ac-

quièrent l'expertise nécessaire pour satisfaire à ces mêmes

exigences.

Voici les deux grandes étapes suivies par le consultant

dans le cadre de cette recherche:

définition de la problématique: il s'agissait, à partir

de la méthodologie de diagnostic-intervention, de situer le

problème tel que perçu par les dirigeants dans les processus

existants et en particulier ceux reliés aux ressources humai-

nes, de valider la pertinence du problème manifesté par les
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mandataires en le confrontant avec d'autres problèmes expri-

més, de choisir et de conceptualiser un système permettant un

cadre de référence dans la résolution du problème existant et

finalement, d'identifier les changements à opérer en compa-

rant le modèle conceptuel aux processus déjà existants;

implantation du changement: cette seconde étape se situe

plus au niveau de l'action et visait essentiellement à im-

planter les changements identifiés précédemment; dans le

cadre de la présente recherche, cette étape s'est réalisée en

quatre (4) phases, chacune de celles-ci correspondant à "une

fonction spécifique" (15) de la recherche-action, à savoir:

la planification de l'action;

la réalisation de l'action;

l'évaluation des conséquences de l'action;

l'identification des apprentissages réalisés.

La figure 1 illustre de façon schématique la démarche

suivie par le consultant dans le cadre de ce rapport.
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II

LÀ PROBLEMATIQUE

2.1 DESCRIPTION DE L'IMAGE RICHE

2.1.1 DESCRIPTION DES PROCESSUS

2.1.1.1 PROCESSUS DE TRANSFORMATION

La figure 2 se veut une représentation schématique des

processus de transformation des Installations Portuaires, de

leurs relations avec les activités de gestion ainsi qu'avec

le super-système constitué par la Société Alcan. On consta-

tera la présence de deux processus au niveau des opérations

de production, à savoir: un processus relié à l'entreposage

et au chargement de produits finis (quai Powell) et un autre

relié au déchargement, à l'entreposage et au rechargement de

matières premières (quai Duncan).



FIGURE 2: PROCESSUS DE TRANSFORMATION
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on remarquera une activité de gestion spécifique au quai

Powell, à savoir la fonction "VENTE ET MARKETING". La pré-

sence de cette activité s'explique par le fait que l'Alcan ne

peut pas fournir suffisamment de produits finis pour ren-

tabiliser les opérations de ce quai. Ainsi, les Installa-

tions Portuaires doivent-elles rechercher de nouveaux clients

et, par conséquent, se retrouver dans une situation de con-

currence par rapport aux autres installations portuaires de

l'est du Canada.

Les lignes qui vont suivre s'attacheront à expliquer les

processus les plus directement concernés par le mandat décrit

antérieurement. Ces processus sont ceux du système de ges-

tion des ressources humaines, en particulier ceux reliés à la

planification et à l'acquisition du personnel, à la forma-

tion, à la négociation ainsi qu'à la sécurité.

2.1.1.2 PROCESSUS RELIES A LA PLANIFICATION ET A
L'ACQUISITION DE RESSOURCES HUMAINES

La figure 3 décrit les étapes du processus de planifi-

cation et d'acquisition des ressources humaines au niveau des

opérations. Ce sont les opérations prévues au cours de l'an-

née (tonnage) qui permettent de déterminer les besoins en

main-d'oeuvre. Ces besoins, comparés aux effectifs actuel-
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lement disponibles, servent À évaluer l'ampleur du bassin de

stabilisation que nous décrirons un peu plus loin. C'est

généralement à partir de ce bassin que sont puisées les res-

sources nécessaires aux opérations. Dans la majorité des cas,

le bassin de stabilisation est en mesure de répondre aux

besoins manifestés. Dans cette alternative, les procédures

prévues au système de stabilisation s'appliquent intégra-

lement. Cependant, dans le cas d'une nouvelle affectation,

le candidat devra suivre le programme d'accueil et un en-

traînement par doublage (parrainage) qui lui permettra d'ac-

quérir les habiletés nécessaires avant d'être assigné défini-

tivement à ses nouvelles tâches.

Dans le cas où le bassin de stabilisation ne pourrait

fournir les ressources appropriées, les activités reliées au

recrutement et à la sélection des candidats s'appliquent. Il

faut remarquer cependant que ce processus n'a jamais été

appliqué intégralement aux installations portuaires, consi-

dérant que cette organisation n'a pas eu à embaucher de nou-

vel employé au cours des dernières années.

2.1.1.3 PROCESSUS RELIE AU SYSTEME DE STABILI-
SATION

La figure 4 présente les principales étapes du système

de stabilisation de la main-d'oeuvre aux Installations Por-
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tuaires de la Baie, ce système a été mis en place en 1973 et

visait à rationaliser le processus de choix et d'affectation

de la main-d'oeuvre, plus particulièrement de celle affectée

aux opérations de chargement et de déchargement des navires

qui, comme on le sait, sont très discontinues dans le temps.

Ce système concerne près du tiers de l'ensemble des employés

horaires de cette organisation, les autres étant considérés

comme "permanents" au sens de la convention collective.

Le système englobe des activités à deux niveaux. D'une

part, un processus annuel permet, à partir du tonnage prévu,

de déterminer les besoins en main-d'oeuvre qui sont exprimés

en termes d'hommes stabilisés. Ces informations permettent

donc de déterminer l'ampleur du bassin de stabilisation et de

fixer en pourcentage les différentes catégories, à savoir:

les "stabilisés à 40 et 32 heures" pour qui la compagnie

garantit un minimum de gains pendant la saison primaire (39

semaines) et les "substituts" qui, à part l'ancienneté et la

possibilité de passer dans les autres catégories, ne possè-

dent aucun droit quant à leur revenu.

D'autre part, un processus journalier vise à recueillir

les besoins en main-d'oeuvre pour l'ensemble des départements

reliés aux opérations et à effectuer, à l'aide de l'ordina-

teur, l'arrimage de ces besoins avec les ressources dispo-

nibles dans le bassin de stabilisation: le choix des res-

sources est effectué sur la base de trois variables qui sont,
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(1) le ou les choix de l'individu, (2) l'ancienneté et (3)

les heures travaillées dans la semaine qui, aux termes de la

législation fédérale, ne doivent pas excéder une moyenne

annuelle de 48 heures hebdomadairement. Enfin, une série

d'activités prévoient l'information à la ressource désignée

de son affectation, l'envoi de la liste des ressources sélec-

tionnées aux départements concernés et l'assignation des

travailleurs aux postes de travail déterminés.

Finalement, une activité de contrôle se fait par la

comparaison permanente du bassin de stabilisation tel que

planifié annuellement et les besoins en main-d'oeuvre effec-

tivement comblés. Cette dernière activité permet, entre

autres, d'éviter une sous-utilisation du bassin de stabili-

sation qui serait très coûteuse pour l'organisation.

2.1.1.4 PROCESSUS RELIE A LA FORMATION

Nous avons vu, dans le cadre du processus d'acquisition

de la main-d'oeuvre, que la formation constituait une acti-

vité dans le cas d'une nouvelle affectation ou de l'enga-

gement d'un nouvel employé. Il s'agit de fournir à cette

main-d'oeuvre, d'une part, les informations de base con-

cernant l'entreprise (programme d'accueil), et d'autre part,

l'entraînement nécessaire à l'occupation de ses nouvelles
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fonctions. Actuellement, cet entraînement se fait essentiel-

lement par "doublage": ainsi l'employé est-il mis en contact

avec ses nouvelles tâches par le biais d'un travailleur

expérimenté qui l'assiste au cours des premières semaines, et

ce jusqu'à ce que l'on considère qu'il est suffisamment auto-

nome.

Au niveau des employés syndiqués déjà à l'emploi, il

existe un autre processus qui permet de répondre aux besoins

de perfectionnement manifestés par les différents dépar-

tements composant cette entreprise. Ce processus est décrit

dans la figure 5. On ne remarquera, au niveau de ce dernier,

aucune activité permettant l'appréciation et l'analyse des

besoins de formation ni aucune évaluation des plans de forma-

tion et leurs impacts dans l'organisation. Le processus

concerne essentiellement des activités permettant l'organi-

sation d'une activité de formation.

2.1.1.5 PROCESSUS RELIE A LA NEGOCIATION

La figure 6 identifie les principales activités reliées

au processus de négociation de la convention collective de

travail qui, généralement, est enclenché à tous les trois (3)

ans. Ce processus est mis en marche pour l'ensemble des

unités administratives d'Alcan pour la région Saguenay Lac-
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St-Jean. Il existe cependant une particularité pour les

installations Portuaires à l'effet que le droit de grève ne

peut être utilisé qu'une fois le rapport du conciliateur

déposé auprès du ministre fédéral du travail.

2.1.1.6 PROCESSUS RELIE A LA SECURITE-SANTE

La figure 7 décrit le processus de gestion relié à la

santé-sécurité au travail. Ce processus, appelé Système

International d'Evaluation de la Sécurité, a comme objectif

principal de déterminer l'efficacité du programme de sécu-

rité de l'entreprise du point de vue du contrôle des pertes.

Le système se présente comme un ensemble d'activités,

toutes interreliées (on y retrouve quelque 20 éléments). Il

concerne tous les niveaux de gestion de l'organisation et

vise à contrôler toutes les situations pouvant générer des

pertes pour l'entreprise, en particulier celles reliées à des

lésions corporelles, à. des dommages matériels ou au procédé

de production lui-même.

De façon plus détaillée, les objectifs peuvent se dé-

finir comme suit:

procéder à une évaluation critique systématique de tous

les éléments du programme de sécurité;
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analyser et évaluer soigneusement les efforts de l'en-

treprise pour déceler, évaluer et contrôler toutes les pos-

sibilités de pertes par accident;

faire une évaluation critique du niveau de conformité

aux normes de sécurité et de santé établies par les pouvoirs

publics ainsi qu'à celles de l'entreprise elle-même.

Ce système a été mis en place pour l'ensemble du réseau

Alcan. Le système d'évaluation est basé sur l'attribution de

points portant sur 20 éléments reliés à la sécurité-contrôle

des pertes. Le nombre d'éléments à évaluer dépend du niveau

dans lequel se situe l'entreprise concernée. Ces niveaux

sont au nombre de cinq (5), d'où le nom de "programme cinq

étoiles". Ainsi, pour les Installations Portuaires, la

prochaine évaluation devrait concerner le niveau quatre (4)

étoiles et, à cet effet, quelque 18 éléments sur 20 seront

évalués systématiquement.
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2.1.2 DESCRIPTION DE LA STRUCTURE

2.1.2.1 L'ORGANIGRAMME DES INSTALLATIONS POR-
TUAIRES

L'organigramme de la figure 8 présente l'entreprise

concernée dans l'ensemble Alcan. On constatera que cette

dernière fait partie de la division Chimie et Transport de la

Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan. Dans la région,

elle se situe au même niveau que l'usine Vaudreuil.

L'organigramme de la figure 9 décrit la structure ad-

ministrative des Installations Portuaires. Il est question

ici d'une structure similaire à ce qui existe dans les autres

divisions de 1'Alcan. Selon la typologie de Mintzberg (18),

il s'agit essentiellement d'une bureaucratie mécanique où le

mécanisme de coordination est constitué par la standardisa-

tion des procédés. C'est une structure fonctionnelle en ce

qu'elle permet de distinguer les différentes fonctions de

l'entreprise autant au niveau des opérations que des services

de support (entretien, ingénierie,etc...). Enfin, c'est une

structure de gestion centrée sur le "contrôle", considérant

le nombre important de personnes affectées à la supervision

du personnel. Cette importance est confirmée si l'on re-

garde le ratio du nombre total d'employés sur le nombre de
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contremaîtres de premier niveau qui se situe aux alentours de

10: c'est dire que pour chaque groupe de dix employés nous

retrouvons un cadre intermédiaire.

2.1.2.2 DESCRIPTION DES TACHES

II serait trop long de décrire chacune des fonctions

composant la main-d'oeuvre des Installations Portuaires.

Précisons cependant qu'une telle description existe. Nous

nous contenterons d'énumérer les principales occupations

autant au niveau de la structure de gestion que de celle des

employés syndiqués.

Au mois de décembre 1986, soit à la fin de la saison

dite "primaire", l'entreprise comprenait 362 employés actifs

dont 64 employés-cadres. Les principales fonctions occupées

par ces employés-cadres étaient les suivantes:

un (1) cadre de niveau supérieur: le directeur des

Installations Portuaires;

cinq (5) cadres de deuxième niveau: les surintendants

reliés aux fonctions de personnel, de la finance, de l'in-

génierie et des opérations de production;

cinq (5) cadres de troisième niveau comprenant les sur-

veillants à l'entretien, à l'ingénierie et aux opérations;
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trente-trois (33) contremaîtres reliés spécifiquement

aux opérations et à l'entretien;

quinze (15) techniciens-cadres reliés à la planifica-

tion, à l'entretien, à l'ingénierie, au personnel et à l'ad-

ministration financière;

enfin, cinq (5) professionnels-cadres occupant des fonc-

tions reliées principalement au personnel (coordonnateur de

la santé-sécurité, spécialiste à l'embauche, conseiller en

relations de travail) et à l'administration financière (ana-

lyste prix de revient, chef de service).

L'entreprise était donc composée de 298 employés syndi-

qués dont 30 employés à la semaine et 268 employés-horaires.

Outre les fonctions de bureau (commis, dessinateurs, secré-

taires, etc..) qui sont le fait des employés à la semaine,

les principales occupations des employés-horaires compren-

nent:

au niveau des opérations du quai Duncan, les occupations

de préposé à. l'opération et à l'entretien des tours, et de

débardeurs;

au niveau des opérations du quai Powell, les occupations

de camionneurs, de débardeurs et de vérificateur;

au niveau de l'entretien, les occupations d'électricien,

de mécanicien, de machiniste et de soudeur;

au niveau du rechargement, les occupations de préposé à

la manutention de matériel en vrac et liquide.



31

2.1.2.3 POLITIQUES OPERATIONNELLES ET REGLEMENTS

Une des politiques opérationnelles, qui semDie omnipré-

sente au sein de l'organisation, concerne l'application des

normes et des règlements relatifs à. la santé-sécurité et au

contrôle des pertes. Cette dimension est tellement présente

à tous les niveaux de l'entreprise qu'elle crée, en bout de

ligne, un sentiment d'"écoeurement" et ce, principalement au

niveau des contremaîtres qui sont littéralement submergés de

formulaires visant à contrôler les diverses situations pou-

vant engendrer des pertes pour l'organisation. Ce phénomène

est également vrai pour les travailleurs syndiqués qui voient

dans ce programme un moyen de contrôle imposé par la compa-

gnie. A cet effet, on peut remarquer une réticence très

nette du syndicat pour toute action générée par le programme.

A tous les niveaux de l'organisation donc, on s'interroge sur

la pertinence de tous ces contrôles, malgré le fait qu'on ait

démontré clairement l'efficacité d'un tel programme au niveau

de la corporation.

2.1.2.4 AMENAGEMENT PHYSIQUE DES LIEUX DE
TRAVAIL

Ce qui caractérise les installations Portuaires, c'est

la multiplicité et la diversité des lieux et des situations
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de travail. Ces caractéristiques s'expliquent en particulier

par la diversité des objets de travail et ce, non seulement

au niveau des marcnandises de chargement et ae déchargement,

mais également au niveau des navires et des équipements de

travail. Cette diversité des situations de travail exige, de

la main-d'oeuvre employée autant au niveau des opérations que

de l'entretien, un très haut degré d'initiative et de polyva-

lence dans le savoir-faire. Elle suppose donc une adaptation

continuelle des méthodes de travail aux situations diverses

qui se présentent aux travailleurs.

Dans ce contexte particulier, il devient difficile d'im-

poser des procédures de travail très strictes comme l'exige

le Système International d'Evaluation de la Sécurité.

2.1.3 LE CLIMAT ORGANISATIONNEL

2.1.3.1 RELATIONS ENTRE LA STRUCTURE ET LES
ACTIVITES

On remarque un certain manque d'harmonie entre la mis-

sion première de l'entreprise qui est de fournir aux usines

de production les matières premières essentielles à leur

fonctionnement et celle de fournir des services d'expédition

de marchandises à des clients tiers. Cette deuxième voca-

tion, beaucoup plus contraignante, s'assimile difficilement à
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cette superstructure que constitue le groupe Alcan. Ces

activités exigeraient, pour fonctionner adéquatement, un

niveau de souplesse incomparable à ce qui existe actuellement

dans la structure Alcan: flexibilité au niveau de l'appli-

cation des normes administratives et flexibilité dans la

main-d'oeuvre et dans les décisions d'ordre stratégique.

A cet effet, rien dans la structure administrative actuelle

des Installations Portuaires ne permet de distinguer les

particularités fonctionnelles de cette seconde mais impor-

tante mission.

2.1.3.2 RELATIONS DE TRAVAIL

Actuellement, les Installations Portuaires se trouvent

dans une situation de pré-négociation. A cet effet, on

remarque une augmentation du nombre de griefs, leurs prin-

cipaux objets étant le temps supplémentaire, les mouvements

de main-d'oeuvre à l'intérieur de l'organisation, les change-

ments technologiques occasionnant l'abolition de postes,

particulièrement au niveau des préposés à l'opération des

tours, et l'engagement des sous-contractants. Ce qui est

remarquable, c'est que plus de 50% de ces griefs vont à l'ar-

bitrage, occasionnant ainsi des coûts et des délais énormes

pour l'entreprise. Malgré ce fait, on considère que les

relations de travail sont très bonnes.
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Devant le mouvement de rationalisation des coûts d'ex-

ploitation imposé par i'Alcan, on sent de la part des admi-

nistrateurs un souci constant de vouloir contrôler étroite-

ment non seulement la quantité de travailleurs, mais égale-

ment la qualité du travail produit. Au niveau de la quan-

tité, cela se traduit par le non-remplacement des effectifs

quittant l'organisation par attrition, par des changements

technologiques importants qui ont et qui auront comme consé-

quence d'éliminer des postes de travail ou encore par des

programmes de préretraite avantageux. Au niveau de la quali-

té, on peut remarquer, dans le cadre du programme d'évalua-

tion de la sécurité, une tendance très nette à vouloir con-

trôler les diverses procédures de travail: mentionnons, à cet

effet, les processus reliés aux analyses de tâches, aux ob-

servations de tâches etc..

Devant cette stratégie de contrôle, on ressent, de la

part de la partie syndicale, un mouvement de recul ou de

refus systématique face aux exigences patronales. Quant aux

travailleurs eux-mêmes, ils éprouvent un niveau d'insatis-

faction, d'insécurité et de rejet important.
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2.1.3.3 STYLE DE GESTION

Au niveau de la structure de gestion de base (contremaî-

tres et surveillants), on pourrait qualifier le style de

gestion de "plutôt paternaliste": ce phénomène se comprend si

l'on considère, d'une part, le nombre important de liens

familiaux existant entre les travailleurs et, d'autre part,

la jeunesse relative du personnel-cadre à comparer avec l'en-

semble des travailleurs. Cet état de fait se traduit par un

manque d'autonomie de la part du contremaître, une tendance

au laisser-faire qui vient en contradiction très nette avec

le système de contrôle imposé par l'entreprise.
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2.1.4 DESCRIPTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU SUPER-
SYSTEME

2.1.4.1 LE SUPER-SYSTEME

Même si l'entreprise des Installations Portuaires pos-

sède un degré d'autonomie important quant à son fonction-

nement, elle demeure dépendante d'un super-système constitué

par le groupe Alcan qui contrôle, finalement, son orientation

et son développement. Ainsi, au cours de l'année 1983, l'Al-

can produisait une étude sur la pertinence de conserver les

installations portuaires. Au cours de cette étude, diffé-

rents scénarios étaient envisagés dont celui de confier à des

sous-traitants le soin d'acheminer matières premières et

produits finis. L'étude devait, par la suite, reconfirmer la

mission des installations portuaires et mettre en branle, à

partir de ce moment, tout un processus d'investissements dans

le but d'améliorer les installations actuelles et d'assurer

leur viaoilité au cours des prochaines décennies.

D'autres éléments reliés à la structure démontrent

également ce lien de dépendance par rapport à la maison-mère.

Ainsi, le directeur des Installations doit se rapporter di-

rectement au vice-président des produits en lingots. De

même, on remarquera un lien de dépendance avec certains des
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principaux postes de gestion de l'entreprise (personnel,

finance etc..) qui se doivent, dans la détermination de

leurs objectifs annuels, de tenir compte des politiques émi-

ses par la maison-mère.

Ainsi, au cours des dernières années, l'entreprise a dû

suivre le mouvement de rationalisation des dépenses

d'exploitation déclenché par le groupe Alcan, mouvement qui a

permis de passer, au cours de l'année 1986, d'une situation

de déficit à une situation de surplus. De même, les inves-

tissements majeurs prévus au cours des prochaines années sont

dus, en grande partie, à la décision de 1'Alcan d'augmenter

sa flexibilité quant à son approvisionnement en matières

premières: en augmentant sensiblement sa capacité au niveau

du déchargement et de l'entreposage de l'alumine, 1'Alcan

s'assure de pouvoir profiter d'occasions avantageuses

d'achats et se crée un pouvoir de négociation favorable face

aux principaux fournisseurs de bauxite.

2.1.4.2 ENVIRONNEMENT ECONOMICO-TECHNOLOGIQUE

FACTEURS ECONOMIQUES

MAIN-D'OEUVRE: c'est sans doute l'élément qui caracté-

rise le plus les installations Portuaires. En effet, la
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variation saisonnière, voire journalière des opérations de

chargement et de déchargement entraîne des fluctuations im-

portantes dans les besoins en main-d'oeuvre. Ainsi, on

constate des différences significatives dans l'utilisation de

la main-d'oeuvre reliée aux opérations entre la saison pri-

maire (avril à décembre) et secondaire (janvier à mars).

Pour 1987, la planification prévoit l'utilisation de 96 tra-

vailleurs au cours des mois de janvier à mars, alors que pour

les autres mois de l'année, cette affectation correspond à

quelque 156 personnes, soit une différence de +38%.

On constate également une variation quotidienne des

besoins en main-d'oeuvre, en particulier pour les activités

d'expédition des produits finis. En effet, il est très dif-

ficile de planifier les besoins considérant la dépendance

envers les éléments climatiques et la difficulté de prévoir

avec exactitude les jours d'arrivée des navires.

Cette instablité au niveau des opérations est surtout le

fait des installations du quai Powell, responsable de l'expé-

dition des produits finis. Pour cette raison, ce département

rassemble la majorité des travailleurs n'ayant pas de per-

manence au sein de l'organisation. Il constitue donc la

"porte d'entrée" des installations portuaires. On y retrouve

une main-d'oeuvre relativement jeune comparativement aux

autres départements des installations portuaires. Aussi, le

travailleur qui entre dans cette entreprise cherchera-t-il,

avec l'accumulation des années d'ancienneté, l'assurance
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d'une plus grande stabilité de revenu. Ainsi, passera-t-il

de ce département à celui du quai Duncan, plus stable en

termes d'opérations, pour finalement terminer sa carrière de

débardeur au secteur du rechargement qui offre les garanties

de stabilité les plus sûres.

La main-d'oeuvre des Installations Portuaires en est une

âgée (moyenne de 50 ans), peu scolarisée et relativement

spécialisée si l'on considère la nature particulière des

opérations qui s'y déroulent. Cette main-d'oeuvre origine

principalement de Ville de la Baie et est constituée dans

plusieurs cas des membres de la même famille. On y remarque

également la présence a'un syndicat, lui-même affilié à. la

centrale ouvrière que constitue la Fédération des Syndicats

du Secteur Aluminium (F.S.S.A). Au niveau de la politique

salariale, les travailleurs de cette organisation sont donc

rattachés au groupe Alcan.

Au cours des dernières années, l'entreprise n'a pas

renouvelé les départs occasionnés par 1'attrition. Cet état

de choses devrait continuer à exister au cours des quatre ou

cinq prochaines années. Ce phénomène est dû, en particulier,

aux différents changements technologiques apportés au niveau

des opérations, changements qui devraient se poursuivre voire

s'accélérer dans les prochaines années. Il est difficile

d'évaluer à quel moment l'entreprise atteindra son "point

mort" en termes de besoins en main-d'oeuvre, c'est-à-dire le

point où elle se devra de procéder à l'embauche de nouveaux
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travailleurs. Chose certaine, l'entreprise semble désireuse

de reculer cette échéance le plus loin possible, ce qui se-

rait .au plus tôt dans quatre ou cinq ans (figure 10).

Sur le plan administratif, les variations dans les be-

soins en main-d'oeuvre entraînent des problèmes particuliers.

Elles exigent une gestion excesssivement serrée dans la pla-

nification et l'utilisation de la main-d'oeuvre disponible.

Avec la mise en place du système de stabilisation en 1973,

l'entreprise s'est retrouvée avec une structure qui ne lui

laisse pas beaucoup de marge de manoeuvre à ce niveau. Ainsi

cherchera-t-elle au cours des prochaines négociations à ac-

quérir une plus grande 'flexibilité quant au recrutement de la

main-d�oeuvre, élément qui devrait être déterminant dans son

objectif de rentabiliser les opérations du quai Powell.

MARCHEET.CQNCURftfiNCE: dans le cas des matières premiè-

res, c'est Alcan International qui négocie les prix avec les

principaux fournisseurs. A cet effet, donc, les Instal-

lations Portuaires ne possèdent aucune structure d'achat et

de contact avec les tournisseurs. Quant à la clientèle des-

servie, celle-ci est constituée essentiellement par les usi-

nes du groupe Alcan. A ce niveau, il n'était donc pas néces-

saire d'instaurer une structure de vente et marketing.

La situation est différente en ce qui regarde l'expé-

dition des produits finis. Pour ce secteur d'activité, les

installations portuaires se retrouvent en situation de con-
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currence avec les autres installations portuaires de la ré-

gion et de l'est du Canada. A cet effet, l'entreprise se

doit de mettre en place une structure de vente et marketing

propre à ce type d'activité.

Le marché actuel des Installations Portuaires est essen-

tiellement régional. Ses principaux clients se situent dans

le domaine des pâtes et papiers, en particulier avec la Con-

solidated Bathurst et la compagnie Price. Ce sont des

clients qui, le cas échéant, pourraient utiliser d'autres

facilités pour transiter leurs marchandises constituées sur-

tout de papier-journal. La concurrence est donc très serrée.

Même si la variable prix garde une grande importance face au

compétiteur, il semble que l'entreprise ait très peu de marge

de manoeuvre à ce niveau. D'autre part, les clients appré-

cient la qualité du service offert par les Installations

Portuaires. C'est sur cet élément que devra jouer l'entre-

prise pour espérer garder sa clientèle�

TECHNOLOGIE: c'est à partir de l'étude de 1983 confir-

mant la vocation des Installations Portuaires que l'on en-

clenchait le processus d'amélioration et de remplacement des

actifs. Ce processsus est loin d'être terminé puisqu'on

prévoit, au cours des cinq prochaines années, des investis-

sements de l'ordre de 35 à 40 millions de dollars. L'objec-

tif premier de ces investissements est essentiellement d'aug-

menter la flexibilité de l'Alcan au niveau de 1'approvision-
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netiemt en alumine; cette flexibilité lui permettra de mieux

profiter de la fluctuation des prix de cette matière première

sur le plan mondial et lui donnera un pouvoir de négociation

important face aux fournisseurs de bauxite.

La première phase de ce programme de modernisation con-

cerne l'achat et la mise en place d'un nouveau système de

déchargement d'alumine, lequel devrait faire passer la capa-

cité de déchargement de 600,000 à quelque 1,200,000 tonnes.

Parallèlement à ce projet, on envisage la construction de

deux silos d'entreposage et la mise en place d'une nouvelle

station de rechargement. Cette première phase devrait avoir

des incidences importantes sur la main-d'oeuvre actuelle en

ce qu'elle éliminera un certain nombre de postes au niveau

des opérateurs de tours et exigera un recyclage pour un cer-

tain nombre d'entre eux.

La deuxième phase du programme concerne la déviation du

cours principal de la rivière à Mars, travaux qui permettront

d'agrandir les terrains actuels des Installations Portuaires

de 5 acres. Cet agrandissement permettra, d'une part, d'éli-

miner une partie importante des sédiments qui se déposent sur

les quais, et d'autre part, de fournir des espaces addition-

nels pour entreposer le coke vert et relocaliser les lignes

de chemin de fer du Roberval-Saguenay.
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2.1.4,3 ENVIRONNEMENT SQCIQ-HUM&IN-PQLXTIQUË

VALEURS INDUSTKiSLLES: l'ouverture sur le monde consti-

tue sans doute la principale valeur industrielle que l'on

retrouve aux Installations portuaires. Cette ouverture se

caractérise par la diversité géographique des clients desser-

vis autant au niveau de l'expédition des produits finis que

de l'arrivage des matières premières. Ainsi, même si l'Alcan

est considérée comme une entreprise à caractère internatio-

nal, cette caractéristique est encore plus évidente aux

Installations Portuaires, où l'on est en contact permanent

avec les pays d'outre-mer.

ENVIRONNEMENT SOCIAL; l'environnement social est composé

essentiellement d'une petite municipalité gui, à certains

points de vue, garde encore des caractéristiques de "gros

village". On y remarque en particulier un sentiment a'appar-

tenance très fort qui, jusqu'à très récemment, s'est reflété

dans la composition de la main-d'oeuvre des Installations

Portuaires. Ainsi y retrouve-t-on une partie importante des

travailleurs manuels provenant des mêmes familles. Ce phéno-

mène semble moins présent chez les employés- de bureau qui,

dans plusieurs cas, habitent à l'extérieur de la municipa-

lité.
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ENVIRONNEMENT POLITIQUE: au niveau politique, deux élé-

ments retiennent l'attention. D'une part, les Installations

Portuaires est une entreprise sous juridiction fédérale au

mime titre que tous les ports du canada, cette caractéris-

tique prend une importance particulière au niveau du cadre

législatif des relations patronales-ouvrières. Ce cadre, en

étant quelque peu différent de celui des autres divisions de

l'Alcan (sous juridiction provinciale), entraîne un certain

"déphasage" dans l'acquisition du droit de grève. Ainsi, au

cours des négociations de 1976, les travailleurs des Instal-

lations Portuaires n'obtenaient ce droit que deux (2) semai-

nes après le début de la grève dans les différentes usines de

la région.

D'autre part, l'appartenance au groupe Alcan constitue

en soi un environnement politique en ce qu'il génère des

politiques administratives qui, malheureusement, ne tiennent

pas souvent compte des contraintes et des conditions particu-

lières des Installations Portuaires. Effectivement, ces

normes sont généralement édictées en fonction de la majorité:

dans ce cas, elles se doivent de refléter les caractéris-

tiques propres aux usines de transformation de l'aluminium,

caractéristiques qui sont tout à fait différentes de celles

des Installations Portuaires. Ainsi, en ce qui a trait à

l'expédition des produits finis, l'entreprise se retrouve-t-

elle en situation de conflit entre l'objectif de rentabiliser
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ces installations et le respect des politiques imposées par

la maison-mère.

2.1.4.4 ENVIRONNEMENT PHYSIQUE

La figure 11 permet de visualiser l'environnement physi-

que propre aux Installations Portuaires. Une première

constatation d'importance concerne la proximité des installa-

tions avec le tissu urbain de la municipalité de la Baie.

Cette proximité entraîne des problèmes de pollution impor-

tants en particulier au niveau des retombées de poussières en

suspension telles que l'alumine, la bauxite et le coke vert.

Pour pouvoir mieux évaluer ce phénomène, l'entreprise instal-

lait, voilà quelques années, un réseau de collecteurs à di-

vers points de la ville. Les différentes informations

recueillies par ces collecteurs devaient permettre une juste

estimation du degré de poussiérage des matières diverses.

Par la suite, certains équipements devaient être mis en place

pour contrer ce phénomène: mentionnons, entre autres, les

écrans protecteurs dans le cas du coke vert, et les dépous-

siéreurs dans le cas de la bauxite sèche. Quant à l'alumine,

l'installation du nouveau système de déchargement devrait

régler définitivement les problèmes de pollution, ce dernier

fonctionnant strictement par vacuum.
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Nous avons souligné, plus haut, les problèmes reliés à

la rivière à Mars, en particulier l'accumulation des matières

en suspension le long des quais et, par conséquent, l'obli-

gation de draguer régulièrement ce matériel. Le projet de

déviation de la rivière devrait solutionner de façon défi-

nitive ce problème.

Enfin, mentionnons l'étroite relation entre les instal-

lations du port et celles du chemin de fer Roberval-Saguenay.

De la même façon, on pourra constater leur interconnexion

6G ls réseau routier régional.

2.1.5 LES PRINCIPAUX INDICATEURS

Les principaux indicateurs sont ceux reliés à la problé-

matique étudiée et qui pourraient permettre de mieux estimer

les problèmes de main-d'oeuvre de cette organisation. Des

informations recueillies auprès des intervenants rattachés à

la gestion du personnel, nous avons pu dégager les consta-

tations suivantes:

tendance à la hausse du niveau d'absentéisme qui est

passé de 4.54% en 1982 à 6.30% au cours de la dernière année;

nombre de griefs par 100 employés nettement trop élevé

par rapport aux autres divisions de l!àlcan: 22.18 compara-

tivement à 7.72 pour l'usine Vaudreuil;
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absence de programme de formation principalement pour le

personnel relié aux opérations;

augmentation de la fréquence et de la gravité des acci-

dents de travail ayant occasionné des pertes de temps ou des

activités restreintes entre 1985 et 1986.

2.1.6 LISTE DES CANDIDATS PROBLEMES

Les candidats problèmes identifiés ci-après concernent

essentiellement ceux reliés directement à la main-d'oeuvre.

1- FLEXIBILITE DANS L'UTILISATION DE LA MAIN-

D,' OEUVRE : ce problème fait référence à la possibilité, pour

l'entreprise, de pouvoir utiliser la main-d'oeuvre disponible

selon ses besoins, ces derniers étant excessivement variables

dans le temps et ce, plus particulièrement pour le quai

Powell, responsable des expéditions. Actuellement, elle

considère ne pas pouvoir exploiter son bassin de main-

d'oeuvre au maximum, considérant les possibilités restreintes

de transférer des travailleurs permanents d'un département à

l'autre d'une part (du quai Duncan au quai Powell), et le peu

de marge de manoeuvre que permet le système de stabilisation

d'autre part. Ce problème oblige l'entreprise à une gestion

excessivement serrée dans l'utilisation des effectifs dis-

ponibles et tout écart entre les besoins planifiés (qui défi-
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nissent l'ampleur du bassin de stabilisation) et les besoins

effectifs risque d'entraîner, à brève échéance, la fermeture

du quai Powell. En effet, les coûts reliés à la main-

d'oeuvre entrent pour une part importante dans les frais

d!exploitation du quai Powell, les tarifs horaires étant

basés sur ceux de l'Alcan, soit aux environs de 17,00$ de

1'heure.

2. DIFFICULTE D8INTEGRER LE PROGRAMME DE SECURITE:

on a déjà fait référence à ce problème dans la partie 2.1.2.3

de ce rapport. Cette difficulté d'intégration est surtout le

fait des employés syndiqués qui voient dans ce programme un

moyen utilisé par l'employeur pour les contrôler de façon

systématique. Elle est également le fait des contremaîtres

qui sont submergés de contrôles à effectuer auprès de ces

mêmes travailleurs, ce qui crée un climat de tension entre

les deux groupes. L'augmentation de la fréquence et de la

gravité des accidents au cours de la dernière année est aussi

un indice révélateur du manque d'intégration. Enfin, men-

tionnons le fait que l'entreprise n'a pas atteint le niveau 4

étoiles comme elle l'avait prévu au cours de la dernière

année: l'obligation imposée par la corporation d'atteindre ce

niveau à court terme (juin 1387) et le retard pris par l'en-

treprise dans son application, l'obligent, actuellement, à

dépenser des énergies considérables qui dérangent l'ensemble

de l'organisation.
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3. ABSENCE D'UNE STRUCTURE DE FORMATION POUR. LE

PERSONNEL ...ff.YtyD.IQUE.: nous avons mentionné ce problème au point

2,1.1.4. 11 s'avère en effet qu'une telle structure existe

pour le personnel cadre mais que rien de semblable n'existe

pour le travailleur syndiqué. Ainsi on ne retrouve, au sein

de l'organisation, aucun programme de formation qui pourrait

permettre à un nouvel employé ou à un employé muté d'être

intégré et entraîné de façon systématique à ses nouvelles

fonctions. Pourtant les exigences du programme de contrôle

des pertes sont très explicites au sujet de cet élément.

Cette absence d'une structure de formation est un problème

important si l'on considère la polyvalence qu'on exige du

travailleur, la variété des tâches qu'il a à accomplir, la

variété des objets et des situations de travail, et enfin, le

fait qu'il n'existe aucune formation initiale (en insti-

tution) relative à ces diverses occupations. Finalement, il

serait bon de spécifier qu'au cours des quatre dernières

années, près de 65% des causes immédiates d'accidents détec-

tés dans cette entreprise originent de l'utilisation inadé-

quate de procédures de travail: l'absence d'une structure de

formation valable n'est sans doute pas étrangère à cet état

de fait.
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2.2 CHOIX DU PROBLEME PERTINENT

Dans l'état actuel des choses, le problème le plus ur-

gent nous apparaît être celui de la "flexibilité dans l'uti-

lisation de la main-d'oeuvre", ce problème risquant de mettre

en péril, à court terme, la viabilité du quai Powell. Cepen-

dant, nous ne retiendrons pas ce dernier, considérant qu'il

ne peut être résolu, en grande partie, que par la voie de la

négociation avec le syndicat. Il serait donc inopportun

d'intervenir à ce niveau.

Le problème que nous retiendrons pour fins d'analyse et

recommandations sera celui de "l'absence d'une structure de

formation pour le personnel syndiqué". Ce problème nous

apparaît plus pertinent à résoudre pour les raisons sui-

vantes s

sa résolution est grandement souhaitée par les princi-

paux dirigeants de l'organisation;

elle est faisable et réalisable à court terme;

elle permettrait d'augmenter la polyvalence dans le

savoir-faire des travailleurs, un des éléments importants

dans le problème de flexibilité de la main-d'oeuvre;

elle permettrait de répondre aux exigences du programme

de sécurité par une application plus uniforme des méthodes

appropriées de travail, ce qui aurait des influences posi-
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tives sur la diminution des pertes dues aux accidents ou

autres;

enfin, par une plus grande conscientisation, elle per-

mettrait sans doute une meilleure intégration du programme de

sécurité auprès des travailleurs syndiqués: nous rejoignons,

par le fait même, un des problèmes mentionnés antérieurement.
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2,3 CHOIX PU SYSTEMS PERTINENT

"Le système de formation des installations Portuaires de

la Compagnie Alean est un ensemble d'activités interreliées

permettant aux administrateurs de l'entreprise, et en par-

ticulier à ceux reliés à la direction du personnel, d'iden-

tifier et d'analyser des besoins de formation, de concevoir

et d'élaborer des activités ou programmes de formation, de

les organiser et de les diffuser, de les évaluer et de les

contrôler, et ce, en vue d'accomplir de façon efficace et

efficiente les buts et objectifs de l'entreprise en matière

de formation du personnel tout en tenant compte des orienta-

tions, des politiques et des objectifs de l'organisation,

ainsi que des programmes existants".

VALIDATION...DE, L'.ENONCE DE BASE

Propriétaire: les Installations Portuaires de la Baie

Environnement: le groupe Alcan

Clients : les administrateurs et, en particulier, ceux

reliés à la gestion du personnel

Activités de transformation: identifier et analyser,

concevoir et élaborer, organiser et diffuser, évaluer et

contrôler.

Acteurs : les administrateurs et, en particulier, ceux

reliés à la gestion du personnel.
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2.4 CONCSPTUAL1SAT i ON

L'objectif de cette section du rapport d'Intervention

est de présenter la démarche suivie par le consultant pour

chercher et faire le choix d'un modèle de gestion de la for-

mation répondant à la définition du système retenu dans la

section précédente.

Cette recherche s'est effectuée par le biais d'une revue

de la littérature existante sur le sujet, qui a permis de

dégager des modèles et de retenir celui qui répondait le

mieux au système de formation proposé.

2.4.1 RECHERCHE LITTERAIRE

2.4.1.1 INTRODUCTION A LA RECHERCHE

La formation qui se fait en entreprise a pris de plus en

plus d'ampleur au cours des dernières années. Alors qu'on

pensait que les organisations ne se préoccupaient pas ou très

peu de cette dimension de la gestion des ressources humaines,

une étude de la "Commission d'Etude sur la Formation des

Adultes" (Commission Jean) portant spécifiquement sur ce

sujet {8) révélait que, contrairement à la croyance, une
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forte majorité des entreprises de 20 employés et plus réali-

sent des activités de formation de différentes natures (pro-

portion estimée à 83,3% dans le sondage).

Ces données sur les pratiques de formation sont révéla-

trices des changements qui se sont opérés dans notre société.

En effet, face aux changements provoqués par le développement

technologique, face à l'introduction d'une génération de

gestionnaires plus conscients de l'importance de la formation

des ressources humaines, les administrateurs privilégient de

plus en plus ce moyen pour maintenir et développer leur or-

ganisation.

Mais même si une majorité d'entreprises québécoises

déclarent réaliser de la formation au sein de leur organi-

sation, il semble bien qu'une faible proportion seulement

effectuent ces opérations dans le cadre d'un processus sys-

tématique qui respecte les principes de base de la gestion

administrative d'une part, et de la "technologie" éducation-

nelle d'autre part.

Ainsi, toujours selon le même sondage, il sfavère que

seulement 44% des entreprises interrogées sont dotées d!une

politique de formation au sein de leur organisation. Cet

indice permet d!évaluer l'importance du bloc d'entreprises

les mieux structurées en matière de formation puisqu'elles
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offrent à leurs employés des activités' fonctionnant sur une

base régulière plutôt que de façon purement ponctuelle. Mais

mime à l'intérieur de ces dernières, on pourra se rendre

compte rapidement que ces politiques s'attachent le plus

souvent à définir ou à encadrer des procédures adminis-

tratives reliées aux demandes formulées par les employés,

procédures qui sont prévues dans la convention collective

quand il y a présence d'un syndicat. On se rendra compte

également que l'existence de ces politiques est surtout le

fait de la grande organisation.

De la même façon, on constate qu'une très faible propor-

tion des entreprises sont pourvues d'un service spécifique

relié à la formation du personnel (une entreprise sur cinq),

ce qui tend à démontrer le peu de support technique qu'on

accorde à cette fonction des ressources humaines. Dans ces

conditions, il n'est pas surprenant de constater que la for-

mation dans l'entreprise se fait la plupart du temps au ha-

sard des offres de cours qui sont faites à l'organisation et

des demandes formulées par les employés. On minimise ou on

escamote franchement des étapes importantes du processus de

gestion de la formation, surtout en ce qui a trait à l'iden-

tification des besoins et l'évaluation des activités de for-

mation. Devant ce constat, il n'est pas étonnant d'entendre

des réflexions de dirigeants d'entreprise qui vont dans le
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sens d'une sérieuse interrogation sur la pertinence et la

rentabilité de la formation dans leur organisation.

Pourtant:, il s'est constitué au cours des vingt-cinq

125) dernières années une littérature suffisamment abondante

sur le sujet, décrivant de façon très précise des modèles de

gestion de la formation en entreprise. C'est cette litté-

rature qui a été investiguée au cours de cette recherche et

le chapitre suivant se veut une synthèse des principaux modè-

les de gestion de la formation.

2.4.1.2 OBJECTIFS DE LÀ RECHERCHE

La présente recherche poursuivait comme objectif de

faire le tour de la littérature existante dans le but de

définir les fondements théoriques reliés à la gestion de la

formation en entreprise. De cette revue, se sont dégagés des

modèles d'application concrète de la fonction formation dans

l'entreprise: les lignes qui vont suivre tenteront de présen-

ter ceux qui apparaissent les plus intéressants.

2.4.1.3 DEMARCHE SUIVIE ET RESULTATS.

Au cours de cette recherche, la consultation d'un cer-

tain nombre de banques de données accessibles à partir du
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centre de documentation de la bibliothèque de l'U.Q.A.C.

s'est avérée nécessaire. Ainsi, l'interrogation de banques

de données américaines et européennes a pu offrir des infor-

mations sur différents articles de revues ayant traité du

sujet. Mais c'est surtout le réseau BÂDÀDUQ qui recelait

les titres les plus intéressants qui malheureusement, se

retrouvaient presque tous dans les autres constituantes du

réseau universitaire.

Cette recherche aura permis de constater l'abondance des

ouvrages traitant de la formation en entreprise et plus

spécifiquement de l'objet même de cette recherche, la gestion

de la formation. Dans cette perspective, il est surprenant

de constater le peu d'utilisation que tont nos administra-

teurs québécois de toute cette technologie de la formation en

entreprise.

Une autre constatation d'importance fait référence à la

qualité des ouvrages américains qui font vraiment contraste

avec la littérature française sur le sujet. On aurait pu

s'attendre, en effet, à plus de rigueur intellectuelle de la

part des auteurs français, surtout depuis la loi de 1971 qui

instituait le congé-formation obligatoire pour toutes les

entreprises françaises. Ainsi, alors que la littérature

américaine nous présente des modèles de gestion de la forma-

tion centrés sur des éléments tels que le processus de forma-
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tton, lfInterrelation entre ses différentes composantes et

l'évaluation à tous les niveaux, les auteurs français con-

centrent leur intérêt sur des aspects de procédures adminis-

tratives comme la gestion du budget affecté à la formation,

l'inscription des participants aux activités de formation,

etc.. Dans ces conditions, il va de soi que les modèles

américains, malgré les difficultés de la langue, ont retenu

davantage l'attention.

On pourra retrouver à la fin de ce rapport une biblio-

graphie des ouvrages consultés dans le cadre de cette

recherche.

2.4.1.4 LE CONCEPT DE GESTION DE LA FORMATION

Depuis le début de ce chapitre, le terme "Gestion de la

Formation" a été utilisé à plusieurs reprises, concept qui

sous-tend l'objet même de cette recherche. Il serait bon, à

cette étape, de préciser davantage la signification de ce

terme qui, en définitive, est à l'origine du choix des modè-

les présentés ci-après.

Le terme "GESTION" recoupe une réalité propre au domaine

de l'administration de l'entreprise. Il signifie "action de

gérer ou d'administrer" et englobe des opérations de planifi-
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cation, d'organisation, de direction et de contrôle de l'en-

semble ou d'un domaine spécifique d'une organisation. Ainsi,

on pourra parier de la gestion d'une entreprise, mais égale-

ment de gestion financière, de gestion des ressources humai-

nes, etc.. Il se comprend donc comme étant un "PROCESSUS"

permettant la réalisation efficace et efficiente d'activités

propres à l'entreprise.

Le terme "FORMATION" recoupe une réalité plus difficile

à circonscrire, mais si on le joint au mot "ENTREPRISE" il

prend une signification beaucoup plus restreinte. Ainsi, vu

sous cet angle, le terme formation signifie "action de former

les employés affectés aux différents postes de travail d'une

entreprise dans le but évident de les rendre aptes à exécuter

leur fonction de la façon la plus efficace". Plus commu-

nément, le terme formation en entreprise pourra regrouper des

interventions qualifiées de "formation sur le tas" ou encore

"activités organisées de formation durant ou en dehors des

heures de travail" (8).

Quand on utilise le concept de "gestion de la formation

en entreprise", on veut donc signifier l'ensemble des actions

de planification, d'organisation, de direction et de co.ntrôle

qui, dans le cadre d'un processus, concourent à la réali-

sation des activités de formation au sein d'une organisation.
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C'est à partir de cette définition que s'est effectué le

choix des modèles présentés ci-après.

2,4,1.5 LÀ FORMATIOM DAMS LS PROCESSUS DE GES-
TION DES RESSOURCES HUMAINES

Avant de décrire las modèles de gestion de la formation

investigués au cours de cette recherche, il serait bon de

situer la fonction formation-au sein de l'organisation.

Il se dégage d'une brève revue de la littérature sur ce

sujet que la formation se situe dans le processus de gestion

des ressources humaines et en constitue une des activités

importantes. Dans le cadre de ce processus, on pariera plu-

tôt de "développement des ressources humaines" voulant si-

gnifier par là que la formation dans l'entreprise n'est pas

un élément statique mais constitue un facteur dynamique con-

tribuant directement à la croissance de l'organisation.

Laurent Bélanger dans son volume "Gestion, des

humaines: une approche systématique" (3), présente la gestion

des ressources humaines comme un système, i.e. un "ensemble

d'éléments interdépendants qui complète et renouvelle un

cycle d'activités en utilisant des ressources dans le but de

produire des résultats déterminés". C'est à l'intérieur de

ce cycle d'activités reliées à la gestion des ressources
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humaines que Bélanger situe la formation du personnel: il la

voit comme taisant partie de la dimension opérationnelle de

la gestion des R.H. en ce qu'elle constitue une activité au

même titre que l'acquisition, l'affectation et la conser-

vation des R.H..

Mais la formation peut être perçue elle-même comme étant

un système ou, si l'on veut, un sous-système de la gestion

des ressources humaines, en ce qu'elle est constituée éga-

lement d'un ensemble d'éléments interdépendants (ressources

humaines, matériel pédagogique, information sur les besoins,

etc..) qui complètent et renouvellent un cycle d'activités

(identifier les besoins, les traduire en programme de for-

mation, les diffuser et les évaluer) dans le but de produire

des résultats déterminés (amélioration de la performance,

augmentation de la productivité, etc..)

La plupart des modèles présentés dans les lignes sui-

vantes utilisent cette approche.

2.4.1.6 DES MODELES DE GESTION DE LA FORMATION
DAMS L'ENTREPRISE

Comme mentionné antérieurement, le chapitre qui suit

s'attache à décrire quatre modèles de système de formation en

entreprise (dont deux provenant du même auteur) présentant la
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formation comme un processus systématique. En effet, on

pourra constater, à la lecture de ce chapitre, que les au-

teurs sélectionnés dépeignent la formation dans l'entreprise

comme un système avec, toutefois, des degrés de complexité et

de détails qui varient de l'un à l'autre et des points de vue

(ancrage) différents- On remarquera également que les modè-

les choisis proviennent de la littérature américaine ou an-

glaise, la littérature française étant apparue très riche en

quantité, mais excessivement pauvre en qualité.

Chacun des modèles présentés ci-après fera l'objet, dans

un premier temps, d'une description de ses principales com-

posantes ainsi que leurs interrelations et ce, à l'aide

d'une représentation graphique; dans un deuxième temps, les

principales caractéristiques et lacunes seront dégagées.

2.4.1.6.1 LS MODELS TRACEY

Ce modèle est tiré de "Designing training and develop-

ment system" de William R. Tracey (24). Il présente une

image générale, j,nté.g,ré..g.. et conceptuelle des principales

étapes pour concevoir, développer et valider un système de

formation: "générale" parce que l'auteur considère que son

modèle est généralisable à tous les types d'organisation à.

tous les niveaux, "intégrée" parce qu'il donne le processus
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dans son entier et décrit les relations de chaque étape par

rapport aux autres, "conceptuelle", enfin, parce qu'il de-

meure une conception de l'esprit, une représentation d'un

système et ne constitue donc pas le système lui-même puisque

ce dernier est toujours plus complexe et riche en détails que

le modèle.

Tracey nous présente son modèle comme ayant toutes les

caractéristiques d'un véritable "système fermé" à savoir.�-

tl] un ensemble d'éléments organisés et ordonnés avec des

frontières clairement définies, [2] possédant une mission ou

un objectif, [3 3 ayant des composants interdépendants et en

interaction et, finalement, C4j disposant de différents méca-

nismes de rétroaction. Plus spécifiquement, l'auteur précise

que l'objectif du système de formation est d'aider les ges-

tionnaires de la formation à planifier, organiser, pourvoir,

diriger et contrôler les ressources disponibles en vue d'ac-

complir de façon efficiente et efficace les buts de l'entre-

prise en matière de formation et de développement.

Le diagramme présenté dans la figure 12 décrit un sys-

tème fermé de formation, composé d'une séquence d'étapes

interreliées, qui débute avec l'identification des buts et

fonctions du système et se poursuit à travers les autres

composantes du système jusqu'à l'évaluation des produits

finaux du système de formation. Il prévoit également une
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boucle de rétroaction qui retourne continuellement aux buts

et fonctions du système: il s'agit donc d'un cycle permanent

d'évaluation, de feed-back et d'appréciation des différentes

composantes du système. Essentiellement, le système est

constitué de trois C3J phases principales qui sont: CXI la

détermination des besoins, 121 la phase de développement et,

enfin, 13] la phase de validation. Chacune de celles-ci est

également constituée d'une série d'étapes que l'auteur décrit

avec force et détails dans son ouvrage: nous nous conten-

terons, dans les lignes qui vont suivre, de décrire succinc-

tement chacune d'entre elles.

DEFINIR LES BUTS ET FONCTIONS DU SYSTEME

II s'agit essentiellement de définir le plus précisément

possible les buts à atteindre et les fonctions à exécuter car

ce sont eux qui, finalement, déterminent les frontières du

système de formation. Un système est approprié seulement

quand les relations sont établies de façon claire entre le

système, ses composantes et les buts et fonctions qui les

supportent.

Ainsi, dans la plupart des entreprises autant publiques

que privées, le besoin de compétence au niveau du personnel

d'opération, de supervision et de gestion, explique le fait

qu'on se fixe des buts et des objectifs propres à ce champ
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d'activités. Il peut être question, en l'occurrence, de

fournir à l'entreprise des programmes de formation et de

développement qui permettront de combler les besoins en per-

sonnel actuels et projetés par l'organisation. Il peut s'a-

gir également, devant l'inefficacité constatée des programmes

de formation actuels, de mettre en place un processus qui

permettra de définir plus précisément les objectifs de ces

mêmes programmes pour qu'ils soient plus efficaces.

ETABLIR LS SYSTEME DE BESOINS

1. IDENTIFIER LES BESOINS PB. FORMATION ST PS DEVE-
LOPPEMENT

La première étape est de déterminer avec précision les

besoins de formation qui existent et projeter les besoins

futurs. Une planification adéquate implique la considération

de plusieurs facteurs dont les plus importants sont:

les buts de l'entreprise, ses objectifs et ses plans;

les changements technologiques et scientifiques à pré-

voir dans l'organisation;

la nature des opérations de l'entreprise;

la composition et les mouvements de la maln-d!oeuvre;

les politiques de l'entreprise;

les compétences du personnel relié à la formation;

les facilités pour la formation ainsi que les coûts.
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2 , RECUEILLIR LES INFORMATIONS SUR LE TRAVAIL

Aucune entreprise ne peut se permettre d'opérer des

programmes de formation sans procéder, préalablement, à une

analyse complète de tâches pour l'ensemble des occupations de

l'organisation. En effet, les programmes de formation doi-

vent être basés essentiellement sur l'analyse du travail et

non pas sur ce que l'on pense qu'un apprenant devrait être

capable de faire. Si le système de formation n'est pas basé

sur la cueillette et l'analyse objective des tâches requises

pour les diverses fonctions de l'entreprise, il y a de fortes

probabilités que des déficiences importantes se glissent à

l'intérieur des programmes de formation et jettent de sérieux

doutes sur leur pertinence et leur efficacité. Ces défi-

ciences peuvent être l'inclusion d'un contenu non-pertinent

ou l'omission d'un contenu important, des priorités mal pla-

cées ou, encore, une production inadéquate.

Dans cette optique, l'analyse de tâches apparaît comme

étant l'assise même de tout programme de formation du per-

sonnel.

3. SELECTIONNER ET ECRIRE LES OBJECTIFS DE FORMATION

L'objectif visé, au cours de cette étape, est de sélec-

tionner des objectifs d'apprentissage à partir de l'analyse
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de tâches et de les formuler en termes de performance à at-

teindre. Pour procéder à un choix adéquat des objectifs de

tonnât ion, il esc essentiel d'identifier les éléments de la

fonction qui apparaissent les plus importants et ce, à partir

de critères tels que la difficulté et la fréquence d'exé-

cution de la tâche, ou encore le danger potentiel de la tâche

en terme de pertes pour l'organisation. Une fois ces objec-

tifs de formation sélectionnés, ils doivent être énoncés en

termes de performance. A ce moment, ils décrivent clairement

ce que l'apprenant devra être capable de faire, les con-

ditions dans lesquelles il devra être capable de performer

et, enfin, les standards ou critères d'une performance accep-

table.

4. ELABORER DES INSTRUMENTS D'EVALUATION

Cette étape du système d'établissement des besoins con-

siste à élaborer différents moyens, autres que les tests,

pour déterminer si le système ae formation dans son ensemble

est approprié et efficace.

Comme l'indique le diagramme, ces instruments d'éva-

luation seront appliqués à un moment précis de l'évolution du

système de formation, soit parallèlement à la diffusion des

activités de formation. Fondamentalement, ces instruments

serviront à évaluer trois objets différents mais complé-
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mental res: le système de validation, ie système de modifi-

cation et le système de contrôle cte la qualité.

Dans ie système de validation, les instruments d'éva-

luation, qu'ils soient sous forme de questionnaires, d'échel-

les de classement ou d'interviews, seront utilisés pour dé-

terminer que les composantes du système de formation fonc-

tionnent comme prévu initialement, afin de s'assurer que

chaque composante est en interaction avec les autres tel que

planifié et, enfin, pour être certain que le système produit

bien les résultats escomptés.

Dans le système de modification, les résultats dérivés

de l'administration et de l'analyse des instruments d'éva-

luation seront utilisés pour effectuer les changements dans

les différentes composantes du système de formation et ainsi

améliorer son efficience et son efficacité.

Au niveau du contrôle de la qualité, les instruments

d'évaluation seront administrés aux points critiques de

l'opération du système de formation, pour s'assurer que le

système continue à opérer comme originellement prévu et pour

attirer l'attention sur les défauts ou la détérioration des

éléments du système qui autrement pourraient nous échapper.
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5. BLABORSE DES CRITERES DE MESURE

On a vu, au cours de l'étape 3, que les objectifs d'ap-

prentissage ont été dérivés à partir de l'analyse de tâches

requises pour exécuter efficacement la fonction. Le critère

de mesure ou de succès consistera à mettre l'apprenant en

situation pour qu'il démontre le comportement appris, sous

des -conditions appropriées (stimuli si nécessaire) et avec

les standards prescrits dans l'objectif.

Les critères de mesure sont donc, au même titre que

précédemment, des instruments essentiels pour évaluer et

valider le système de formation et ses composantes. Ges

mesures sont généralement appliquées au cours ou à la fin de

la diffusion de l'apprentissage comme l'indique le diagramme

de la figure 1.

L'utilisation de ces mesures visera à valider et à con-

trôler la qualité du système, bien sûr, mais elle servira

surtout la formation proprement dite puisqu'elle permettra,

entre autres, de diagnostiquer les difficultés d'appren-

tissage, fournir du feed-back aux instructeurs, motiver ou

conseiller les apprenants, etc...; elle pourra servir éga-

lement à des utilisations administratives telles que l'élimi-

nation des étudiants inaptes, pour classer et graduer les
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apprenants ou encore pour informer la direction du succès ou

de l'insuccès de leurs subordonnés.

ELABORER LE SÏSTSME DE DEVELOPPEMENT

1. SELECTIONNER ET METTRE EN SEQUENCE LE CONTENU

Les objectifs d'apprentissage représentent le squelette

du programme de formation. Le contenu en constitue la chair

et les muscles. Le contenu inclut le sujet principal à être

enseigné, les connaissances et les habiletés essentielles

pour satisfaire à l'exécution de la tâche concernée.

La sélection du contenu fait appel au jugement, certes,

mais aussi aux critères de mesure identifiés antérieurement.

Ainsi, chaque objectif de comportement doit être soigneu-

sement analysé pour identifier les concepts, les principes,

les faits et les éléments de l'habileté requis pour atteindre

la performance désirée. Seul le contenu soutenant le critère

de mesure doit être retenu.

La mise en séquence du contenu fait référence à l'ordon-

nancement des concepts et habiletés de telle façon que les

apprentissages pré-requis soient obtenus avant de présenter

des savoirs plus avancés. Cette mise en séquence peut être
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déterminée par la logique Interne du sujet, la chronologie ou

encore l'ordre de l'exécution de la tâche.

2. SELECTIONNER ET UTILISER DES STRATEGIES DE FOR-
MAT IOM

Une fois que le responsable de la formation dans l'en-

treprise a déterminé les objectifs d'apprentissage et le

contenu s'y référant, il est en mesure de sélectionner une ou

des stratégie(s) d'apprentissage appropriée(s). Il s'agit

essentiellement d'une combinaison de méthodes, de choix de

médias d'enseignement et du système d'organisation des ap-

prenants pour accomplir un objectif de formation.

Le choix d'une méthode d'enseignement inclut généra-

lement la lecture, la conférence, la démonstration, l'étude

individuelle, l'enseignement programmé, l'étude de cas ou

encore la simulation.

Les médias d'enseignement sont des moyens didactiques

organisés de telle façon qu'ils puissent remplacer la pré-

sence d'un instructeur. Ces médias sont aujourd'hui très

répandus, surtout depuis l'avènement des micro-ordinateurs,

lesquels ont permis une diffusion de masse des didacticiels.
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Enfin, le choix du système d'organisation des apprenants

tait référence à la façon dont le groupe est organisé pour

fins a'enseignement. un peut y dénombrer des regroupements

de type homogène ou au hasard, la formation d'équipes d'ap-

prenants (team learning) ou encore d'équipes d!instructeurs

(team teaching).

3. SSLECTIQMMER LES AIDES A L'APRËNTISSAGË

Les aides à l'apprentissage peuvent être considérées, en

milieu organisâtionnel, comme des substituts à l'expérience

directe qui coûteraient trop cher ou seraient trop dangereux.

Contrairement aux médias d'enseignement, les aides à l'ap-

prentissage sont des moyens qui vont supporter les instruc-

teurs dans la diffusion de leur enseignement.

Ces moyens peuvent être du matériel audio-visuel tel que

diapositives, acétates, films ou magnétophone; ce peuvent

être également des imprimés de toute nature (livres, périodi-

ques, dépliants, etc...), des graphiques, des croquis ou tout

matériel pouvant aider l'instructeur dans son enseignement.

4 , DBTERMUUgR L^BQUIPEMENT REQUIS

Cette étape sera d'autant plus facilitée qu'on aura pris

le soin de déterminer de façon précise les éléments précé-
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dents. Il s'agit, à ce niveau, de fixer les besoins en équi-

pements de toute nature qui seront requis pour la formation.

On devra considérer, au cours de cette analyse, trois types

d ' équipements.

Un premier type est constitué des différents éléments

standards d'une classe d'enseignement tels que chaises, bu-

reaux, tables et effets de laboratoire.

Un second type fait référence aux équipements relatifs

aux aides d'enseignement sélectionnées dans l'étape précé-

dente. Mentionnons les projecteurs, écrans, magnétophones,

tableaux, effaces, etc..

Enfin, une troisième catégorie comprend les équipements

d'entraînement spécialisé, associés plus particulièrement

avec les activités de formation sur une tâche particulière.

Retenons, comme exemple, les machines à écrire, les micro-

ordinateurs, les outils de précision, simulateurs de vol ou

d ' optique, etc..

5. PRODUIRE LES DOCUMENTS DE.FORMATION

Au cours de cette dernière étape du système de dévelop-

pement, il s'agit de colliger l'ensemble des données recueil-
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Iles précédemment dans des documents et d'établir des alloca-

tions de temps pour chaque unité d'instruction retenue.

Essentiellement, les documents produits lors de cette

étape comprennnent les plans de leçons et les programmes

d'instruction. Ce matériel servira d'abord aux instructeurs,

mais également aux gestionnaires de la formation ainsi qu'aux

membres de la direction directement impliqués.

Les plans de leçons sont des documents gui fixent par

écrit les objectifs à atteindre dans une leçon, le contenu à

être enseigné et les moyens par lesquels les objectifs seront

atteints et le contenu acquis. Un bon plan de leçon est plus

qu'une simple description de ce que l'apprenant aura à

apprendre. Celui-ci devrait inclure le comment, les faits,

les principes, les concepts et les habiletés qui y seront

enseignés.

Les programmes d'instruction sont des documents qui

décrivent tous les éléments relatifs au système de formation

que nous avons vu plus haut. Essentiellement, il s'agit

d'une reproduction du système de formation qui devrait servir

principalement au contrôle de la qualité pour assurer la

standardisation des plans de formation spécifiques et ce,

aussi souvent qu'ils seront opérés.
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ETABLIE LE SYSTEME DE ¥ALIDATIQN

I. SELECTIONNER LfiS INSTRUCTEURS

Le choix des instructeurs représente l'une des étapes

las plus importantes du système de formation, ces derniers

constituant, à juste titre, les OPERATEURS du système. La

qualité de tout programme de formation dépend, en grande

partie, de la compétence des instructeurs puisqu'ils sont en

contact direct avec les apprenants bien sûr, mais également

parce qu'ils interviennent dans l'ensemble des composantes du

système de formation.

Pour ces raisons, il est essentiel de posséder une liste

soigneusement préparée de critères de sélection pour le choix

des instructeurs. Une tois ces préalables établis, reste à

déterminer le plus exactement possible le nombre et le type

d'instructeurs dont on aura besoin. Finalement, selon l'au-

teur, la tâche la plus difficile au cours de cette étape sera

de réaliser le lien entre les besoins de formation et la

compétence de l'instructeur non seulement en termes de con-

tenu mais aussi sur le contenant ou, si l'on préfère, sur les

habiletés d'enseignement requises pour mener à bien le pro-

gramme de formation.
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2, SELECTIONNER LES APPRENAMT5

Cette étape déterminera les préalables à l'appren-

tissage, i.e. les qualifications minimales requises pour que

les apprenants puissent compléter avec succès le programme de

formation. Il s'agit, en définitive, de prédire les aptitu-

des, les habiletés, les connaissances et les expériences

requises pour achever l'activité d'apprentissage.

L'apprenant, au même titre que l'instructeur, doit être

soigneusement sélectionné pour entrer dans le système et

cette tâche sera d'autant facilitée que les préalables auront

été clairement définis.

3. EVALUER LE SYSTEMS DE FORMATION

Tous les efforts, à venir jusqu'à maintenant, ont été

centrés sur la mise au point du système d'instruction.

A cette étape du système de formation, la diffusion de

l'instruction est commencée. Le système est donc mis à

l'essai et sera parallèlement évalué et ce, à l'aide des

différents instruments d'évaluation élaborés précédemment.

Essentiellement, les informations recueillies par le biais de

ces instruments devraient permettre de s'assurer gue le con-

tenu, la séquence, la stratégie, le personnel, les facilités,
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l'équipement et le matériel sont consistants avec les objec-

tifs de performance et sont appropriés pour les apprenants.

à cette tin, on utilisera deux moyens. Le premier sera

l'observation de ce qui se passe en classe d'instruction, en

milieu de travail et en laboratoire s'il y a lieu. L'objet

de cette intervention ne sera pas d'évaluer 1 * instructeur,

mais de déterminer que le système de formation est opération-

nel comme prévu et que les objectifs de formation ont été

atteints.

Le second moyen sera d'obtenir systématiquement de la

rétroaction de la part des apprenants, instructeurs, respon-

sables de la formation dans l'organisation et superviseurs

directement concernés. Chacune de ces fonctions a, en effet,

une perspective différente qu'il est Don de connaître pour

porter un jugement valable sur la valeur du système de forma-

tion.

4. ADMINISTRER ET ANALYSER LES CRITERES DE MESURE

L'administration et l'analyse des critères de mesure

élaborés antérieurement constituent un autre moyen d'évaluer

le système de formation. Appliquée à différents points de la

diffusion de l'apprentissage, cette évaluation ne vise pas,

en premier lieu, à classer les apprenants, mais plutôt à
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vérifier l'efficacité du système en ce qu'elle permet de

mesurer l'atteinte des objectifs d'apprentissages, objet

premier du système de formation. Dans le cas où. ces objectifs

sont atteints par la majorité des apprenants, on pourra con-

clure à l'efficacité du système. Dans la négative, les ré-

sultats de ces tests pourront nous donner des indications

quant aux composantes du système à. réviser.

En second lieu, les informations rassorties par l'ap-

plication des tests permettent de fournir à l'apprenant

l'état de l'évolution de ses connaissances par rapport au

programme d'instruction et deviennent donc un facteur de

motivation important pour ce dernier.

5. EVALUER.LE. TRANSFERT DES APPRENTISSAGES

Finalement, la dernière étape du système de validation

fournit la preuve réelle de l'efficacité du système de forma-

tion puisqu'elle permet de mesurer la qualité de la perfor-

mance des apprenants sur les lieux mêmes du travail.

Elle doit donc être réalisée quelque temps après la fin

du programme de formation, se fait généralement par le biais

d'entrevues et d'observations des gradués sur les lieux de

travail et à l'aide d'entrevues et d'évaluations fournies par

les superviseurs qui permettront de corroborer les données
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reçues antérieurement. Toutes ces informations pourront être

recueillies, bien sur, à partir d'un échantillonnage.

L'évaluation sur la somme des apprentissages que les

apprenants ont pu transférer ou réinvestir en milieu de tra-

vail, l'évaluation des conditions dans lesquelles s'est réa-

lisé ce transfert et, enfin, l'évaluation des standards de

performance atteints constituent des données qui alimen-

teront, comme l'indique le diagramme de la figure 12, l'en-

semble des composantes du système de formation.

2.4.1.6.2 LES MODELES DE .GAME

Christopher Gane, dans son ouvrage intitulé "Managing

the Training Function" (13), nous présente la fonction forma-

tion au sein de l'organisation comme formant un cycle per-

manent composé, à la base, de sept étapes toutes interreliées

mais pouvant connaître des variations en fonction de la com-

position de l'environnement.

Gane nous présente également, parallèlement à la des-

cription détaillée de chacune des étapes de la fonction for-

mation, sa conception d'un système de formation. Il le con-

sidère comme "un ensemble d'éléments qui, pour réaliser son

objectif {dans ce cas, produire des gens qui performent de
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satisfaisante dans leur travail À un coût minimum),

utilise des processus (les plus importants étant les cours

eux-mêmes, l'expérience en milieu de travail, la conception

et la production des activités de formation et toute autre

expérience liée à l'enseignement) pour transformer des

intrants (les apprenants avec leurs caractéristiques, la

nature des problèmes de formation, l'expérience des gestion-

naires en matière de formation et les ressources disponibles

pour résoudre les problèmes de formation) en extrants (des

apprenants performants dans leur travail ou ayant atteint un

niveau de performance satisfaisant lors des tests appliqués

en fin de formation}".

Les prochaines lignes développeront chacune des étapes

du cycle de gestion de la formation que l'auteur considère

comme étant la description du travail de tout "gestionnaire

de la formation dans l'entreprise". Dans un deuxième temps,

nous verrons la conception que l'auteur se fait d'un système

fermé de formation. Dans les deux cas, des diagrammes per-

mettront d'illustrer les concepts qui sous-tendent ces

modèles.
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LIS SIPf iTAPSS DE LA FONCTION FORMATION" (FIGURE 13A)

1 , DEFINIR LES PROBLEMES.

Malgré leurs apparentes diversités, les activités de

formation organisées dans les entreprises tentent toutes de

répondre au même type de problème, les problèmes de perfor-

mance. Il s'agit, en définitive, de comparer la performance

des gens gui exécutent le travail actuellement ou dans un

proche avenir, avec la performance qui est ou qui sera effec-

tivement requise par l'organisation: l'écart entra ces deux

mesures constitue le problème ou, en termes plus positifs, le

besoin de formation.

2. PRIQRISSR LES PROBLEMES

À cette étape, le responsable de la formation devra

établir un ordre de priorité dans les problèmes à résoudre et

ne pas esssayer d'y répondre l'un après l'autre, risquant, de

cette façon, de ne jamais accorder suffisamment de temps pour

chacun.

Habituellement, les problèmes qualifiés d("urgents" et

d*"importants" devraient faire l'objet d'une intervention à

court terme, généralement en dedans de deux ou trois mois.
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Les problèmes "importants" mais "non-urgents" devraient,

par la suite être priorisés. Ce sont ceux qui peuvent être

résolus à plus long terme (trois à douze mois) et dont

l!abandon risque d'engendrer des coûts importants à l'orga-

nisation .

Enfin, la dernière priorité devrait être accordée aux

problèmes qui sont "urgents" mais "non-importants".

3. ANALYSER CHAQUE PROBLEME POUR DETERMINER LA MEIL-
LEURE COMBINAISON DE MOYENS POUR RESOUDRE LE
PROBLEME

II arrive fréquemment que la formation, seule, ne

résolve pas le problème et qu'il faille alors recourir à une

combinaison de moyens pour combler la différence entre la

performance requise et la performance actuelle. Ainsi, il

est possible que le comportement souhaité d'un apprenant,

après une activité d'apprentissage, ne se réalise effective-

ment pas dans l'organisation et ce, non pas parce que l'indi-

vidu n'a pas acquis l'apprentissage nécessaire, mais parce

que le milieu organisationnel n'a pas subi les changements

appropriés pour accueillir ce nouveau comportement.

L'objet de cette troisième étape sera donc de déter-

miner, en commençant par les problèmes priorisés antérieu-

rement, quelle est la meilleure combinaison de moyens pour
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résoudre chacun des problèmes identifiés, en tenant compte du

fait que la formation ne constitue qu'un moyen parmi d'au-

tres. Ces autres moyens peuvent être: des changements dans

l'environnement de travail, un réaménagement ou un enrichis-

sement des tâches, un "redesign" de l'équipement, des chan-

gements dans la structure de récompense, ou encore des chan-

gements dans le style de gestion ou dans le personnel de

gestion.

4. DEFINIR LA POPULATION-CIBLE ET PRODUIRE UNE ANA-
LYSE DE TACHES ET DE PERFORMANCE A PARTIR DU
PROBLEME REDEFINI A L'ETAPE 3

Cette quatrième étape comprend trois opérations qui se

font à partir du problème tel que redéfini à l'étape précé-

dente. Il s'agit, essentiellement:

d'identifier la population-cible qui sera entraînée: qui

sont ces individus, combien sont-ils ainsi que leurs plus

importantes caractéristiques;

de réaliser une analyse de tâches qui permettra de pré-

ciser les tâches pour lesquelles la population-cible sera

entraînée et ce, en analysant le degré d'importance, de

difficulté et de fréquence de chacune d'entre elles;

de réaliser une analyse de performance qui permettra de

spécifier le niveau de performance atteint par la population-

cible pour chacune des tâches identifiées précédemment, et de
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tel que précisé dans l'analyse de tâches.

5. DECRIRE LE PROCESSUSDE FORMATION ET PRODUIRE LE
PLÂM D'ENTRAINEMENT

II s'agit, au cours de cette étape, d'assembler tous les

éléments qui nous permettront d'élaborer le plan de forma-

tion, lequel devrait comprendre: Cl) la séquence logique

selon laquelle les tâches, les concepts et les termes techni-

ques devront être enseignés, (2) un énoncé des objectifs

d'apprentissage, (3) des spécifications quant aux aides A

l'apprentissage qui seront utilisées et, enfin, (4) un plan

d'implantation.

L'auteur suggère la procédure suivante pour réaliser

cette cinquième étape:

énumérer les tâches, termes et concepts dans une sé-

quence logique de dépendance ou de difficulté;

décider de la structure logique d'entraînement (li-

néaire, spirale, modulaire etc...);

décider de la somme de théorie à introduire et où l'in-

troduire dans la structure;

décider des critères de performance;
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estimer le temps de chacune des parties du processus de

formation;

choisir les méthodes d'entraînement.

6. ASSEMBLER LES RESSOURCES ET ENGAGER LS PROCESSUS
DE FORMATION

Au cours de cette étape, il faudra rassembler les dif-

férentes ressources de formation dans le but d'engager le

processus d'apprentissage lui-même. an effet, une fois que

le plan de.formation est complété, il est relativement facile

d'identifier les ressources nécessaires à son exécution.

Pour ces ressources, on devra répondre à un certain nombre de

questions qui sont:

INSTRUCTEURS t de quels instructeurs aurons-nous besoin,

avec quelle expertise, à quel moment?

AIPSS A. LA FORMATION; de quels manuels, acétates à pro-

jecteurs, films, simulateurs aurons-nous besoin et à quel

moment?

ESPACES : de quel espace pour fins de cours, laboratoi-

res, tests, aurons-nous besoin et à quel moment?
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NT: de quel temps pourrons-nous disposée pour

avoir accès au plan de travail, à la machinerie ou à l'équi-

pement ?

7. EVALUER BT ..RECYCLER

La dernière des sept étapes consiste à évaluer si les

mesures appliquées ont bien solutionné le problème initia-

lement identifié et comblé l'écart de performance existant.

Si l'écart de performance initial demeure, l'information

provenant de l'évaluation devrait nous indiquer le point de

défaillance dans le cycle de formation ansi que l'action

appropriée à entreprendre.

Il existe deux types d'évaluation pouvant être appliqués

à tout programme de formation. L'évaluation INTERNS concerne

le processus d'apprentissage lui-même. 11 s'agit, à ce ni-

veau, de revoir les quatre premières étapes du cycle et de

les comparer avec la réalité post-formation. L'opinion émise

par les apprenants eux-mêmes ainsi que celle des gestion-

naires pourra nous servir de base de comparaison.

L'évaluation EXTERNE est celle qui regarde le processus,

mais cette fois d'un strict point de vue économique. Ainsi,

cette deuxième évaluation tentera de mesurer, par la produc-

tion d'états de résultats pour chacun des projets de forma-
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tion, quels en sont les coûts-bénéfices et les coûts-effica-

cité. Pour ce faire, l'auteur nous suggère différents critè-

res ae mesure.

LE SYSTEME DE FORMATION

Le diagramme de la figure 138 illustre la conception que

Gane se fait d'un système de formation, qu'il présente comme

un "système fermé" en ce qu'il permet un feed-back continuel

sur le processsus de formation. On a aéjà présenté, un peu

plus haut, la définition que l'auteur donne de ce système de

formation qu'il considère comme regroupant l'ensemble des

actions à poser pour assurer le succès de tout projet de

formation.

Ainsi, dans la perspective où tout programme de forma-

tion vise à combler l'écart existant entre une performance

actuelle insatisfaisante et la performance requise pour sa-

tisfaire les besoins de la tâche et de l'organisation, l'au-

teur suggère une série de "vérifications" de. cette perfor-

mance qui se situent à différentes étapes du processus de

transformation.

Selon Gane, une des premières évaluations devrait se

réaliser sur les performances avant l'entraînement, les don-
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nées recueillies lot's de ce pré-test devant servir de mesure

tout au long du processus de transformation des apprenants,

(Mis égalemenc è. alimenter le développement du programme de

formation lui-même.

Une deuxième mesure de performance devrait se faire à la

fin de l'entraînement lui-même. Les informations de cette

vérification s'obtiennent généralement par l'application de

tests aux apprenants. Elles peuvent servir à alimenter le

processus d'entraînement en ce qu'elles donnent du feed-back

aux instructeurs et aux apprenants pour apporter des correc-

tifs immédiats à la situation de formation. Elles peuvent,

par comparaison avec la mesure antérieure, apporter des chan-

gements lors de l'élaboration des prochaines activités de

formation et, par conséquent, servir à alimenter le module de

développement de la formation.

Enfin, une troisième évaluation devrait se réaliser une

fois que l'apprenant est retourné en situation de travail.

Cette dernière mesure, comparée aux mesures antérieures, ne

peut pas être utilisée dans le processus d'entraînement, mais

fournit au développement de programme des informations per-

tinentes pour ajuster les obfectifs du plan de formation.

Selon l'auteur, les principaux points d'intérêt de cette

approche sont les suivants:
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en mettant en relation la formation avec la performance

en milieu de travail, elle oblige à une meilleure spécifica-

tion des objectifs d'apprentissage;

en centrant la formation sur la base des résultats, elle

permet de la faire correspondre étroitement avec la popula-

tion concernée;

elle focalise les programmes de formation sur l'atteinte

des objectifs d'apprentissage au détriment du contenu de

cours et des méthodes d'entraînement;

elle fournit une grille de travail pour décrire et cri-

tiquer une activité de formation.

2.4.1.6.3 LE MODELE GOLDSTEIN

Ce modèle de gestion de la formation en entreprise a été

développé par Irwin L. Goldstein dans son ouvrage intitulé

"Training Program Development and Evaluation" (14). Le mo-

dèle se veut une approche systématique de la formation dans

l'entreprise. Les deux principales caractéristiques de ce

système sont: Cl) qu'il utilise le feed-back continuel pour

modifier le processus de formation, et (2) qu'il reconnaît

l'interaction complexe des éléments du système.

La figure 14 présente un diagramme de ce modèle. On

peut constater qu'il se divise en trois phases qui sont:
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(1) la phase d'identification des besoins, (2) la phase de

développement et d'entraînement et (3) la phase d'évaluation.

Chacune ae celles-ci est composée a'un certain nombre d'élé-

ments qui sont effectivement en interaction. Ainsi, le sys-

tème est présenté comme un "système fermé" qui s'alimente par

lui-même, et ce de façon continuelle.

Les lignes qui vont suivre serviront à présenter som-

mairement chacune de ces phases ainsi que leur lien de dépen-

dance avec les autres composantes du système,

1- LA PHASE D'IDENTIFICATION

Cette phase du processus de formation fournit l'infor-

mation nécessaire pour concevoir l'ensemble du programme de

formation. L'examen du modèle de la figure nous indique en

effet que les phases d'entraînement et d'évaluation sont

dépendantes de cette dernière.

Cette phase est composée elle-même de deux étapes dont

celle de l'identification des besoins et celle de la déri-

vation des objectifs de formation.

L'identification des besoins comprend trois opérations

conséquentes l'une par rapport à l'autre. Il s'agit de:
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L'analyse de i'ORGANISATION, qui permet de préciser les

buts et objectifs de l'organisation, ses valeurs, ses res-

sources et son environnement: tous ces éléments devront se

refléter dans la description des besoins;

l'analyse de TACHES, qui vise à effectuer une analyse

soignée de la tâche à être exécutée par les apprenants à la

fin du programme de formation;

l'analyse de la PERSONNE (man analysis), qui permet

d'évaluer les habiletés actuelles du groupe-cible par rapport

aux tâches identifiées antérieurement.

La dérivation des objectifs se réalise à partir des

informations obtenues au cours de l'identification des be-

soins. Celles-ci permettent de décrire les comportements

attendus des apprenants à la fin de l'activité de formation,

les conditions dans lesquelles ces comportements devront être

atteints et les standards de performance pour lesquels les

apprenants seront évalués. De ces objectifs, le responsable

de la formation pourra déterminer l'environnement de forma-

tion le plus approprié et les critères pour évaluer l'at-

teinte de ces objectifs.

2. LA PHASE, D'ENTRAINEMENT ET DE DEVELOPPEMENT

A partir des objectifs définis au cours de la première

phase, il s'agit, pour la deuxième partie, de concevoir l'en-
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vironnemeat qui permettra l'atteinte de ces mêmes objectifs,

Goldstein considère que l'arrimage des comportements définis

par l'analyse ue taches et ae performance avec ceux qui se-

ront produits par l'environnement de formation est, à ce

niveau, beaucoup plus un art qu'une technique. Dans tous les

cas, il est important que l'environnement de formation (qui

réfère à la dynamique du cadre d!instruction), et le choix

d'un média d'entraînement (qui réfère à une technique ou à

une stratégie d'instruction) soient déterminés par les objec-

tifs et le format des performances requises par la fonction

de travail.

Ainsi, pour l'auteur, l'environnement de formation doit

être déterminé par ce qu'il appelle "les conditions de trans-

fert", i.e. celles qui permettront le mieux d'assurer que les

apprentissages développés par la formation soient réinvestis

dans le cadre du travail lui-même, le principal problème

étant la persistance du comportement du cadre de formation à

celui de l'environnement de travail. A cet effet, Goldstein

propose un certain nombre de suggestions, telles que:

de maximiser la similitude entre la situation d'ensei-

gnement et la situation de travail;

- de fournir des expériences d'enseignement qui se rap-

prochent le plus de la tâche originale;
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de présenter à l'apprenant une variété de stimulls pour

qu'il puisse appliquer ses apprentissages à différentes si-

tuations pouvant se présenter dans son transfert;

d'identifier les caractéristiques importantes de la

tâche afin que l'apprenant possède les indications nécessai-

res pour déterminer à quel moment le transfert de compor-

tement est nécessaire ou non»

L'auteur mentionne également un certain nombre de condi-

tions de pratiques de l'enseignement qui permettent d'accroî-

tre le degré de transfert des apprentissages. Ainsi, il a

été démontré que la pratique d'instruction par "intervalles"

était celle qui permettait le raieux le transfert des appren-

tissages de la situation d'enseignement à la situation de

travail. Oe même, il a été prouvé que, pour une tâche ayant

un bas degré d'organisation (relations entre les sous-tâ-

ches), il est préférable d'utiliser une méthode permettant de

diviser l'enseignement "par parties", au détriment d'une

méthode qui permettrait de voir la complexité de la tâche

dans son ensemble.

3. LA PHASE D'EVALUATION

Cette dernière phase du modèle de Goldstein regroupe

cinq (5) étapes qui ne sont pas décrites de façon systéma-



100

tique par l'auteur, mais qu'il considère comme le coeur de

son système de formation.

Pour l'auteur, l'évaluation est constituée des procé-

dures qui serviront à collecter systématiquement les informa-

tions descriptives et de jugement nécessaires pour prendre

les décisions de formation. Au cours des vingt (20) derniè-

res années, il y a eu beaucoup de rhétorique en faveur de la

nécessité de l'évaluation, mais très peu de budget et de

temps ont été accordés à cette dimension dans les entrepri-

ses. Outre la crainte généralement ressentie par les organi-

sations, les principales raisons expliquant cet état de fait

sont la difficulté considérable de trouver des critères

acceptables, le manque de personnel entraîné dans cette tech-

nologie et la difficulté de dégager des relations significa-

tives entre les différentes variables.

A cet effet, Goldstein suggère que les programmes de

formation dans l'entreprise soient examinés par une multitude

de mesures: d'où la nécessité pour les évaluateurs de voir

les critères de mesure comme étant multidimensionnels. Ain-

si, il propose l'application de quatre niveaux de mesures qui

sont: (1) la réaction des apprenants, (2) l'apprentissage

lui-même, i.e. l'atteinte des objectifs d'apprentissages

prévus au programme, (3) les comportements dans le cadre du

transfert, i.e. de vérifier si le niveau de performance réa~
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lise en entraînement est essentiellement le même qu'en milieu

organisational et, enfin, (4) les résultats de l'entraî-

nement par rapport aux objectifs de l'organisation.

Pour Goldstein, l'évaluation doit répondre aux questions

suivantes ;

l'examen des différents critères indique-t-il qu'un

changement s'est produit?

est-ce que ces changements peuvent être attribuables au

programme de formation?

est-il probable que des changements similaires se pro-

duiront pour des nouveaux participants au même programme?

Pour pouvoir répondre à ces questions de façon valable

et vérifier si les apprenants ont changé leurs comportements

de manière significative après le programme de formation,

l'auteur suggère la mise en place d'un processus d'évaluation

qui prévoit l'application de tests auprès des apprenants, et

ce avant la période d'entraînement (pré-test), tout de suite

après l'entraînement (test) et quelque temps après l'entraî-

nement, soit après la période prévue pour le transfert des

apprentissages (post-test). La comparaison des résultats de

ces trois tests devrait fournir suffisamment d'indications

pour mesurer le degré de transfert des apprentissages.
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De plus, pour s'assurer que les changements constatés

sont uniquement dus au programme de formation et pour élimi-

ner tout élément pouvant invalider les mesures entre le mo-

ment du pré-test et celui du post-test, l'auteur propose

l'intégration d'un groupe-contrôle ayant les mêmes caracté-

ristiques que les apprenants, mais ne participant pas au

programme de formation. Ainsi, en appliquant les critères de

mesures à ce groupe, on conviendra que les changements dans

les comportements des apprenants sont dus uniquement au pro-

gramme <3e formation dans la perspective où ces mêmes change-

ments ne se sont pas produits pour les individus composant le

groupe-contrôle.

2.4.1.7 CARACTERISTIQUES ET COMPARAISON DES
MODELES

Après avoir décrit sommairement les approches de gestion

de la formation retenues au cours de cette recherche, cette

partie s'attachera dans un premier temps à en détailler les

principales caractéristiques et dans un deuxième temps à les

comparer dans le but d'en retenir une, laquelle apparaîtra la

plus cohérente.
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2.4.1,7,1 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES ET LACU-
MfiS DES

1, LE MODfiUS TRACSÏ: l'auteur utilise l'approche

"système" pour présenter son modèle. C'est un modèle qui

considère l'ensemole des éléments fonctionnels d'un système

de formation; en ce sens, il apparaît comme un modèle très

complet. Il considère également l'interaction de ses dif-

férentes composantes et prévoit des boucles de rétroaction

qui permettent une mise à jour permanente du système.

Cependant, l'analyse de ce modèle révèle certaines lacu-

nes décrites sommairement ci-après:

les étapes "sélectionner les apprenants" et "sélection-

ner les instructeurs" ne devraient pas faire partie de la

phase "validation", mais plutôt de la phase "développement";

les étapes "évaluer le système de formation" et "admi-

nistrer et analyser les critères de mesure" devraient suivre

l'étape "conduire la formation";

l'étape "sélectionner les instructeurs" devrait être

suivie d'une étape de formation des instructeurs, ou com-

prendre cette étape.

2. LE MODELE GAME; l'auteur, dans son ouvrage, nous

présente deux modèles dont l'un concerne l'administration de

la fonction formation au sein d'une organisation (training
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function), et l'autre est relié au système d'instruction

(training system) lui-même.

Le premier modèle se contente de décrire les étapes à

suivre pour administrer la fonction formation au sein d'une

entreprise. C'est une approche qui se veut centrée sur les

problèmes de l'organisation et qui met l'accent sur l'impor-

tance de bien identifier et prioriser les problèmes pour

concentrer les ressources de formation sur ceux-ci plutôt que

sur l'ensemble de l'organisation. Selon l'auteur, tout pro-

blème humain dans l'organisation se traduit finalement par

une lacune de performance: la formation constitue un moyen

parmi d'autres de corriger cette lacune. L'étape trois de

son processus de gestion de la formation reflète bien cette

préoccupation puisqu'elle vise à déterminer, à partir du

problème identifié, la "meilleure combinaison de moyens pour

combler l'écart existant entre la performance actuelle et

celle requise par la fonction".

Dans le deuxième modèle, l'auteur veut représenter, dans

une perspective systémique, ce que devrait être un système de

formation qui offrirait toutes les chances de réaliser plei-

nement les objectifs de formation ou de performance. Le

principe qui sous-tend son modèle est le suivant: "le plus

fréquemment et le plus fidèlement un résultat (output) est

testé (essayé) et réalimenté (feed-back), le plus probable-
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«tent le système atteindra son objectif". C'est donc un mo-

dèle centré sur la vérification, se situant aux étapes impor-

tantes du processus de transformation des apprenants et qui

permet de réalimenter continuellement le système lequel peut

ainsi s'ajuster de façon permanente.

Si on essaie de faire la juxtaposition des deux modèles

présentés dans cet ouvrage, on se rend compte que l'auteur

n'a pas réussi à réaliser, comme dans le modèle précédent,

l'intégration des différents éléments composant un système de

formation. aussi, l'utilisateur potentiel demeurera-t-il

confondu dans l'application pratique de ces deux modèles,

ceux-ci décrivant des éléments similaires, mais vus dans une

perspective différente. En conséquence, l'utilisateur n'aura

pas d'autre choix que d'utiliser un seul de ces modèles.

3. LE,,.MODELE GOLDSTEIN : ce modèle se présente égale-

ment comme une approche systémique d'un système de formation

en entreprise. C'est un modèle qui utilise le feed-back

continuel pour modifier le processus de formation et qui

reconnaît l'interaction complexe des éléments du système.

Comme dans le modèle de Gane, il met donc l'accent sur le

processus de rétroaction. Ainsi, dans ce modèle, la phase

d'évaluation prend une importance particulière dans le pro-

cessus de gestion de la formation. L'auteur y voit l'appli-

cation de critères de mesures à toutes les étapes du pro-
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cessas de transformation Incluant celle du transfert des

apprentissages en milieu organisationnel. Dans cette opti-

que, l'auteur suggère ûes moyens pour mesurer l'efficacité et

la validité des programmes de formation en établissant des

contrôles appropriés (groupe-contrôle). Il propose également

des moyens pour maximiser le transfert des apprentissages en

milieu organisationnel.

Les principales lacunes constatées à l'analyse de ce

modèle sont les suivantes:

dans la phase "d'identification des besoins", il serait

souhaitable d'ajouter une étape de "priorisation des be-

soins";

il devrait y avoir une flèche de rétroaction (à deux

directions) entre l'étape "conduire l'entraînement" et "éva-

luer l'entraînement"; d'une part, l'évaluation de l'entraîne-

ment fait suite à la diffusion du plan de formation; d'autre

part, l'évaluation fournit des informations qui peuvent être

utilisées pour ajuster la diffusion du programme de forma-

tion;

l'étape "entraînement des moniteurs" n'est aucunement

explicitée par l'auteur et sa position dans la phase d'éva-

luation est à mettre en doute.
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2,4.1.7.2 COMPARAISON DES MODELES

La description des modèles présentés plus haut nous

démontre des points de ressemblance, certes, mais également

des différences significativement importantes que nous décri-

rons ci-après.

Un des principaux points de ressemblance se situe au

niveau de l'approche conceptuelle utilisée qui, dans tous les

cas, s'inscrit dans une perspective systémique. Chacun des

auteurs, en effet, présente son modèle comme ayant toutes les

caractéristiques d'un système, i.e. comme un ensemble d'élé-

ments interdépendants qui complètent et renouvellent un cycle

d'activités en utilisant des ressources dans le but de pro-

duire des résultats. Il le présente également comme un sys-

tème fermé, i.e. un système qui s'alimente continuellement

grâce à des boucles de rétroaction.

Un autre point de ressemblance important se situe au

niveau des composantes des systèmes de formation eux-mêmes.

En effet, on peut constater que, de façon générale, on re-

trouve sensiblement les mêmes éléments d'un modèle à l'autre.

Ainsi, dans chaque cas, retrouve-t-on la présence des prin-

cipales phases du processus de gestion de la formation, à

savoir: l'identification des besoins, le développement des

programmes et l'évaluation du processus de formation.
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C'est au niveau du détail de chacune de ces phases

qu'apparaissent les différences les plus significatives,

ainsi, le modèle Ttacey nous présente-t-ii un modèle qui, à

côté des deux autres, est très détaillé. De la part de l'au-

teur, on sent un souci important de "ne rien oublier" en

voulant prévoir l'ensemele des opérations requises pour ad-

ministrer un progranme de formation de sa conception à son

évaluation et ce, tout en considérant l'interaction de ces

opérations et la façon dont l'information devrait circuler

dans le cadre de ce processus. Cfest donc un modèle qui se

veut respectueux des principes de gestion administrative,

mais également des principes qui sous-tendent le processus

d'apprentissage lui-même.

Le nodèle Goldstein est plus réservé à cet effet, car il

nous présente les différentes phases de son modèle de façon

beaucoup moins détaillée. Ainsi, alors que la phase de déve-

loppement prend une importance particulière dans le modèle

Tracey, celle-ci n'est pratiquement pas détaillée dans celui

de Goldstein. C'est au niveau de la phase d'évaluation que

le souci du détail apparaît, rappelant par là l'intérêt mar-

qué de l'auteur pour cette dimension du processus de gestion

de la formation.

Quant aux deux modèles présentés par Gane, on peut con-

sidérer qu'au-delà de la confusion explicitée antérieurement,
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le souci du détail prend une importance particulière au ni-

veau de la phase d'identification des besoins, cette dernière

s'accaparant quatre des sept étapes prévues dans le cycle de

gestion de la fonction formation. On constatera également

que, même si l'auteur accorde une importance considérable à

la dimension "évaluation" dans son modèle d'entraînement,

cette phase du processus de gestion de la formation est beau-

coup iaoins marquée dans l'autre modèle qu'il nous présente

dans son ouvrage.

2.4.2 CHOIX D'UN MODELE

La description, l'analyse et la comparaison des modèles

de gestion de la formation sélectionnés dans cette section

nous amènent à retenir le modèle Tracey, en y apportant ce-

pendant quelques modifications. Voici les raisons qui mili-

tent en faveur de ce choix:

le modèle est complet en ce sens qu'il prévoit, à quel-

ques exceptions près, l'ensemble des opérations requises pour

administrer les programmes de formation dans une organisa-

tion, peu importe sa taille ou ses caractéristiques socio-

économiques;

le modèle prévoit un processus d'évaluation avec des

boucles de rétroaction qui permettent d'ajuster continuelle-

ment le système;



110

le modèle est très explicite quant à la description de

son processus et, dans ce sens, il apparaît facilement ap-

plicable .

Les principaux changements proposés ne transforment en

rien les fondements mêmes du modèle. Ces modifications pro-

viennent des remarques faites dans la section 2,4.1.7 de ce

chapitre et s'inspirent en partie des autres modèles présen-

tés dans cette étude ainsi que d'un autre ouvrage publié par

Tracey intitulé "Managing training and development system"

(25).

La figure 15 représente le modèle retenu. Il se veut la

représentation d'un système de gestion de la formation du

personnel pour les Installations Portuaires de la Baie. Il

constitue un système en ce qu'il est composé d'un ensemble

d'éléments interdépendants (ressources humaines, financières,

matérielles) qui complètent et renouvellent un cycle d'ac-

tivités (identifier les besoins, les traduire en activités de

formation, les diffuser et les évaluer) dans le but de pro-

duire des résultats déterminés (amélioration de la perfor-

mance, augmentation de la productivité, utilisation de métho-

des de travail appropriées, etc...).

Le modèle illustré se compose de deux paliers. Un pre-

mier palier est constitué par le système de gestion qui com-
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prend des activités de gestion (planifiée, organiser, diriger

et contrôler) permettant de déterminer, à partir des orienta-

tions de l'entreprise, les besoins de formation et l'alloca-

tion des ressources nécessaires pour le fonctionnement du

système de transformation et la satisfaction des besoins de

formation identifiés.

Le système de formation constitue le deuxième palier de

ce modèle. C'est un processus {flux d'activités) qui ras-

semble une série d'activités permettant de répondre aux be-

soins de formation de l'organisation. Essentiellement, il

permet de combler l'écart entre une performance jugée insa-

tisfaisante par l'entreprise (cette insatisfaction peut être

engendrée par l'introduction d!un nouvel employé, des change-

ments d'ordre technologique ou autres...) et la performance

attendue ou désirée par cette dernière. Il est composé d'une

séquence d'étapes interreliées qui débute avec l'analyse du

travail, se poursuit à travers les autres composantes du

système jusqu'à l'évaluation des produits finals du système

de formation. Il prévoit également une boucle de rétroaction

qui retourne continuellement à l'étape d'analyse de tâches :

il s'agit donc d'un cycle permanent d'évaluation, de feed-

back et d'appréciation des différentes composantes du système

de transformation.
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Les lignes qui vont suivre s'attacheront à décrire les

activités du système de formation proposé.

2.4.2.1 LE SYSTEME PS GESTION

ARTICULER UNI PHILOSOPHIE DE FORMATION

II s'agit, à ce niveau, de fournir à 1!organisation les

prémices qui serviront de guide pour la planification et

l'établissement des programmes, des politiques et décisions

reliés à la formation du personnel. Essentiellement, la

philosophie de l'entreprise en matière de formation devrait

partir des buts et objectifs de l'organisation et répondre

aux interrogations suivantes:

quelle est l'intention de la fonction formation?

pourquoi conduire des programmes de formation?

quels sont les responsabilités et les rôles de la fonc-

tion "formation" envers l'organisation et les employés?

quels sont la nature et les principes de l'apprentis-

sage chez l'adulte et les implications pour la formation?

ETABLIR LES BUTS DE LÀ PONCTION "FORMATION11

Cette activité doit être dérivée également .des buts et

de la philosophie de l'entreprise, de ses prévisions en ma-
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tière de main-d'oeuvre, de ses politiques et oD3ectl£s, Plus

précisément, les buts ùe la formation serviront de guide pour

pouvoir apprécier la performance de la fonction "formation"

par rapport aux besoins de l'entreprise et des employés.

L'articulation et la communication des buts en matière de

formation assurent que les activités de formation maximisent

leur attention et leurs ressources à des fins importantes.

PREVOIR LBS BESOINS DE FORMATION h COURT ET LONG TERME

Concernant la prévision des besoins de formation à long

terme, le modèle suggère un processus basé sur les besoins'en

main-d'oeuvre de l'organisation pour les cinq prochaines

années et plus. Il suggère également de tenir compte des

tendances de l'entreprise sur le plan économique, de son

marché, des nouveaux produits ou services, des changements au

niveau de la technologie, de l'organisation.

Le processus d'identification des besoins à court terme

doit se faire avec l'implication directe du milieu et se

réaliser par la comparaison des habiletés actuelles des em-

ployés avec celles déterminées dans l'analyse de tâches.

Cette comparaison se fait à l'aide de différents indices

provenant de données sur le personnel et sur la production

(productivité, accident, bris d'équipement, rejets, plaintes

des clients etc...). La formation peut alors constituer la
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solution ou une partie de celle-ci dans la mesure où elle est

combinée à d'autres actions telles que la promotion de l'em-

ployé, sa réaffectation etc.. in définitive, la planifica-

tion des besoins devrait en arriver à répondre à trois ques-

tions qui sont:

1. quelles sont les tâches qui, tout à fait nouvelles,

requerront des activités de formation?

2. quelles tâches subiront des changeants technologiques

tels qu'elles requerront de la formation auprès des travail-

leurs concernés?

3. quelles tâches requerront de la formation nécessitée par

un écart dans la performance désirée par l'organisation?

La réponse à ces questions permet d'en arriver à identi-

fier trois catégories de formation qui sont:

1. la formation initiale comprise comme étant celle devant

fournir aux nouveaux employés les habiletés minimales pour

satisfaire aux exigences de leur occupation;

2. le recyclage qui vise à corriger des déficiences de

comportements observées ou tout simplement à répondre à des

règlements ou des normes de l'organisation;



116

3. le perfectionnement qui vise à accroître les compétences

pour des tâches ayant subi des changements importants dus à

la technologie ou à d'autres facteurs.

DETERMINER LES OBJICTIPS DI LA FONCTION «FORMATION"

Les objectifs de la fonction "formation" sont déterminés

à partir des objectifs et des prévisions de l'entreprise

ainsi que des buts et des prévisions en matière de formation.

Ils spécifient précisément ce que la fonction "formation"

devra accomplir dans une période déterminée, généralement

pour un (1) an. Les objectifs constituent des "cibles" bien

précises qui décrivent le QUOI? le PAR QUI? et le QUAND?.

Ils se doivent donc d'être réalistes, faisables, vérifiables,

mesurables et d'être communiqués aux superviseurs et aux

administrateurs de l'entreprise. Ce sont les objectifs qui

permettent d'estimer l'allocation des ressources nécessaires

pour répondre aux besoins de formation de l'organisation.

ETABLIR DES POLITIQUES ET DES PROCEDURES DE FORMATION

Les politiques en matière de formation du personnel

constituent des guides pour la planification et les décisions

reliées à l'accomplissement des objectifs de la fonction

wformation". Dans les faits, ils fournissent des prémices
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l'action et sont basés sur un certain nombre de croyan-

ces qui peuvent être:

que la formation doit être "continue";

qu'il faut voir au perfectionnement de tous les employés

dans leur travail: les employés doivent pouvoir croître au

sein de l'entreprise et cette croissance doit être continue;

que tous les talents disponibles dans l'entreprise doi-

vent être maximisés pour 1'accomplissement des buts de l'or-

ganisation;

que l'évaluation du rendement doit être basée stricte-

ment sur la performance qui contribue aux objectifs de l'or-

ganisation.

Ces politiques peuvent concerner un certain nombre de

sujets reliés à la fonction "formation" dont, entre autres,

la sélection des instructeurs ou des apprenants, l'évaluation

des étudiants et la graduation, la sélection et l'utilisation

des ressources de formation, l'allocation et le contrôle des

budgets.

Les procédures en matière de formation sont aussi des

guides, cependant elles sont plus directement reliées à l'ac-

tion; elles définissent la séquence des opérations, étape par

étape, et l'ordre dans lequel elles doivent s'accomplir.

Elles doivent être développées principalement pour les pro-

cessus à répétition tels que le processus annuel de cueii-
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lette des besoins, le processus de rédaction des plans de

formation, le processus d'évaluation et d'accréditation des

apprenants etc.. Elles peuvent concerner également l'utili-

sation et le contrôle des ressources affectées à la fonction

"formation".

ETABLIE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE DE LA FONCTION FOR-
MATION

In rapport avec cette étape, le modèle identifie un

certain nombre d'activités à réaliser dans le but de clari-

fier la fonction formation à l'intérieur de l'organisation et

de dégager les responsabilités en cette matière. Il s'agit

essentiellement :

d'identifier les activités reliées à cette fonction;

de regrouper ces activités de façon logique;

d'assigner des responsabilités pour chacun de ces re-

groupements;

de clarifier les relations entre ces différents regrou-

pements et avec les autres éléments de l'organisation;

de construire un organigramme de fonctions;

de formuler des descriptions de tâches claires et dé-

taillées .

Le modèle suggère cinq activités reliées à la fonction

formation. Il s'agit des activités suivantes:
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la prévision des besoins de formation;

le développement et la validation de programmes (sys-

tèmes) de focmation;

l'opération des programmes de formation;

l'évaluation des programmes de formation;

les activités de support à la formation telles que;

centre de documentation, service de publication, service de

production de matériel de formation etc..

2.4.2.2 LS SÏSTEME PS TRANSFORMATION

Le système de transformation est un processus qui se

compose d'activités reliées à la dimension pédagogique du

système de gestion de la formation. C'est un processus qui

utilise comme intrants des informations relatives à la nature

des besoins de formation et qui vise à fournir, comme

extrants, la satisfaction de ces besoins. Il cherche donc

essentiellement à combler l'écart entre une performance jugée

insatisfaisante par l'entreprise Cpré-formation) et une per-

formance désirée qui peut être mesurée à la fin de l'activité

de formation (post-formation), lors du transfert des appren-

tissages en milieu organisationnei ou encore en fonction de

son impact sur les résultats de l'organisation.
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Le processus est applicable dans son entier pour tout

NOUVEAU besoin de formation. Dans le cas d'un besoin qui

aurait déjà été comblé via ce processus, une partie seulement

des activités s'appliquent, en particulier celles reliées à

la conduite et à l'évaluation de la formation.

L'application du processus suppose également que l'écart

de performance identifié initialement (le besoin) a fait

l'objet d'une analyse (ou d'une décision) quant à la perti-

nence d'utiliser la formation comme moyen de combler cet

écart, cette analyse devant être réalisée lors de la confec-

tion du plan de formation annuel.

Voici, de façon plus détaillée, les activités à réaliser

pour mettre en place ce processus.

PROCEDER À L'ANALYSE DU TRAVAIL

Cette étape du processus de formation vise, à partir du

besoin de formation exprimé, à décrire de façon précise la

performance désirée par l'organisation auprès de la popula-

tion-cible identifiée. Elle fournit donc l'information né-

cessaire pour concevoir le programme ou l'activité de forma-

tion. Plusieurs moyens sont mis à la disposition de l'entre-

prise pour évaluer le résultat souhaité, mais celui que nous
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retiendrons dans le cadre de ce modèle est constitué par

l'analyse du travail.

En effet, l'élaboration des programmes et des activités

de formation doit être basée essentiellement sur l'analyse du

travail et non pas sur ce que l'on pense qu'un apprenant

devrait être capable de faire. Si le programme ou l'activité

de formation n'est pas basé sur la cueillette et l'analyse

objective des tâches requises pour effectuer le travail, il y

a de fortes probabilités que des déficiences importantes se

glissent à l'intérieur des programmes de formation et jettent

de sérieux doutes sur leur pertinence et leur efficacité.

Ces déficiences peuvent être l'inclusion d'un contenu non-

pertinent, l'omission d'un contenu important, des priorités

mal placées, ou encore une formation inadéquate.

Dans cette optique, l'analyse de tâches apparaît comme

étant l'assise même de tout programme de formation du per-

sonnel.

SELECTIONNEE IT ECRIRE LIS OBJECTIFS DE FORMATION

II s'agit, au cours de cette étape, de sélectionner des

objectifs d'apprentissage à partir de l'analyse de tâches et

de les formuler en termes de performance à atteindre. Pour

procéder à une sélection adéquate des objectifs de formation,
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il est essentiel <i' Identities: les éléments de la fonction qui

apparaissent les plus importants* et ce à partir de critères

tels que la difficulté et la fréquence d'exécution de la

tâche, ou encore le danger potentiel de la tâche en terme de

pertes pour l'organisation. Une fois ces objectifs de forma-

tion sélectionnés, ils doivent être énoncés en termes de

performance. A ce moment, ils décrivent clairement ce que

l'apprenant devra être capable de faire, les conditions dans

lesquelles il devra être capable de performer, et enfin les

standards ou critères d'une performance acceptable.

SLA30RER OSS CRITERES DE MESURE

On a vu, au cours de l'étape précédente que les objec-

tifs d'apprentissage ont été dérivés à partir de l'analyse de

tâches requises pour exécuter efficacement la fonction. Le

critère de mesure ou le TEST consistera à mettre l'apprenant

en situation pour qu'il démontre le comportement appris, sous

des conditions appropriées (stimuli si nécessaire) et avec

les standards prescrits dans l'objectif.

Les TESTS sont donc des instruments essentiels pour

évaluer et valider le système de formation et ses composan-

tes. Ces mesures sont généralement appliquées au cours ou à

la fin de la diffusion de l'apprentissage comme l'indique le

processus de la figure 14. Elles peuvent être appliquées
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également avant la ûïiiusïon de la formation pour évaluer le

niveau de connaissance de la population-cible par rapport aux

objectifs d'apprentissage visés. De la même façon, on pourra

les appliquer pour évaluer le transfert des apprentissages en

milieu de travail.

ELABORER DIS INSTRUMENTS D'EVALUATION

D'autres instruments de mesure peuvent être élaborés

pour déterminer si le système de transformation dans son

ensemble est approprié et efficace.

Ces instruments d'évaluation pourront être appliqués à

différents moments de l'évolution du système, mais en par-

ticulier à la fin de la formation proprement dite. Fondamen-

talement, ces instruments serviront à évaluer différentes

composantes du système de formation telles que la qualité du

matériel de formation et des instructeurs ou encore l'impact

de la formation sur les résultats de l'organisation. Que ce

soit sous forme de questionnaires, d'échelles de classement

ou d'interviews, les instruments d'évaluation recueilleront

les informations (réactions, opinions, statistiques, compa-

raison) permettant de s'assurer que les composantes du sys-

tème de formation fonctionnent comme prévu initialement, que

chaque composante est en interaction avec les autres tel que
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planifié, et enfin que le système produit bien les résultats

escomptés.

SELECTIONNER IT METTRE SN SEQUENCE LE CONTENU

Les objectifs d'apprentissage représentent le squelette

du programme de formation. Le contenu en constitue la chair

et les muscles. Le contenu inclut le sujet principal à être

enseigné, les connaissances et les habiletés essentielles

pour satisfaire l'exécution de la tâche concernée.

La sélection du contenu fait appel au jugement, certes,

mais aussi aux critères de mesures identifiés antérieurement.

Ainsi, chaque objectif de comportement doit être soigneu-

sement analysé pour identifier les concepts, les principes,

les faits et les éléments de l'habileté requis pour atteindre

la performance désirée. Seul le contenu qui soutient le

critère de mesure doit être retenu.

La mise en séquence du contenu fait référence à l'ordon-

nancement des concepts et habiletés de telle façon que les

apprentissages pré-requis soient acquis avant de présenter

des savoirs plus avancés. Cette mise en séquence peut être

déterminée par la logique interne du sujet, la chronologie ou

encore l'ordre de l'exécution de la tâche.
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SSIiïCTIONMSR DBS STRÂTIOÎIS DE FORMATION

Une fois que le responsable de la formation dans l'en-

treprise a fixé les objectifs d'apprentissage et le contenu

s'y référant, il est en mesure de sélectionner une ou des

stratégie(s) d'apprentissage appropriéeCs). Il s'agit essen-

tiellement d'une combinaison de méthodes qui seront utilisées

par l'instructeur pour d'une part présenter l'information et,

d'autre part, faire exercer l'apprenti pour qu'il atteigne

l'objectif de formation.

Le choix d'une méthode d'enseignement (activité de for-

nation du formateur) peut inclure généralement la lecture,

l'exposé, la démonstration, ou encore une visite des lieux de

travail. Dans tous les cas cependant, il s'agit de voir de

quelle façon l'instructeur devra présenter le contenu de

formation.

Il faudra prévoir également des activités d'appren-

tissage qui permettront à l'apprenti d'exercer ou d'essayer

les divers comportements établis par les objectifs de forma-

tion. Ces activités d'intégration des apprentissages peuvent

prendre diverses formes allant de l'expérience directe à la

résolution de problèmes écrits, en passant par la réponse à

des questions orales, la simulation, l'étude de cas etc....
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SELECTIONNER LBS AIDBS A L'APPRENTISSASE

Les aides à l'apprentissage peuvent être considérées, en

milieu organisationnel, comme des substituts dont l'expé-

rience directe coûterait trop cher ou serait trop dangereuse.

Contrairement aux médias d'enseignement (qui remplacent car-

rément l'instructeur), les aides à l'apprentissage sont des

moyens qui vont supporter les instructeurs dans la diffusion

de leur enseignement.

Ces moyens peuvent être du matériel audio-visuel tel que

diapositives, acétates, filins ou enregistrements audio; ce

peuvent être également des imprimés de toute nature (livres,

périodiques, dépliants, etc...), des graphiques, des croquis

ou tout matériel pouvant aider l'instructeur dans son ensei-

gnement.

DETE1MINBE L'EQUIPEMENT REQUIS

Cette étape sera d'autant plus facilitée qu'on aura pris

le soin de déterminer de façon précise les éléments précé-

dents. £1 s'agit ici de fixer les besoins en équipements de

toute nature qui seront requis pour la formation. On devra

considérer, au cours de cette analyse, trois types d'équi-

pements .
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Un premier type est constitué des différents éléments

standards d'une classe d'enseignement tels que chaises, bu-

reaux, tables et effets de laboratoire.

Un second type fait référence aux équipements relatifs

aux aides d'enseignement sélectionnées dans l'étape précé-

dente. Mentionnons les projecteurs, écrans, magnétophones,

tableaux, effaces, etc..

Enfin, une troisième catégorie comprend les équipements

d'entraînement spécialisé, associés plus particulièrement aux

activités de formation sur une tâche particulière. Suggé-

rons, comme exemple, les machines à écrire, les micro-ordina-

teurs, les outils de précision, simulateurs de vol ou d'op-

tique etc...

PRODUIRE LES DOCUMENTS DE FORMATION

Cette étape du système de développement verra à colliger

l'ensemble des données recueillies précédemment dans des

documents et à établir des allocations de temps pour chaque

unité d'instruction retenue.

Essentiellement, les documents produits lors de cette

étape comprennent les plans de leçons et les programmes

d'instruction. Ce matériel servira d'abord aux instructeurs,
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mais également aux gestionnaires de la formation ainsi qu'aux

membres de la direction directement impliqués.

Les plans de leçons sont des documents qui fixent par

écrit les objectifs à atteindre dans une legon, le contenu à

être enseigné, les moyens par lesquels les objectifs seront

rencontrés et le contenu acquis. Un bon plan de leçon est

plus qu'une simple description de ce que l'apprenant aura à

retenir. Il devrait inclure COMMENT les faits, les princi-

pes, les concepts et les habiletés seront enseignés.

Les programmes d'instruction sont des documents qui

démontrent tous les éléments relatifs au système de formation

que nous avons vus plus haut. Essentiellement, il s'agit

d'une reproduction du système de formation qui devrait servir

principalement au contrôle de la qualité et pour assurer la

standardisation des plans de formation spécifiques et ce,

aussi souvent qu'ils seront opérés.

SELECTIONNER ET FORMER LES INSTRUCTEURS

Le choix des instructeurs constitue l'une des étapes les

plus importantes du système de formation, ces derniers cons-

tituant à juste titre, les OPERATEURS du système. La qualité

de tout programme de formation dépend, en grande partie, de

la compétence des instructeurs, puisqu'ils sont en contact
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direct avec les apprenants, bien sir, mais également parce

qu'ils interviennent dans l'ensemble des composantes du

système de formation.

Pour ces raisons, il est essentiel de posséder une liste

soigneusement préparée de critères de sélection pour le choix

des instructeurs. Une fois ces préalables établis, reste à

déterminer le plus exactement possible le nombre et le type

d'instructeurs dont on aura besoin. Finalement, selon l'au-

teur, la tâche la plus difficile au cours de cette étape sera

de réaliser le lien entre les besoins de formation et la

compétence de l'instructeur non seulement en termes de con-

tenu mais également sur le contenant ou, si l'on préfère, sur

les habiletés d'enseignement requises, pour mener à bien le

programme de formation. En admettant que ces dernières

habiletés sont obtenues, il faudra prévoir leur organisation

par le biais d'un programme de formation approprié.

SELECTIONNER LSS APPRENANTS

L'objectif de cette étape-ci est de sélectionner les

apprenants à une activité ou à un programme de formation.

Pour ce faire, il faudra déterminer les préalables à l'ap-

prentissage, i.e. les qualifications minimales que les ap-

prenants devront posséder pour compléter avec succès le pro-

gramme de formation. Il s'agit, en définitive, de prédire
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les aptitudes, les habiletés, les connaissances et les ex-

périences requises pour achever l'activité d'apprentissage.

L'apprenant, au même titre que l'instructeur, doit être

soigneusement sélectionné pour entrer dans le système et

cette tâche sera d'autant facilitée que les préalables auront

été clairement définis.

ADMINISTREE ET ANALYSER LIS CRITERES Di MESURE

Tous les efforts, à venir jusqu'à maintenant, ont été

centrés sur la mise au point du système d'instruction.

A cette étape, la diffusion de l'instruction est commencée

voire terminée. Le système est donc mis «à 1!essai et sera

parallèlement évalué, et ce à l'aide des différents instru-

ments d'évaluation élaborés précédemment.

L'atteinte des objectifs d'apprentissage par les appre-

nants constitue le principal moyen d'évaluation utilisé en

formation du personnel. Cette mesure, effectuée par l'ad-

ministration des tests et appliquée à différents points de la

diffusion de l'apprentissage ne vise pas uniquement à classer

les apprenants, mais à leur fournir l'état de l'évolution de

leurs connaissances par rapport au programme d'instruction;

cette évaluation peut donc constituer un facteur de motiva-

tion important pour ce dernier.
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L'évaluation des apprentissages peut servir à vérifier

l'efficacité du système de formation. Dans le cas où les

objectifs d'apprentissages sont atteints par la majorité des

apprenants, on pourra conclure à l'efficacité du système.

Dans la négative, les résultats de ces tests pourront nous

donner des indications quant aux composantes du système à

reviser.

EVM.UER LE SYSTEME DE FORMATION

L'évaluation du système de formation se fait également

par l'administration des instruments d'évaluation élaborés

précédemment, autres que les tests. Les informations re-

cueillies par le biais de ces instruments devraient permettre

de s'assurer que le contenu, la séquence et le temps alloué,

la stratégie, le personnel, les facilités, l'équipement et le

matériel sont consistants avec les objectifs de performance

et sont appropriés pour les apprenants.

A cette fin, on utilisera deux moyens. Le premier sera

l'observation de ce qui se passe en classe d'instruction, en

milieu de travail et en laboratoire s'il y a lieu. Le prin-

cipal objet de cette intervention ne sera pas d'évaluer

l'instructeur, mais de déterminer que le système de formation

est opérationnel comme prévu et que les objectifs de forma-

tion ont été atteints.
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Le second moyen sera d'obtenir systématiquement de la

rétroaction de la part des apprenants, instructeurs, respon-

sables de la formation dans l'organisation et superviseurs

directement concernés. Chacune de ces fonctions a, en effet,

une perspective différente qu'il est bon de connaître pour

porter un jugement valable sur la valeur du système de forma-

tion.

EVALUER LE TRANSFERT DIS APPRENTISSAGES

A cette étape, le processus est complété: le système de

formation devrait avoir produit les résultats escomptés, à

savoir le niveau de performance fixé par l'objectif d'appren-

tissage. Si c'est le cas, le système a répondu efficacement

aux attentes.

Une autre vérification s'impose cependant: c'est l'éva-

luation du transfert des apprentissages en milieu de travail.

C'est cette évaluation qui devrait fournir la preuve réelle

de l'efficacité du système de formation, puisqu'elle permet

de mesurer la qualité de la performance des apprenants sur

les lieux mêmes du travail. Ce n'est pas le cas cependant

puisque d'autres variables extérieures au système de forma-

tion peuvent contrecarrer, voire éliminer le transfert des

comportements acquis en période de formation. Il arrive

fréquemment, en effet, que l'organisation ne mette pas en
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place les changements organisationnels nécessaires pour ac-

cueillir, favoriser et supporter les nouveaux comportements.

L'application de cette mesure doit être réalisée quelque

temps après la fin du programme de formation et se fait géné-

ralement par le biais d'entrevues et d'observations des ap-

prenants sur les lieux de travail (on pourra utiliser à cet

effet les tests pratiques élaborés précédemment}, mais éga-

lement à l'aide d'entrevues et d'évaluations fournies par les

superviseurs qui permettront de corroborer les données reçues

antérieurement. Toutes ces informations pourront être re-

cueillies, bien sûr, à partir d'un échantillonnage.

L'évaluation sur la somme des apprentissages que les

apprenants ont pu transférer ou réinvestir en milieu de tra-

vail, l'évaluation des conditions dans lesquelles s'est réa-

lisé ce transfert, et enfin, l'évaluation des standards de

performance atteints constituent des données qui pourront

réalintenter le système de formation, et ce par le biais de

l'analyse du travail.

EVALUER LES RESULTATS

L'évaluation des résultats constitue l'ultime mesure qui

permet d'affirmer la valeur du système de formation. Elle

est importante en ce qu'elle correspond exactement aux préoc-
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cupations des gestionnaires qui attendent de la formation des

résultats bien concrets, se traduisant en termes d'augmen-

tation de la productivité, de diminution des accidents ou de

tout autre changement organisationnel permettant de maximiser

les profits de l'organisation.

L'évaluation des résultats se réalise généralement long-

temps après la fin de la période de formation puisqu'elle

suppose la constatation de changements organisationnels.

Elle se fait par la comparaison, entre deux moments donnés

(avant et après formation), de statistiques reliées à la

performance du personnel que ce soit au niveau de la produc-

tivité, des accidents, de l'absentéisme etc.. C'est un type

d'évaluation très difficile à réaliser car le lien entre

formation et changement organisationnel est rarement évident.

Dans ce contexte, la formation ne sera certes pas la seule

variable à considérer dans l'évaluation des résultats.

Au même titre que le transfert des apprentissages, l'évalua-

tion des résultats constitue donc une mesure de l'efficacité

du système de formation qu'il faut prendre avec réserve.
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2,5 COMPARAISON ET IDENTIFICATION DES CHMfOBMEWTS h
OPBRSR

L'objet du présent chapitre vise à comparer le modèle

conceptuel avec la réalité (processus) actuelle et à dégager

les changements à opérer dans l'organisation pour satisfaire

aux exigences du système proposé et à celles exprimées par le

client en rapport avec le programme de santé-sécurité au

travail.

Le processus de formation du personnel présenté dans la

section 2.1.1.4 de ce rapport, nous décrit un processus qui

se compose d'activités se limitant à l'organisation et à la

diffusion des activités de formation. C'est un processus

gui, contrairement�au modèle proposé, ne permet en aucune

façon l'analyse et l'appréciation des besoins de formation,

leur traduction dans des programmes adéquats, leur diffusion

par des ressources appropriées et l'évaluation de l'impact de

ces activités sur le comportement des individus et dans l'or-

ganisation.

Le système proposé devrait permettre la réalisation de

ces activités, en plus de définir un cadre de référence ad-

ministratif (philosophie, buts, politiques, procédures) qui

n'existe pas actuellement.
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Le tableau 1 compare, à partir de chacune des étapes

proposées dans le modèle conceptuel, les exigences du modèle

et celles du programme de santé-sécurité (situation désirée)

avec la situation actuelle: cette comparaison entre les deux

situations nous permet d'anticiper les actions à poser pour

réaliser les changements gui permettront de combler l'écart.



TABLEAU ( t COMPARAISON IES MODELES

ESSENCES DSJ
mmii CONCEPTUEL

LE CTSTOfE BE SESTKW

Philosophie et buts

I L'organisation doit s'établir uns
| philosophie et îles buts en sat 1 ère
| de foraatiûîi du personnel

I Prévision des besoins

L'organisation doit prévoir ses bt-
soins de forsation à court et à
long terit

EX16EN�S DU P«Rft»HE
BE SAMTE-SECURITE

Dans le cadre du prograate de san-
tê-sécuritê, 1@ but de la iortation
doit Itrt essentielleaent de disi-
nuer les pertes

Le processus de prévision et de
planification des besoins doit Itre
basé sur l'inventaire des tâches

L'organisation doit déterainer des NIL
objectifs pour la fonction loca-
tion

Politique et procédures

L'organisation doit établir une po-| La politique doit prévoir îe recy-
litique et des procédures sa aatié-| ciage des eiployés sur les tiehes
re de fariation du personnel i critiques au «oins à tous les 3 ans
tien du personnel |

MOBELE ACTUEL

La philosophie et les buts ds l'entreprise
en tatière de formation sont définis dans le!
cadre du prograase de santé-sécurité.

Les besoins de foraation sont déteriinés au
jour ls jour en fonction des demandes des
départeaents

Les objectifs sont définis de façon très
large à l'intérieur de ceux du Service du
Personnel

La politique de foraation ainsi que les pro-
cédures soot défini es dans le cadre du pro-
gratte de santé-sêcur ité

CHANBEHENTS

L'orfanisation doit se définir une philoso-
phie tt des buts en aatière de forution p i
comprennent aais qui dépassent les cadres de
ce prograaae.

L'organisation devrait se doter d'un aécants-
se permettant la planification des besoins de
farsation. Ce aécanisae devra tenir compte
de l'inventaire des occupâtions/tSches

L'organisation devrait définir îss objectifs
de II fonction foraation I partir des prévi-
sions, des objectifs de la fonction personnel
et de 1'organisation.

L'organisât!ci iËifv*. clarifie.* sa politique
de foraation et U reùdr-î plus large p e le
cadre du prograaae d'évaluation de santi-sé-
CUfitê

±



O16EWES DU
HODELE CONCEPTUEL

Structure orqanisationneUe
(âdsinistràtive!

L'organisation doit établir la
I structure organisâtionnelle de la

fonction formation

t | SYSTEME BE FGRHATIQN

flnaiyse de tâche

L'organisation doit procéder à uns
analyse cotpllte des fonctions et
tiches de l'entreprise

Objectifs d'apprentissage

L'organisation doit procéder à la
sélection et à la foraulatian des

EXISEUCES DU PROiiftHHE
K SflNTE-SECURÎTE MODELE ftCÏUIL

L'organisation doit pouvoir retri- i La fonction fersation est essentielleaent
ctr facilèsent toute inforaation
relative à une activité de farta-
tlQfl

L'analyse de tiches doit être faite
en tenant coapte des risques pour
la santé-sécurité, contrîle des
des pertes

Là sélection des objectifs d'ap-
prentissage devrait se faire à par-

assusét dans le cadre de ce prograast et en
constitue tui des éléaents. La fonction for-
«ation est sal définie structurel lèsent.

L'organisation a procédé à l'inventaire et a
l'analyse des tiches et ce, pour l'enseible
des départements reliés aux opérations et à
l'entretien: cependant Its descriptions ne
sont pas suffisaient détaillées pour per-
mettre l'élaboration de cours

Aucun «écanisse ne perset la traduction des
tiches en tertes d'objectifs d'apprentissage

CHANGEMENTS

La fonction faraation iivra être assuiéi par f
le Service du Personnel, L'organisation de- j
vra établir la structure adainistrativt le
la fonction et plus parttculiireaent y défi-
nir les riles et responsabilités de chacun
des intervenants.

L'organisation devra procéder- à uni révision
cosplêtt dt l'inventaire et (la l'analyse de
tiches, Cette révision devra tenir cotpte
tenir coapte des exigences du oroffasste san-
té-sécurité

L'organisation devrait posséder une descrip-
tion des objectifs d'apprentissage au soins
pour les tâchas considérées les plus impor-
tantes selon las critères du pragraue d'éva-
luation da li sétufitê

objectifs d'apprentissage à partir | tir des tiches critiques
ûe l'analyse de tiches et les for- |
saler en terses de performance à ;
atteindre 1

!
Critères de tesure (tests) |
_ - ( f

! L'organisation doit élaborer des 1 L'organisation doit appliquer dss 1 L'organisation dispose d'instrutents de se- | L'arganisation devrait aettre en placs des |
I instrusents de iesure peraettant 1 tests pour chaque activité diffusée! sure de la perforsance qui sont basés strie-' tests de type théorique it surtout pratique I

d'évaluer l'atteinte des objectifs
de foraation

Les résultats doivent dépendre de
tests pratiques

teient sur le jugeaient de l'observateur at f et ce, principale-:.:-"! pour les tiches ispor- |
qui laissent beaucoup ds place I la subjec- j tintes
tivité



EIIBEMCES DU
MODELE CONCEPTUEL

Instfuients d'évaluation

l'organisation doit élaborer des
instruients d'évaluation autres que
les tests qui peraettront de vali-
der, de aodifier et de contrôler
les éléments du systèse de foria-
tion

Contenu

L'organisation doit, à partir das
objectifs de fûmation, sélection-
ner gt sattre en séquence le conte-
nu approprié

Stratégie

L'organisation doit sélectionner
des stratégies de formation appro-
fiées aux objectifs et au contenu
de foriation

Aides à l'apprentissage

L'organisation doit identifier, se-

EXIGENCES DU PHQGRAHME
DE SftMTI-SECUfiITt

L'organisation doit lesurtr l'effi-
cacité et ia qualité de sss pro-
grasses de foriation

Lts activités de forsàtinn doivent
Itre supportées par des plans de
cours appropriés

Les stratégies de foraation doivent
utiliser des techniques de; ioti-
vation, déionstration, test iessaiî
et contrile (evaluation!

Là formation doit ttre supportée

MODELE ACTUEL

L'organisation dispose actuellement d'un
questionnaire auprès des participants qui
vise à eesurer leur satisfaction in rapport
avec les différentes coiposantes du pro-
(jraaae de formation

CHflNSÊNENTS

L'or «arasât ion devrait iettre en place des
instruients periettant de aemrer nan seule-
sent les réactions des participants & une ac-
tivité de formation, tais également l'iapsct

I de cette dernière sur les cotportentnts des
I individus en iilieu de travail {transfert des
I apprentissaps) et des résultats générés dans)
I l'organisation (ex. diminution des accidents)

Actuel lèsent, l'organisation ne définit pas ! L'organisation devrait lettre en place les !
ses continus de foraation à partir dis oh- | fiétanisats qui peritttront de sélectionner et|

I jectifs d'apprentissage

Actuellement, la loraation se fait pf i ne i pa-
iement par "doublage11; cette approche est
non structurée parce qu'elle n'est pas défi-
nie dans un cadre précis d'apprentissage at
ne prévoit pas de sécanisaes d'évaluation
des apprentissages

Le centre de documentation de l'organisation

et settre en séquence les contenus de fcrea-
tion à partir des objectifs d'apprentissage
(forïatiûfl appropriée des instructeurs, sodi-
le approprié de plan de cours, e t c . J

L'organisation devrait se dotsr d'outiïs pé-
dagogiques periettant dt structurer les si-
tuations de foraation par "doublage"

L'organisation devrait identifier tt intégrer
I Isctionner st élaborer des aides à | par du aatêriel écrit, audio-visuel| dispose de certains docusents qui ne sont j la doaueatatiDn actuelle aux activités de

! pas intégrés cosie aides à l'apprentissage | foriation et élaborer des aides à l'apprtn- Jj l'apprentissage qui constituent des; etc.,
| substituts 4 l'expérience directe
I qui coûterait trop cher ou serait
I trop dangereuse

p g
i dans Ses activités de foraation | tissage principaleient pour les situations I

1 d'apprentissage difficilenent réalisables ou
I siwilables en ailieu de travail



EII6ENCES SU
HÛBELE CONCEPTUEL

L'organisation doit: déterminer,
| pour chape activité de forastion,
| les equipments requis pour fins
I d'enseignement théorique et prati-

que

Bocuaents de foraation

L'organisation doit produire des
dacutents de formation coliiqeafit

\ l'enseabls des informations re-
cueillies antérieureaent

E U GENEES MJ PROGRAMME
BE SANTE-SECURITE MODELE ftCTUIL CHAN8EMENTS

NIL ! Là déterainâtion des épijsetents requis pour! L'organisation devrait se doter de ssécanisits
( fins d'enseignaient se lait paralleieaent à I ptraettant d'identifier, pour chape activité
| l'organisation dig activités de formation j dt foraation, les équipesent p i seront re- |
| I p i s pour fins de formation |

1 Lts activités de foreation doivent I Les documents de for sat ion produits par I L'arpnisaticin devrait produire des docuttntsf
I itre supportées par des plans de I l'organisation se H si tent le plus souvent à| de fortation plus élaborés qui pourront ser- I

cours appropriés I une page indiquant les principales coordon* I vir de guide aux instructeurs et utiliser par]
nées de l'activité êe foraatian (objectifs, | lis gestionnaires pour évaluer le systiie de

Instructeurs

L'organisation doit sélectionner et
forser des instructeurs dans le but
de diffuser la forsat ion spécifique
à l'organisation

Sélection desapprenants

L'organisation doit identifier les
préalables nécessaires sn terses
de connaissances et habiletés.
à cet effet, elle doit sélectionner
les participants pour toute for»a-
tion nécessitant des pré-requis

NIL

NIL

participants, contenu, tatériel de foraation
type d'évaluation, etc..)

L'organisation utilise actuelleaent des ton-
treaaîtres et/ou ses eaployés considérés
cosae les plus compétents pour diffuser là
foraation spécifique

Les critères présidant à l'accès à des fonc-
tions tlcbes supérieures sont généraîeient
ceux reliés à la convention collective de
travail, en particulier l'ancienneté

formation

L'organisât à an devrait sélectionner et forcer I
un certain noibre d'instructeurs par départe-!
aent et ce, dans le but de diffustr le cantt-i
nu spécifique à l'organisation, sais égaie-
aent de produire des docuaents dt fortation
adéquats

L'organisation devrait se donner des lécanis-
ses régissant la progression d'un travailleur
dans une occupation et parallèleaent, Si che-
ainssent de ion ao:-ran



EKMNCES IU
«MELE CONCEPTUEL

E1ISENCES DU PROGRAMME
M SASTE-SECURITE

Evaluation du systêae

L'organisation doit procéder à l'é-
valuation systéaatique des differen
tes coiposantts du systéae de for-
satiori et ce, par le biais d'ins-
truments de aesure administrés aux
apprenants, aux instructeurs, aux
gestionnaires e t c . , par Se biais
d'observations sur les lieux sises
des apprentissages ou encore, par
la quantité de cours diffusés au
cours d'une période donnée

Evaluation desapprentissages

L'organisation doit administrer,
pour chaque activité diffusés, un
test de nature théorique et/ou pra-
tique qui vise & tesurer l'atteinte)
des objectifs d'apprentissage

Evaluation du transfert

L'organisation doit adiinistrer dis
instruirais de assure pour évaluer
Sas coaporteaents des apprenants en
ai H e u organisational (transfert
des apprentissages en ai lieu de
travail)

Evaluation des résultats

L'organisation doit appliquer dts
instruisants de aesare poor évaluer
les résultats générés par la foraa-
iion dans S'organisation

L'organisation doit sasursr l'effi-
cacité (par le biais des réactions,
cosportifignts et résultats) et la
qualité (plan de cours, aatériel de
foraation, instructeurs) des pro-
g r a m s de fcirsation

Les résultats doivent dépendre de
tgsts pratiques

HTOELE ACTUEL

L'organisation distribue un questionnaire
qui vise I assurer la satisfaction des par-
ticipants à une activité de formation: ces
informations ne font cependant pas l'objet
d'une synthèse pour fins de rétro-action

Pour la intuition de typa "théorique", l'en-
treprise applique généralement des ttsts
théoriques. Pour la foriatton "pratique",
aucun test n'est appliqué; on se sert plu-
tôt d'une grille d'appréciation reaplie par
le contreaaîtrs

CHAWBEMENÏ5

L'organisation devrait fixer des noraes per-
aettant l'adainistration d'instruaents d'é-
valuation dy systèae de fortation, la compi-
lation de ces inforaations ainsi que la dif-
fusion auprès des gestionnaires concernés

L'organisation devait aettre en place les
procédures permettant 1'application systéaa-
tiqug de tests pratiques auprès des appre-
nants

L'organisation doit évaluer la for- L'organisation procéda réguSièreaent à des
tation par rapport aux coaporte- | observations de tâchas dans le bat de véri-
ients sécuritaires des travailleurs' fier si les coaparteaents des travailleurs
en ai H eu de travail

L'organisation doit évaluer li far-
satian par rapport aux résultats de
l'entreprise en aatiére de sécuri-
té-santé

sont confortes aux analyses de tlches

L'organisation coapile des statistiques re-
lafcivraent aux accidents de travail en par-
ticulier sur les causes de ces dernières

I L'organisation dev/iit ssttre les sécanisaes
! en pi act peraetUnt l'application systéaati-
I que d'instruaents «our sesurer le transfert

des apprentissages an ai lieu de travails le
processus d'observatian de tlches pourrait I-

fin

L'organisation devrait aettre en place les
aécanisaes pemetlant l'application d'ins-
truaents pour assurer les résultats générés
par les activités de fcirsation dans l'entre-



EH6ENCES 00
MODELE COMCEPTUEL

Evaluation_des fésyltats
tsuite)

EII6ENCES BU PfiOfiRAME
DE SANTE-S£CUftITE

L ._ 1 1
* Faire la distinction entre évaluation du système et évaluât-ar, ÛJ cours

NOBELE ACTUEL CHANGEMENTS

treprise: on pourrait utiliser A cet elfet
Its données existantes actuellsient
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IMPLANTATION DES CHANGEMENTS

3.1 PLAN D'ACTION EN VUE PS L'IMPLANTATION DES CHANGEMENTS

Le plan d'action présenté dans la figure 16 tient compta

des changements proposés avant et de la séquence des activi-

tés prévues au système de gestion de la formation. Il tient

compte également de certaines exigences formulées par les

mandants en rapport avec l'implantation du système de forma-

tion.

Ces exigences s'expriment de la façon suivante:

la population visée par le plan d'action est composée de

l'ensemble des travailleurs syndiqués reliés aux opérations:

ces travailleurs sont regroupés dans trois départements dis-

tincts;

le plan d'action devra comprendre la mise à l'essai du

système (diffuser la formation) auprès du groupe-cible iden-

tifié avant;

il est primordial de respecter l'échéancier fourni par

l'organisation, ce dernier étant fondé sur l'échéance ultime



FIGURE 16
IMPLANTATION DU SYSTEME DE FORMATION

DIAGRAMME DU PLAN D'ACTION
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Imposée par la corporation Alcan pour l'évaluation du niveau

d'excellence "quatre étoiles".

Les principales activités du plan d'action sont illus-

trées dans le diagramme de la figure 16. Elles s'articulent

autour de deux axes principaux constitués par le système de

gestion (mise en place des mécanismes de gestion) et le sys-

tème de formation (processus permettant la mise en place des

programmes de formation) qui se rejoignent pour concourir à

la réalisation des activités de formation. Le plan se divise

donc en deux grandes étapes qui sont: Cl) la mise en place du

système où l'on retrouve en mente temps des activités reliées

au système de gestion et au système de formation et (2) la

mise à l'essai qui prévoit l'organisation, la diffusion et

l'évaluation d'activités de formation telles qu'élaborées par

le système de formation et en conformité avec les normes

édictées par le système de gestion.

Quant à l'échéancier du plan d'action, il s'échelonne

sur six mois (janvier à juin) et correspond aux exigences

imposées par le client.
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3.2 IMPLANTATION DBS CHANGEMENTS

L'objet de ce chapitre est de rapporter, le plus fidèle-

ment possible, ce gui s'est passé dans la phase d'implanta-

tion du système de formation proposé. Essentiellement, il

s'agit de voir' dans quelle mesure les éléments du modèle

suggéré à l'entreprise ont pu être réalisés par Is interven-

tion, d'évaluer les conséquences de chacune des actions po-

sées et d'identifier les apprentissages effectués. Ce n'est

que par la suite qu'on pourra évaluer l'écart entre le sys-

tème final (celui des Installations Portuaires) et le système

proposé initialement et, finalement, les possibilités de

généralisation de ce modèle.

Cependant, avant de commencer la description de l'im-

plantation des changements, il serait bon d'en présenter les

principaux acteurs. Tel que précisé dans la partie 2.3 de ce

rapport, les acteurs sont constitués par l'ensemble des ad-

ministrateurs de l'entreprise, en particulier ceux qui sont

reliés à la dimension "gestion du personnel", et ce autant au

niveau du line que du staff. Distinguons les principaux

intervenants dans les catégories suivantes;

Au niveau du staff:

le surintendant du personnel

le conseiller en relations de travail
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le spécialiste en embauche et bénéfices sociaux.

Au niveau du line:

les surveillants (opérations et entretien)

les contremaîtres

On peut mentionner également comme acteurs le Comité de

Santé et Sécurité au Travail CCSS) ainsi que certains em-

ployés ayant participé au niveau de l'élaboration des ana-

lyses de tâches et ayant agi comme instructeurs. Tous ces

acteurs ainsi que le consultant ont participé directement à

l'implantation du système de formation présenté ci-après.

La section suivante est présentée en deux volets. Un

premier volet tente de voir dans quelle mesure le plan d'ac-

tion en vue de l'implantation des changements a pu être réa-

lisé. Il identifie également les modifications qui ont pu y

être apportées. Le deuxième volet passe en revue chacune des

activités réalisées en y appliquant les éléments d'analyse

suivants :

la réalisation de l'action: il s'agit de voir quelle

était la situation avant l'intervention et en quoi Is inter-

vention a consisté;
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l'évaluation des conséquences de l'action: il s'agit de

voir si l'intervention a permis la réalisation des change-

ments proposés ou d'autres changements appropriés;

l'identification des apprentissages réalisés: il s'agit

de voir si l'intervention a permis la réalisation d'appren-

tissages, et ce autant auprès du chercheur que des acteurs.

3.2,1 RgALISATIQM DU PLÂM D'&CTIQM

Le diagramme de la figure 17 illustre les différentes

activités réalisées au cours de l'intervention ainsi que leur

séquence de réalisation. De façon générale, l'intervention

aura permis la réalisation de l'ensemble des activités pré-

vues au plan d'action initial, et ce en respectant les condi-

tions imposées par le client en rapport avec 1'échéancier, la

population touchée et la mise à l'essai du système.

Les principales modifications apportées concernent

l'ajout d'activités non-prévues ou, tout simplement, le re-

positionnement de certaines d'entre elles par rapport au plan

d'action initial.



FIGURE 17

IMPLANTATION DU SYSTEME DE FORMATION
REAUSATION DU PLAN D'ACTION
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Voici la description des activités qui ont été ajoutées

ou qui ont tait l'objet d'un repositionnement en cours de

réalisation de l'intervention:

ETABLIS DES MECANISMES DE CONTROLE: le système de ges-

tion de la formation prévoyait l'élaboration et l'administra-

tion d'instruments d'évaluation du système de formation;

cependant, il ne proposait pas de mécanismes ou de normes

permettant de s'asssurer de l'application de ces instruments.

Cette activité du système de gestion a permis de mettre en

place certains mécanismes de contrôle susceptibles de répon-

dre en même temps aux exigences du programme de santé-sécu-

rité.

Cette activité dans l'établissement du système manage-

rial a donc consisté à établir des outils permettant la com-

paraison entre les performances des différentes composantes

du système initialement planifiées et celles effectivement

réalisées.

IDENTIFIER ET DECOUPER LE CONTENU DE FORMATION: cette

activité est venue préciser et remplacer la sélection des

objectifs d'apprentissages prévus au plan d'action initial.

Elle constituait une activité du système de formation suf-

fisamment importante pour en faire une étape particulière.

Cette activité, qui précède donc la formulation des objectifs

d'apprentissages, a consisté à identifier Cà partir des in-
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formations fournies par l'analyse de tâches) le contenu des

programmes de formation, à sélectionner et à découper (or-

ganiser) ce même contenu en fonction de son niveau de dif-

ficulté, de fréquence d'exécution, de généralité ou encore,

de eritiquabiiité, chaque découpage constituant une unité

d'enseignement pour laquelle il aura fallu produire un plan

de cours;

P1ODUIRI LE PLAN DI COURS: cette activité a été ajoutée

au système de formation et est venue préciser l'étape de

production des documents de formation et d'évaluation.

L'élaboration du plan de cours est une activité qui doit

précéder la production du matériel de formation proprement

dit. Le plan de cours constitue un document de planification

qui décrit, pour chacune des unités d'enseignement identi-

fiées dans l'étape précédente, les objectifs d'apprentis-

sages, le contenu s'y référant, ainsi que la séquence d'ap-

prentissage, les stratégies d'enseignement appropriées, les

aides didactiques qui seront utilisées, les équipements

nécessaires et, finalement, les instruments d'évaluation qui

seront administrés. Le plan de cours donne également des

indications quant à la durée de chaque unité d'enseignement

ainsi que la pondération au niveau de l'évaluation des ap-

prentissages.
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PRODUIRE LES DOCUMENTS DE FORMATION*. cette activité a

été légèrement modifiée par rapport au pian d'action initiai.

Elle prend un caractère beaucoup plus restreint en ce qu'elle

vise essentiellement l'élaboration de matériel de formation

identifié dans le plan de cours. Ce matériel est constitué

par les aides didactiques (acétates, matériel écrit, croquis)

qui seront utilisées par l'enseignant pour fins de démonstra-

tion, par les activités d'apprentissages gui seront réalisées

par les apprenants, et enfin, par les instruments d'évalua-

tion qui seront administrés pour mesurer les apprentissages à

la fin de l'activité de formation, ou encore lors du trans-

fert des apprentissages en milieu de travail.

SELECTIONNER ET FORMER DES INSTRUCTEURS: dans le dia-

gramme, cette activité a été repositionnée dans le système de

gestion. Bile constitue une activité de gestion en ce

qu'elle permet de pourvoir le système des ressources humaines

(en particulier des instructeurs) essentielles à son fonc-

tionnement. Disposant de ces ressources, le système prévoit

(au niveau de l'organisation de la formation) la sélection

d'un instructeur approprié à toutes les fois qu'une activité

de formation est organisée.

SELECTIONNER LES APPRENANTS: cette activité a été dépla-

cée au niveau de l'organisation de la formation puisque c'est

généralement à ce moment que l'on procède à l'identification
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et à la sélection (si besoin est) des participants à l'ac-

tivité ou au programme de formation. Quant aux préalables

exigés, ils ont fait l'objet d'une identification lors de la

production du plan de cours.

PREVOIE LES BESOINS DE FORMATION ST ETABLIR LIS OBJEC-

TIFS OB LA FONCTION FORMATION: ces deux activités ont été

fusionnées et repositionnées dans l'étape de mise à l'essai

du système. Il était nécessaire, dans le contexte du plan

d'action, que les programmes, les politiques et les procé-

dures soient rois en place avant de procéder à la planifi-

cation des besoins de formation permettant la détermination

des objectifs de la fonction formation.

ORGANISER LA FORMATION: cette activité a été ajoutée.

Elle consiste essentiellement à mettre en branle l'ensemble

des ressources humaines, matérielles, informatives et finan-

cières appropriées au besoin de formation exprimé.

3.2.2 MISS EN PLACE DU SYSTEMS: ACTIVITES RELIEES AU
DEVELOPPEMENT D'OUTILS DE GESTION

Cette série d'activités visait essentiellement la mise

en place de mécanismes permettant la planification, l'organi-
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sation, la direction et le contrôle de la fonction formation.

La planification de la fonction formation impliquait

l'articulation d'une philosophie et des buts en matière de

formation et l'établissement d'une politique et de procédures

en matière de formation.

L'organisation de la fonction formation impliquait

l'établissement d'une structure organisationnalle de la fonc-

tion formation: cette dernière s'est réalisée par l'identifi-

cation des activités propres à la fonction formation et par

le regroupement de celles-ci dans le but de déterminer des

rôles et des responsabilités au sein de l'organisation.

L'organisation de la fonction prévoyait également la sélec-

tion et la formation de ressources humaines nécessaires au

bon fonctionnement du système de formation: dans le cas qui

nous occupe, il s'agissait essentiellement de pourvoir l'or-

ganisation de personnes pouvant assurer l'administration du

système, mais en particulier la préparation et la prestation

des activités de formation (instructeurs et moniteurs).

La direction de la fonction formation est une activité

qui devrait appartenir au responsable de la formation dans

1'organisâtion, en l'occurence le coordonnateur de la forma-

tion. Cette dimension de la gestion du système n'a pas fait

l'objet de la présente étude dans la perspective où le rôle
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du coordonnateur de la formation se limite à un rôle conseil

et qu'il n'a pas, à proprement parler, de personnel sous sa

responsabilité, A cet effet, ce sont beaucoup plus les con-

tremaîtres de second niveau qui ont une responsabilité à

assumer dans la direction des principaux intervenants en

formation dans l'entreprise, à savoir les instructeurs.

Le contrôle de la fonction formation impliquait la mise

en place de mécanismes permettant la vérification et la com-

paraison sur une base régulière du plan de formation annuel

avec les résultats effectifs, l'identification des déviations

constatées devant servir à appliquer des correctifs pour

permettre de se conformer aux prévisions du plan.

Voici, de façon plus détaillée, les activités qui ont

été réalisées, la nature de l'intervention, ses conséquences

ainsi que les apprentissages effectués.

3.2.2.1 PHILOSOPHIE ET BUTS

REALISATION Dl L'ACTION

La philosophie et les buts en matière de formation du

personnel étaient partiellement définis dans le cadre de

directives administratives émises par le service du person-



157

nel. Ces directives proviennent plus particulièrement de

deux sources: d'une part, la Corporation qui établit des

normes et standards pour l'ensemble de ses divisions: cette

directive concerne principalement la dimension financière des

activités de formation et s'adresse à tout le personnel de

l'organisation; d'autre part, le programme de santé-sécurité;

cette directive s'adresse exclusivement au personnel syndiqué

et tente de répondre aux exigences de l'élément 10 (forma-

tion) de ce programme. Ces deux directives décrivent de

façon très succincte dans leur préambule ce que l'organisa-

tion poursuit en matière de formation du personnel.

L'intervention a consisté, compte tenu des limites impo-

sées par l'organisation, à décrire de façon plus claire,

détaillée et élargie la philosophie et les buts de l'entre-

prise en matière de formation, et ce à l'intérieur de la

directive existante au niveau du programme de santé-sécurité.

Elle a consisté également à intégrer la directive provenant

de la corporation. Il va de soi que cette nouvelle directive

(voir annexe 2), même si elle s'est considérablement élargie,

n'en demeure pas moins grandement inspirée par les exigences

du programme de santé-sécurité.
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EVALUATION DES CONSEQUENCES DE L'ACTION

Les limites imposées par l'organisation quant au pro-

gramme de santé-sécurité n'ont pas permis d'atteindre com-

plètement les changements escomptés, considérant que ce pro-

gramme définit de façon assez précise la philosophie et les

buts de l'entreprise en matière de formation. La formation,

dans le cadre de ce programme, doit viser essentiellement la

réduction dans l'organisation des pertes de toute nature,

celles-ci pouvant être occasionnées par différents facteurs

dont l'utilisation de méthodes de travail inappropriées.

Mais même si la réduction des pertes constitue un élément de

gestion stratégique pour cette entreprise, il n'en demeure

pas moins que la formation contribue de façon certaine à

répondre à d'autres buts, que ce soit en matière sociale,

économique, technologique, voire politique. C'est cette

dimension encore inexprimée qui pourrait faire l'objet d'une

expression plus explicite une fois que l'organisation aura

pleinement intégré le programme de santé-sécurité.

IDENTIFICATION DES APPRENTISSAGES

Cette activité aura permis au consultant de mieux dis-

tinguer la frontière entre, d'une part, la philosophie et les

buts de la fonction formation qui se situent dans une pers-

pective d'orientation à long terme et, d'autre part, les
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objectifs de la fonction qui se situent dans un cadre beau-

coup plus opérationnel et à court terme.

3.2.2.2 POLITIQUE ET PROCEDURES

REALISATION DS L'ACTION

La politique de l'organisation en matière de formation

se limitait à deux directives administratives Clés mêmes

qu'identifiées précédemment). Une première était interne et

visait à se conformer aux exigences minimales édictées par le

programme de santé-sécurité. Cette directive englobait éga-

lement une série de procédures relatives à la confection de

plans de cours, aux méthodes d'enseignement et à l'évaluation

des apprentissages. Un certain nombre de formulaires (plan

de cours, questionnaire d'évaluation etc..) accompagnaient

le document. La seconde directive provenait de la Corpo-

ration et concernait les modalités relatives à l'acceptation

et au remboursement des frais de cours suivis en dehors des

heures de travail.

L'intervention a consisté à rédiger, faire entériner et

diffuser une politique (appelée directives administratives)

plus étoffée et répondant de façon explicite aux exigences

des programmes de santé-sécurité et de gestion de l'entre-
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tient/ en plus de donner des indications très précises quant

au fonctionnement du système de formation mis en place.

L'annexe 2 fournit une copie de la politique en vigueur ac-

tuellement aux installations Portuaires.

Le consultant a procédé également à la rédaction de

certaines procédures reliées aux activités de prévision des

besoins, de rédaction des plans de cours et d'administration

des instruments d'évaluation des apprentissages. On retrou-

vera en annexe 3 un aperçu des procédures émises en rapport

avec le processus de prévision des besoins de formation.

EVALUATION DES CONSEQUENCES DE L'ACTIQM

Encore ici, les contraintes imposées par le client n'au-

ront pas permis de répondre pleinement aux changements sou-

haités à savoir l'élargissement de la politique à l'ensemble

du personnel de l'entreprise (cadres et personnel syndiqué).

Cependant/ même si elle répond entièrement aux exigences du

programme de santé-sécurité, elle n'en demeure pas moins

suffisamment large pour inclure, le cas échéant, le person-

nel-cadre .
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IDENTIFICATION DES APPRENTISSAGES REALISES

Cette activité aura permis au consultant de constater

1�importance et la place qu'occupe une politique de formation

à l'intérieur d'une entreprise de moyenne envergure. La

politique et les procédures fournissent à l'organisation des

guides essentiels pour l'action; ces guides sont d'autant

plus importants pour les entreprises ne disposant pas de

ressources "spécialisées" pour satisfaire leurs besoins en

matière de formation du personnel; c'est le cas des Installa-

tions Portuaires de la Baie.

3.2.2.3 STRUCTURE QRGANISATIONNELLE DE LA FONC-
TION FORMATION

REALISATION DE L'ACTION

Les rôles et responsabilités en matière de coordination

de la formation étaient clairement définis dans la descrip-

tion de tâches du Conseiller en Relations de Travail

(annexe 4).

Malgré ce fait, il est apparu très clairement que cette

responsabilité n'était pas assumée. Cet état de fait ne

dépendait pas exclusivement de la volonté de ce dernier, mais
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également et surtout de l'implication du Service du Personnel

gui, à venir jusqu'à maintenant, a été plutôt restreinte en

cette matière. A cet effet, le programme .de sécurité a

constitué un élément déclencheur en ce qu'il a obligé l'or-

ganisation à poser des actions dans le but de développer,

d'organiser et d'évaluer la formation du personnel. Ce pro-

gramme, en effet, établissait de façon très explicite la

nature des activités à réaliser pour atteindre les normes et

exigences minimales au niveau de la formation. Cependant, il

ne définissait pas la structure administrative et informative

qui aurait permis de supporter et d'encadrer ces actions. En

définitive, il donnait des indications précises sur le QUOI,

mais très peu sur le COMMENT.

Le seul intervenant au niveau du service du personnel

assumant une responsabilité en matière de formation était le

préposé à l'embauche qui voyait à répondre aux demandes for-

mulées par les départements. Ces demandes concernaient sur-

tout l'organisation de cours nécessitant l'embauche de res-

sources ' externes à l'entreprise. Quant à la formation dis-

pensée par des ressources internes à l'entreprise, elle .se

faisait essentiellement par parrainage (doublage) et son

organisation était assumée par les surveillants et les con-

tremaîtres .
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L'intervention a consisté, en tenant compte des con-

traintes imposées par l'organisation, à définir une structure

organisationnelle de la fonction formation et à l'implanter

dans l'organisation. Elle a donc consisté à identifier les

activités propres à cette fonction, 4 établir leurs inter-

relations et à les regrouper dans le but d'assigner des rôles

et responsabilités au sein de l'organisation. Cette opéra-

tion aura permis également d'articuler un système de classe-

ment des informations générées par le système de formation.

Dans les faits, la première partie de cette intervention

(définition de la structure) s'est traduite par la production

des documents suivants:

diagrammes de flux d'informations identifiant les ac-

tivités de la fonction formation et leurs interrelations

(annexe 5);

description des rôles et responsabilités des principaux

intervenants (ref: politique de formation, annexe 2);

description d'un système de classification des informa-

tions et de la documentation généré par le système de forma-

tion.

Quant à la seconde partie (1fimplantation), elle a con-

sisté essentiellement à communiquer l'information auprès des

principaux intéressés et, dans le cas du système de classe-

ment, à assurer son exécution.
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EVALUATION DES CONSEQUENCES DE L'ACTION

Certains obstacles ont présidé à l'implantation de cette

activité,, le principal résidant dans l'attitude du conseiller

en relations de travail quant à la prise en charge de la

fonction formation. Même si cette responsabilité était clai-

rement définie dans sa description de tâches, ce dernier ne

l'a jamais assumée dans les faits et manifestait un intérêt

très mitigé par rapport à cette fonction. En contrepartie,

le directeur du personnel semblait disposé à lui confier,

voire à lui imposer cette responsabilité, même s'il était

conscient de ses limites autant sur le plan des habiletés que

sur celui des attitudes. On pouvait donc identifier chez le

conseiller en relations de travail une nette résistance au

changement qui se traduisait par des réflexions du genre

suivant: "j'ai déjà suffisamment de travail" ou encore "je

suis disposé à n'impliquer, mais avec des réserves impor-

tantes" .

Malgré cet obstacle, l'intervention aura permis les

changements souhaités tout en confirmant le rôle du Service

du Personnel en matière de formation du personnel et en pré-

cisant celui des départements reliés aux opérations. Le rôle

du Service du Personnel a été défini comme en étant un de

"support et conseil" auprès des départements de production,

mais également de contrôle de la qualité et de l'efficacité
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des programmes de formation. Quant aux responsabilités des

départements en cette matière, elles se situent au niveau de

la planification, de l'organisation et de la direction des

activités de formation. Cela constitue donc une structure

très décentralisée qui laisse beaucoup de latitude aux dépar-

tements, le service du personnel agissant plutôt comme chien

de garde sur le plan de la qualité et de la quantité des

cours dispensés.

Les rôles et responsabilités de chacun des intervenants

sont donc clairement définis et on a pu observer que chacun

d'eux, malgré ses limites, a déjà commencé à les assumer.

Plusieurs faits viennent corroborer cette affirmation; men-

tionnons, à titre d'exemple:

les surveillants, par la libération du personnel néces-

saire à l'organisation et la diffusion des activités de for-

mation;

les instructeurs, par leur implication dans la fabrica-

tion de matériel de formation: il est heureux de constater

que cette activité s'est réalisée sous leur propre initia-

tive;

le conseiller en relations de travail, par son implica-

tion au niveau du contrôle du plan de formation annuel.

Il appert cependant que l'intervention du consultant ait

manifestement comblé un vide au niveau de la fonction forma-
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tion et principalement dans sa dimension "contrôle", rôle qui

aurait dû être assumé par le conseiller en relations de

travail. Actuellement et malgré la volonté du surintendant

du personnel, le rôle de "responsable de la formation" au

sein de cette organisation n'est pas pleinement assumé par le

conseiller en relations de travail. Le responsable du per-

sonnel semble tout à fait conscient de cette situation et il

songe très sérieusement à une ouverture de poste à ce niveau.

IDENTIFICATION DIS APPRENTISSAGES

Cette activité aura donné au consultant l'opportunité de

constater la très grande "dispersion" des rôles et respon-

sabilités en matière de formation au sein d'une organisation.

Ceci se comprend si l'on considère que tout employé est sus-

ceptible, à un moment ou l'autre, d'être concerné par une

activité de formation. De façon générale, la décision de

réaliser une activité de formation appartient aux gestion-

naires, mais, à la limite, cette responsabilité peut être

assumée par l'employé lui-même. On a pu constater, au cours

de l'intervention, que beaucoup d'initiatives en formation se

prenaient sans que nécessairement le Service du Personnel

(considéré comme le coordonnateur de la formation) ait été

mis au courant. Cette possibilité pour les membres de l'or-

ganisation (considérés comme individus ou comme unités ad-

ministratives restreintes) de définir et d'assumer leurs
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besoins de formation constitue une £a$on de taire qui doit

demeurer, car elle manifeste de façon évidente l'intérêt des

employés à améliorer leur compétence par rapport à leur

travail.

La structure organisationnelle implantée aux Installa-

tions Portuaires se veut être un compromis acceptable entre

la décentralisation totale des responsabilités de formation

aux départements et une centralisation à l'excès qui pourrait

se traduire par la création d'un département de formation

autonome qui verrait à répondre à l'ensemble des besoins de

formation de l'organisation. Cette structure a comme avanta-

ges d'une part, de rapprocher la formation de l'action et

donc, des véritables besoins et, d'autre part, de responsabi-

liser les gestionnaires à cette dimension importante de la

gestion du personnel. Elle possède comme principal désavan-

tage de faire appel à des non-spécialistes pour la réalisa-

tion d'activités qui requerraient l'intervention d'experts

sur le plan pédagogique. C'est une structure qui suppose

donc Cl) une définition et une compréhension très claire des

rôles et responsabilités des intervenants, (2) l'établisse-

ment de politiques et de procédures très strictes en rapport

avec les différentes activités d'une intervention de forma-

tion et, enfin, (3) le développement, au sein de chacun des

départements, de ressources de formation susceptibles de

réaliser ces activités.
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3,2.2,4 SELECTION ET FORMATION DES INSTRUCTEURS,

REALISATION DE L'ACTION

La structure organisationnelle Implantée dans l'organi-

sation supposait, pour chacun des départements, le développe-

ment de ressources humaines ayant les capacités de répondre

adéquatement aux différents besoins de formation exprimés.

Jusqu'au moment de l'intervention, les ressources utilisées

provenaient principalement d'organismes extérieurs aux

Installations Portuaires. Les départements utilisaient éga-

lement des ressources Internes (des employés syndiqués prin-

cipalement) qui, à titre de "doubleurs", avaient comme tâche

d'accompagner pendant une période pré-déterminée un employé

nouvellement affecté à une tâche ou à une occupation: pendant

cette période d!"accompagnement% l'apprenti était considéré

comme non-productif.

L'intervention a consisté à sélectionner et à former

douze (12) instructeurs pour les départements reliés aux

opérations et à l'entretien. La sélection des ressources

s'est effectuée avec l'aide du préposé à l'embauche et des

surveillants de 'chacun des départements. Les principaux

critères ayant présidé à ce choix ont été (1) la compétence

en rapport avec l'occupation concernée, (2) la crédibilité

auprès des autres compagnons de travail et (3) une certaine
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facilité au niveau des communications verbales et écrites.

Ces critères étaient largement inspirés par l'orientation

même des programmes de formation axée sur la maîtrise de

méthodes de travail appropriées, susceptibles de diminuer les

pertes accidentelles. On comprendra, dès lors, le résultat

de l'opération à l'effet que neuf (9) de ceux-ci appartien-

nent au groupe d'employés syndiqués.

La formation des instructeurs s'est réalisée en deux

temps correspondant à deux activités bien distinctes, mais

complémentaires. Dans un premier temps, il s'agissait de

rendre les futurs instructeurs aptes à diriger une activité

de formation pratique ou théorique auprès d'un employé ou

d'un groupe d'employés. A ce niveau, l'instructeur disposait

de documents et de matériel de formation (plan de cours,

aides didactiques, instruments d'évaluation) déjà existants

et susceptibles de l'encadrer et de le supporter dans la

prestation de l'activité. Dans un deuxième temps, il s'agis-

sait de former les instructeurs aux différentes techniques

d'élaboration de plan de cours et de matériel de formation et

d'évaluation. Dans une perspective de décentralisation des

responsabilités, cette seconde activité visait à rendre les

départements suffisamment autonomes pour répondre à l'ensem-

ble des opérations nécessitées par le système de formation

mis en place.
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EVALUATION DES CONSEQUENCES DE L'ACTION

L'intervention aura permis la réalisation des change-

ments souhaités à savoir la mise en place d'un nombre suf-

fisant d'instructeurs par département capables non seulement

cie diriger des activités de formation, mais également de

produire des documents de formation adéquats. Mais au-delà

de ces habiletés qui ont pu être vérifiées lors d'interven-

tions de formation proprement dites, le plus grand changement

constaté réside dans la capacité de prise en charge des

instructeurs en rapport avec les différents besoins du dépar-

tement. A cet effet, on a pu constater des initiatives in-

téressantes non seulement sur le plan de l'élaboration de

matériel de formation inexistant, mais également, et surtout,

au niveau de l'identification de ce besoin et de son expres-

sion auprès des autorités concernées.

IDENTIFICATION DES APPRENTISSAGIS

Un premier type d'apprentissages réalisé fait référence

à la sélection des instructeurs. La réalisation de cette

activité aura permis au chercheur de faire deux constatations

d'importance. Une première concerne le fait que ce ne sont

pas tous les instructeurs qui possèdent les aptitudes pour

rédiger du matériel de formation: à cet effet, il serait

préférable de procéder à une sélection plus serrée lors de la
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diffusion du deuxième bioc d'activités de formation. Quant à

la deuxième constatation, elle concerne le fait que certains

employés, a l'intérieur de l'organisation, possèdent des

capacités valables au niveau de la diffusion d'enseignement

pratique, mais aucune du côté de la formation théorique qui

exige généralement l'intervention auprès de groupes: à cet

effet, il serait intéressant de pouvoir identifier et recru-

ter de tels candidats.

Un deuxième type d'apprentissages concerne la formation

des instructeurs. L'intervention, à ce niveau, aura permis

au consultant de préciser et de valider les tâches d'un

instructeur en milieu industriel et de les traduire dans un

programme de formation cohérent.

3.2.2.5 LE SYSTEMS DE CONTROLE

REALISATION DE L'ACTION

L'établissement de systèmes de contrôle ne constituait

pas une activité prévue dans l'implantation du système mana-

gerial. Certaines exigences du programme de santé-sécurité

ont amené le consultant à réaliser das actions par rapport à

cette composante. Ces exigences concernent l'obligation d'é-

valuer différentes dimensions des programmes de formation mis
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en place, en particulier sur le plan quantitatif et "sur le

plan de l'efficacité du système de formation.

Ainsi, sur le plan quantitatif, l'intervention du con-

sultant a consisté, d'une part, à informer les principaux

gestionnaires de l'existence de cette norme et, d'autre part,

à suggérer et à participer à la mise en place d'un mécanisme

de contrôle qui permet à l'organisation d'avoir, au moins à

tous les trimestres, l'état des cours réalisés par rapport à

ceux planifiés dans le plan de formation annuel. A cet ef-

fet, l1indice de performance ayant tait l'objet d'une mesure

a été le suivant:

ratio cours planifiés/cours réalisés: il s'agissait,

pour ce ratio, de comparer à tous les trimestres non seule-

ment la quantité, mais également la nature des cours réalisés

vs - ceux prévus dans le plan de formation annuel: cet

indice a été calculé de la façon suivante:

C= CR-CRNP où
CP

CR = nombre de cours réalisés

CRNP = nombre de cours réalisés qui étaient non-prévus

CP = nombre de cours prévus
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Sur le pian de l'évaluation de l'efficacité, les méca-

nismes mis en place visaient essentiellement à répondre de

façon minimale aux exigences du programme de sante-sécurité.

L'intervention du consultant a consisté SI) à s'informer des

exigences précises du programme de santé-sécurité à cet ef-

fet, (2) à élaborer certains instruments d'évaluation répon-

dant à ces normes (en particulier l'émission d'un question-

naire d'évaluation des réactions) et, enfin, (3) à formuler

des mécanismes de contrôle répondant à ces exigences et à les

inscrire à l'intérieur de la politique de formation. On

retrouvera, à l'annexe 2, les principales obligations en

rapport avec l'évaluation.

EVALUATION DIS CONSEQUENCES DE L'ACTION

La principale conséquence de l'intervention portant sur

l'évaluation quantitative du système de formation aura été

d'inciter les principaux acteurs à s'impliquer de façon tan-

gible dans la réalisation du plan de formation annuel. Au

niveau du coordonnateur de la formation, dont la tâche con-

sistait à vérifier à tous les trois mois la réalisation du

plan de formation, cette action aura permis une certaine

familiarisation avec les différentes composantes du système

de formation. Au niveau des surveillants, l'application du

mécanisme de contrôle aura permis, sinon de les engager for-

tement à réaliser leur plan de formation, du moins à leur
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faire prendre conscience de leurs responsabilités à ce ni-

veau.

Une autre conséquence de cette intervention réside dans

1�informât ion générée par les vérifications trimestrielles.

Cette information sur l'état du plan de formation aura permis

aux administrateurs de prendre action pour forcer le milieu à

réaliser tel que prévu le plan de formation annuel. Enfin,

elle aura fourni au coordonnateur de la formation toutes les

données nécessaires pour apporter les ajustements au plan de

formation initial.

Quant à l'intervention portant sur l'évaluation cte l'ef-

ficacité, elle tendra, à tout le moins, de rassurer les ges-

tionnaires sur cette dimension du programme de santé-sécurité

qui, à venir jusqu'à maintenant, faisait peur par son ambi-

guïté. Munis de ces informations, ces derniers sont actuel-

lement plus en mesure de juger l'ampleur des actions à poser.

IDENTIFICATION DES APPRENTISSAGES REALISES

L'intervention permettra au consultant de prendre

conscience de l'importance des mécanismes de contrôle pour la

fonction formation. Comme mentionné antérieurement, la for-

mation du personnel est une fonction dont les responsabilités

sont dispersées dans l'entreprise, d'où la difficulté pour
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les administrateurs d'en saisir toute la réalité et donc, de

pouvoir prendre des décisions éclairées. Ce contexte par-

ticulier explique la nécessité de mettre en place des moyens

pour vérifier de façon périodique l'état de la situation en

matière de formation.

3.2.3 MISE EN PLACE PU SYSTEME; ACTIVITES RELISES AU
DEVELOPPEMENT D'OUTILS PEDAGOGIQUES

Cette deuxième série d'activités, réalisée parallèlement

à celles qui précèdent, a consisté à mettre en place les

programmes de formation pour les clientèles-cibles déter-

minées antérieurement. Elle visait donc la production de

documents de formation pour chacune des occupations concer-

nées, cette documentation devant constituer les outils de

base utilisés par les instructeurs et les gestionnaires pour

la planification, l'organisation, la diffusion et l'éva-

luation des activités de formation.

Ces activités sont regroupées en cinq étapes qui sont;

l'inventaire et l'analyse de tâches;

l'identification, la sélection et le découpage du con-

tenu de formation;

la production des plans de cours;

la production du matériel de formation et d'évaluation.
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Voyons plus en détail ce qui s'est réalisé en rapport

avec chacune de ces étapes.

3.2.3.1 INVENTAIRE ST AMALÏSE DE TACHES

REALISATION DE L'ACTION

Tel que mentionné antérieurement, l'organisation dis-

posait déjà d'un inventaire d'occupations-tâches pour les

départements visés par la formation. Cet inventaire, ayant

été réalisé pour répondre aux exigences du programme de san-

té-sécurité, ne répondait pas aux besoins exigés pour l'éla-

boration des programmes de formation. Sn effet, les descrip-

tions de tâches étaient trop générales et ne permettaient pas

l'identification des contenus de formation pertinents.

L'intervention a consisté, à partir de l'inventaire de

tâches déjà existant:

à réviser et à mettre à jour le contenu de l'inventaire

actuel|

à procéder à l'identification des tâches critiques;

à procéder à la sélection des tâches pour fins d'ana-

lyse; à cet effet, les critères utilisés ont été le niveau de

critiquabilité, de fréquence et de difficulté de chacune des

tâches;
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à procéder à l'analyse des tâches Identifiées précé-

demment .

L'ensemble de ces activités ont été réalisées pour les

trois départements reliés aux opérations (Duncan, Powell et

Rechargement) ainsi que pour le département de l'entretien.

Elles ont nécessité la libération de personnes-ressources

(employés et contremaîtres) provenant de ces mêmes départe-

ments pendant une période de deux à trois mois. A cet effet,

le consultant agissait comme animateur auprès des différentes

équipes de travail: dans un premier temps, il familiarisait

les participants avec les concepts et techniques reliés au

processus d'analyse de tâches; dans un deuxième temps, il

assurait un suivi auprès de chacune des équipes.

Chaque équipe était composée de trois personnes dont

deux employés représentant les différentes occupations du

département concerné et d'un contremaître. Cette composition

était importante dans la mesure où les employés, comme ex-

perts du contenu, donnaient à l'analyse de taches toute sa

crédibilité: ce fait constituait un aspect primordial dans la

perspective où ces informations ont été par la suite achemi-

nées dans le milieu pour fins de validation et de diffusion.

Quant à la contribution du contremaître, elle se situait

davantage dans un rôle d'organisation et de rédaction de

l'information, ce dernier étant plus familier avec ce type
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d'exercice. Il s'est avéré également que le contremaître a

pu, à plusieurs occasions, apporter un point de vue non né-

gligeable .

L'ensemble de l'opération "Inventaire et analyse de

tâches" aura permis d'inventorier et de classifier pour l'en-

semble des occupations des départements concernés quelque 232

tâches dont 145 ont fait l'objet d'une description détaillée

selon les normes établies. Le tableau 2 donne la distribu-

tion du nombre de tâches réalisées par département. On

constatera que le nombre de tâches analysées pour certains

départements est très élevé: pour ces départements, il n'y a

pas eu, à proprement parler, de sélection tel qu'expliqué

antér ieurement.

Les étapes suivies et suggérées pour procéder à l'ana-

lyse d'une tâche étaient les suivantes:

1. IDENTIFICATION DU QUOI FAIRS: il s'agissait d'i-

dentifier les différentes opérations nécessaires à l'exécu-

tion de la tâche concernée; cette étape s'est réalisée avec

l'aide de diagrammes qui permettaient aux participants, d'une

part de centrer leur attention sur le QUOI et, d'autre part,

de décrire les opérations selon une séquence logique. Ce

nfest qu'une fois cette opération complétée que les partici-

pants pouvaient passer aux étapes subséquentes;



'TABLEAU. 1

I NVEiîTA ïRE ET ANALYSE DE TACHES

iO«IRE M TÂCHES TOTAL : 285

DE TÂCHES ANALYSÉES ; , 167 ( 58-81 )

DETAILS POUR LES PRINCIPAUX DEPARTEMENTS

DEPARTEMENT (S)

DUNCAN

POWELL

EMTREPQSASE/
IECHARSEMENT

ENTRETIEN

TOTALi

TÂCHES TOTALES

61

32

18

121

232

TACHES ANALYSEES

m

29

18

58

»5

65-5

90-6

100

17.9

62-5

CHACUNE ces TÂCHES ANALYSÉES> NOUS RETROUVONS:

UN UIASRAMME ILLUSTRANT LE PROCESSUS DE TRAVAIL
UNE PROCÉDURE D£ TÂCHE,
UNE AMALYSE IE RISQUE (INDICE DE CRITICABILITE)
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2, IDENTIFICATION DBS RISQUES POTENTIELS (POURQUOI):

II s'agissait d'identifier, pour chacune des opérations si

nécessaire, le risque potentiel pouvant occasionner des per-

tes de toute nature: ce deuxième volet de l'analyse de tâches

visait plus particulièrement à répondre aux exigences du

programme de santé-sécurité;

3. IDENTIFICATION DU COMMENT LE FAIRE: il s'agissait

d'identifier les méthodes de travail appropriées susceptibles

de contrer le risque relié à l'opération.

L'annexe S donne un aperçu des différents documents

générés par le processus d'inventaire et d'analyse de tâches.

L'exemple retenu est celui du département Powell. C'est cet

exemple qui sera utilisé jusqu'à la fin de ce chapitre: il

permettra au lecteur de faire le lien entre les différentes

composantes du système mis en place. On y retrouve une liste

des occupations relatives à ce département ainsi qu'un inven-

taire détaillé des tâches reliées aux occupations 0504 Con-

ducteur de Véhicules Industriels et 0514 Chargeur et déchar-

geur d'alumine. On y retrouve également le diagramme ainsi

que la description détaillée d'une de ces tâches, soit la

tâche 0504-7 Désempiler et charger du papier-journal, alumi-

nium ou marchandises diverses sur les traversins. Le dia-

gramme de la figure 18 illustre les relations existantes

entre les différents éléments composant l'inventaire et l'a-
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INVENTAIRE ET ANALYSE DE TACHES
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nalyse de tâches. On constate que cette façon d'analyser le

travail constitue déjà un certain découpage du contenu de

formation. La prochaine activité servira a organiser ce con-

tenu selon un ordre de présentation pédagogique.

EVALUATION DIS CONSIQUSNCES DE L'ACTION

L'intervention aura permis de réaliser les changements

souhaités par rapport à la situation antérieure, à savoir que

les analyses de tâches soient suffisamment détaillées pour

les traduire en contenu ou objectifs de formation et permet-

tre de procéder à l'évaluation de la performance au travail

par le biais, entre autres, de tests pratiques. Dans ce

contexte, l'intervention aura permis de répondre aux exigen-

ces du programme de santé-sécurité tout en respectant les

exigences imposées par le modèle de formation. L'analyse de

tâches constitue donc l'assise même du développement des

programmes de formation en ce qu'elle traduit la façon idéale

dont le travail devrait être exécuté pour assurer la sécurité

du travailleur, bien sûr, mais également une meilleure qua-

lité dans la production et dans le produit.

Une autre conséquence de l'intervention réside dans les

employés ayant participé à l'élaboration des analyses de

tâches. Ces travailleurs, sélectionnés pour leur connais-

sance et leur maîtrise du travail, devaient par la suite
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constituer pour ia plupart ie groupe d'Instructeurs. Leur

implication dans la rédaction des analyses de tâches aura

approfondi davantage leur connaissance du travail et a donc

constitué un atout important dans la diffusion des programmes

de formation.

IDENTIFICATION DIS APPRENTISSAGES REALISES

Pour le consultant, il s'agissait d'une première expé-

rience dans l'application d'un processus d'inventaire et

d'analyse de tâches. Dans ce contexte, les apprentissages

réalisés furent variés et nomoreux. Il a donc fallu que le

consultant acquière les connaissances relatives aux diverses

techniques d'analyse dans ce domaine et qu'il en fasse le tri

à partir des contraintes imposées par le modèle et également

par le programme de santé-sécurité. Par la suite, la procé-

dure retenue aura fait l'objet d'une première expérimentation

auprès d'une des équipes de travail mentionnées antérieure-

ment. C'est au cours de cette première opération que le

consultant devait innover en introduisant la technique du

"diagramme": essentiellement, il s'agissait, avant d'entamer

la description de la tâche comme telle, de fabriquer un dia-

gramme illustrant dans un ensemble cohérent toutes las opéra-

tions nécessaires pour mener à bien la tâche concernée et,

surtout, d'en distinguer la séquence logique. Cette façon de

faire, même si elle peut paraître simpliste, aura permis d'en



arriver à une description beaucoup mieux articulée et uni-

forme des différentes tâches, et ce en évitant la confusion

sauvantes fois présente dans ce genre d'analyse entre le QUOI

et le COMMENT. Cette technique, en illustrant les diverses

possibilités de cheminement d'une tâche,- aura permis égale-

ment d'effectuer des regroupements intéressants. Ainsi, la

tâche 0504-7 apparaissant à l'annexe 6 constitue un exemple

de regroupement de ce qui était auparavant deux tâches.

D'autres apprentissages furent réalisés auprès des em-

ployés participant aux analyses de tâches. En plus d'avoir

eu l'opportunité d'appliquer une technique d'analyse de ta-'

ches, ces employés auront eu l'occasion d'appronfondir les

différents aspects de leur travail quotidien en particulier

sous l'angle de la sécurité au travail.

3.2.3.2. IDENTIFICATION ET DECOUPAGE DU CONTENU

REALISATION DE L'ACTION

II n'existait pas, à proprement parler,, de documents

identifiant les contenus de formation pour chacune des oc-

cupations. La formation dispensée jusqu'à maintenant corres-

pondait à des besoins exprimés, certes, mais rien ne permet-

tait de situer ces activités de formation dans un ensemble
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ayant une certaine cohérence, L�Intervent ion, à ce niveau, a

consisté à identifier et sélectionner, à partir de l'inven-

taire de tâches, des contenus de formation pour chacune des

occupations, à découper ce contenu pour qu'il ait un ordre

et, finalement, à l'organiser à l'intérieur d'un plus grand

ensemble appelé programme.

L'activité s'est réalisée en deux volets; dans un pre-

mier temps, recueillir l'information pertinente en rapport

avec chacune des tâches de l'occupation, à savoir les con-

naissances préalables à son exécution, son niveau de fré-

quence et de complexité, les standards de performance mini-

male et son lien de dépendance avec les autres tâches de la

même occupation. Tous ces ingrédients ont servi à sélection-

ner et 4 mettre en ordre le contenu de formation et à l'or-

ganiser à l'intérieur de programmes de formation, chaque

programme correspondant à une occupation ou à un regroupement

homogène d'occupations (le découpage des codes d'occupation

est essentiellement le même que celui apparaissant dans la

convention collective des employés horaires).

La figure 19 illustre bien la façon dont l'organisation

du contenu de formation s'est effectuée. Encore ici,

l'exemple utilisé fait référence aux occupations 0504 et 0514

pour lesquelles un programme de formation a été institué (de

façon générale, c'est le conducteur de véhicules industriels



FIGURE 19
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qui opère le système de silos 1 et 2). Ainsi, dans cet

exemple, le contenu de formation identifié et sélectionné

pour ces deux occupations a tait l'oojet d'un premier décou-

page effectué en fonction du niveau de complexité des tâches

et du niveau de généralité du contenu. Cette première opéra-

tion aura permis de dégager et d'ordonner six blocs de forma-

tion correspondant généralement aux types de véhicules qu'un

conducteur de véhicules industriels est susceptible d'utili-

ser progressivement au cours de sa carrière.

Par la suite, chacun de ces blocs a fait lui-même l'ob-

jet d'un découpage en fonction des mêmes critères mentionnés

antérieurement. C'est au niveau de ce deuxième découpage que

l'on retrouve les plans de cours qui serviront d'unité d'en-

seignement et d'évaluation des apprentissages. On y retrouve

des plans de cours de "formation à la tâcne" pour chacune des

tâches comprises dans l'occupation concernée par le programme

et des plans de cours de "formation générale" correspondant

aux connaissances et aux habiletés préalables à la formation

d'une ou plusieurs de ces tâches. Ainsi, toujours en réfé-

rence avec le même exemple, le bloc de formation sur le cha-

riot-élévateur comprend quelque douze <12) plans de cours

(dont un de "formation générale1*) distribués selon une sé-

quence qui va du plus simple au plus complexe.
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EVALUATION DIS CONSEQUENCES PS L'ACTION

Cette activité n'étant pas prévue au plan d'action Ini-

tial,, le consultant n'avait donc pas planifié de changements

au niveau de cet élément. En effet, le modèle initial parle

de "sélection des objectifs d'apprentissages" comme si la

sélection et l'organisation du contenu de formation devait

s'élaborer parallèlement à la description des objectifs d'ap-

prentissages. Pourtant, à la lumière de l'expérience vécue,

il est apparu très clairement que la conception de programmes

de formation dans une organisation doit nécessairement passer

par une étape d'identification et de découpage du contenu de

formation et ce, avant d'entamer le processus qui permet de

traduire ce même contenu en objectifs de comportements ob-

servables chez le futur apprenti.

Cette intervention aura donc permis, à partir de l'in-

ventaire de tâches de chacune des occupations, d'identifier

le contenu de formation pertinent et surtout de l'organiser

selon un ordre qui respecte les capacités d'apprentissages

des individus. Elle aura permis également d'établir la

structure générale de la formation en introduisant les no-

tions de programme, de plans de cours, de formation générale

et de formation à la tâche. Finalement, elle aura donné aux

gestionnaires une vision d'ensemble de ce que peut comporter

la formation d'un individu introduisant une nouvelle occupa-
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tion pour ainsi leur permettre de prendre des décisions plus

éclairées.

IDENTIFICATION PES APPRENTISSAGES

Cette activité aura permis au consultant de bien saisir

l'importance du découpage et de l'organisation du contenu

avant d'entamer les étapes subséquentes. Il s'est révélé, en

effet, que cette étape aura été déterminante dans le dévelop-

pement des différents programmes de formation mis en place

aux Installations Portuaires.

Elle fera prendre conscience également de l'importance

de bien effectuer l'étape précédente, soit celle de l'analyse

de tâches, car c'est elle qui fournit l'information néces-

saire à l'identification et au découpage du contenu. Un

inventaire et une analyse de tâches incomplets pourraient,

dans cette perspective, avoir des conséquences importantes

sur cette étape telles que l1oubli de contenus de formation

importants, ou encore l'inclusion de contenus non-pertinents.

Enfin, mentionnons un certain nombre d*apprentissages

réalisés lors de la mise à l'essai du système de formation.

Même si une forme de découpage en vaut une autre, il s'est

avéré que l'unité de découpage retenue par le consultant,

soit celle de la tâche (une tâche = un cours), était trop
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petite et nécessitait des énergies considérables au niveau de

l'administration des instruments a'évaluation. En contrepar-

tie, ce mode ae découpage avait comme avantage ae répondre

parfaitement aux exigences du programme de santé-sécurité en

ce qu'il mettait le focus sur la tâche, élément central du

système.

3.2.3.3 PRODUCTION DES PLANS DE COURS

REALISATION DE L'ACTION

Les quelques plans de cours dont disposait l'entreprise

se limitaient le plus souvent à une description très suc-

cincte des principales coordonnées de l'activité de forma-

tion. L'information qu'on y retrouvait faisait référence à

une enumeration sommaire des objectifs du cours, son contenu,

le matériel de formation requis et le type d'évaluation

prévu. Les descriptions étaient très générales, laissant

beaucoup de place à l'interprétation et ne donnant pas d'in-

dications suffisamment précises pour être utiles aux instruc-

teurs, aux gestionnaires, ou encore aux futurs participants.

Cette constatation prend une importance particulière si l'on

considère que les instructeurs, n'ayant pas à intervenir

régulièrement, ont besoin d'avoir à leur disposition des

guides qui soient le plus détaillés possible. Le plan de
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cours constitue, à cet effet, un outil essentiel pour las

instructeurs.

L'intervention a consisté à mettre en place des plans de

cours pour chacune des unités de découpage identifiées dans

l'étape précédente. ainsi, chaque tâche importante a fait

l'objet d'un plan de cours de "formation à la tâche". De

même, pour chacune des unités d'enseignement identifiées

comme préalables à une ou plusieurs tâches, un plan de cours

"de formation générale" a été rédigé.

Chaque plan de cours produit au long de cette inter-

vention décrit:

LES OBJECTIFS D'APPRENTISSAGES ; dans tous les

cas, ces objectifs sont décrits de façon terminale, i.e.

qu'ils identifient les comportements attendus des apprentis à

la fin de l'activité de formation;

CONTENU/STRATEGIE: il s'agit, essentiellement,

d'indiquer le contenu de formation de l'unité d'enseignement

par séquence de présentation de l'information et de suggérer

la stratégie d'instruction (méthodologie} la plus appropriée

dans les circonstances; on pourra préciser parallèlement la

durée de chacune des séquences. Dans le cas de la formation
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pratique, le contenu de formation fait référence aux compor-

tements identifiés dans l'analyse de tâches;

AIDES DIDACTIQUES: cet item identifie le matériel

de formation qui pourrait être utilisé par l'instructeur pour

l'aider dans la présentation de 1! inforraation: on peut y

retrouver des textes écrits* des acétates, films, montages

vidéo etc...; évidemment, le choix de ces outils est relié

directement à la méthodologie adoptée précédemment. Dans le

cas de la formation pratique cependant (qui se fait généra-

lement sur le tas), on indiquera les équipements réels néces-

saires pour la formation ainsi que leur besoin en disponi-

bilité;

EQUIPEMENTS: cet élément du plan de cours a été

déterminé uniquement pour la formation pratique: dans ce cas,

on identifie les équipements à caractère sécuritaire ou au-

tres qui seront nécessaires pour l'exécution de la tâche

proprement dite;

CRITERES DE MESUEE (tests): il s'agissait, au

niveau du plan de cours, d'identifier, pour chacun des élé-

ments du contenu à mesurer, les moyens d'évaluation des ap-

prentissages qui seront appliqués (tests), la valeur relative

(%5 de chacun de ceux-ci ainsi que la performance minimale à

atteindre {critère de succès);
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PREALABLES: cet item identifie, dans le cadre du

programme concerné, les activités de formation qui seraient

des pré-requis. Parallèlement, le plan de cours indique le

champ d'application de l'activité, i.e. pour quels cours

cette dernière devient un préalable.

On retrouvera à l'annexe 7 un exemplaire d'un plan de

cours de formation à la tâche et de formation générale.

Le plan de cours de formation à la tâche fait référence

à une tâche de l'occupation de conducteurs de véhicules in-

dustriels (0504-7). On y retrouve, tel qu'explicité anté-

rieurement, les principales coordonnées de cette activité en

termes de préalables, d'objectifs terminaux, de contenu, de

méthodologie, de matériel de formation et/ou d'équipements

(pour la formation pratique), de moyens et de distribution de

l'évaluation des apprentissages et enfin, de temps alloué

pour chacun des éléments du contenu.

Le plan de cours de formation générale fait référence à

l'acquisition de connaissances (signaux) qui constituent des

préalables à certaines tâches de l'occupation de conducteur

de véhicules industriels. En plus de décrire sommairement le

besoin qui est à l'origine de l'activité, le plan de cours

identifie sensiblement les mêmes éléments que précédemment.
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SVALUATION DES CONSEQUENCES Di L'ACTION

Cette activité a permis ia réalisation d'un certain

nombre de changements prévus initialement, Mentionnons les

aspects suivants:

une description détaillée des objectifs d'apprentissages

pour les tâches importantes et critiques;

l'identification et l'organisation d'un contenu de for-

mation pour chacun des objectifs précités;

l'identification de stratégies de formation (méthodolo-

gie) appropriées à chacune des situations de formation et en

particulier celles reliées à la formation pratique en milieu

de travail;

l'identification, pour chacun des éléments du contenu de

formation, des aides à l'apprentissage et des équipements les

plus susceptibles de répondre aux stratégies proposées.

De plus, la production de plans de cours aura permis

d'identifier les instruments d'évaluation à appliquer comme

mesure de l'atteinte des objectifs d'apprentissages ainsi que

les préalables nécessaires pour réaliser les apprentissages

prévus au plan de formation.

Mentionnons également que des plans de cours ont été

produits pour l'ensemble des tâches reliées aux opérations,

ainsi que pour les activités de formation générale.
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En plus de constituer tan outil de planification permet-

tant de décrire le déroulement d'une activité de formation,

le plan cie cours demeure l'outil principal de l'instructeur

en ce qu'il peut lui servir de guide tout au long de son

intervention. Cet outil prend une importance encore plus

particulière dans la perspective où ce même instructeur est

appelé à changer et ne constitue pas, en soi, un spécialiste

de la formation.

IDENTIFICATION DIS APPRENTISSAGES REALISES

Le principal apprentissage réalisé dans le cadre de

cette activité aura été de faire la distinction entre la

production du matériel de formation et ce qui, dans tous les

cas, devrait nécessairement précéder cette étape à savoir, la

conception du plan de cours. Cette distinction est impor-

tante si l'on considère que c'est le processus relié à la

production du pian de cours qui permet de faire le lien entre

les différentes composantes d'une activité de formation et,

par le fait même, d'identifier les outils qui seront les plus

appropriés pour aider l'instructeur et les apprentis à réa-

liser les apprentissages prévus au plan de formation. Essen-

tiellement par son approche globalisante, le plan de cours

aura permis au concepteur de se dégager du contenu de cours

proprement dit, pour se centrer sur les activités propres à

l'action d'apprendre et de former, à savoir les oojectifs
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d'apprentissages, les stratégies d'enseignement et ce qui en

découle implicitement, les outils didactiques appropriés.

3.2.3.4 DOCUMENTS ET MATERIEL DE FORMATION S'f
D'EVALUATION

REALISATION DE L'ACTION

II n'existait pas, à l'intérieur de l'organisation, de

matériel de formation susceptible d'aider l'instructeur dans

la diffusion de son activité de formation ou, s'il en exis-

tait, du moins n'était-il pas identifié comme tel. Il en

était de même des instruments d'évaluation d'apprentissages

qui se limitaient le plus souvent à mesurer l'appréciation

des participants en rapport avec l'activité de formation.

L'intervention s'est réalisée en deux temps distincts.

Dans un premier temps, elle a consisté à produire le matériel

de formation et les instruments d'évaluation prévus au plan

de cours.

Le matériel de formation était constitué principalement

de deux éléments: d'une part, des aides didactiques visant à

contribuer à la présentation de l'information de l'instruc-

teur: mentionnons, entre autres, des textes écrits, acétates,
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croquis, schémas, plans ou encore photographies représentant

certaines situations de travail qu'il aurait été difficile de

simuler autrement; d'autre part, des activités d'intégration

des apprentissages qui s'adressaient plus spécifiquement aux

apprentis: exercices, problèmes à résoudre et, surtout, mises

en situation réelle.

Les instruments d'évaluation étaient constitués par

l'ensemble des tests de type théorique ou pratique visant à

mesurer les apprentissages réalisés à la fin ou en cours de

formation. Les tests théoriques sont essentiellement des

instruments servant à mesurer les connaissances acquises en

cours de formation: ceux-ci ont été généralement élaborés

sous forme de questions à choix de réponses. On retrouvera à

l'annexe 7 un exemplaire d'un test théorique. Quant aux

tests pratiques, ils ont été conçus pour mesurer plus spéci-

fiquement les habiletés à exécuter telle ou telle tâche. Ils

ont donc été formulés sous forme d'épreuve pratique que

l'apprenti doit exécuter sous certaines conditions et en

respectant des critères bien précis. L'annexe 7 fournit un

exemple d'un test pratique conçu pour mesurer les habiletés à

exécuter la tâche 0504-7.

La deuxième partie de cette intervention a consisté à

regrouper, dans un même document, l'ensemble du matériel de

formation produit antérieurement. Cette opération s'est
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effectuée pour chacun des programmes identifiés lors de

l'étape de découpage du contenu. Ainsi, on pourra retrouver

au centre de documentation des Installations Portuaires sous

la rubrique "formation", un document intitulé " PROGRAMME DE

FORMATION A L'OCCUPATION: Conducteur de véhicules industriels

et Chargeur/Déchargeur d'alumine, .Département Powell, mars

1987". Ce document rassemble l'ensemble des informations

relatives au programme précité. On retrouvera, à l'annexe 8,

ce qui constitue le préambule de ce document, le reste étant

constitué par les plans de cours et le matériel s'y référant,

EVALUATION DES CONSEQUENCES DE L'ACTION

L'intervention a permis la réalisation d'un certain

nombre de changements prévus au plan d'action initial. Ain-

si, la production de tests théoriques et pratiques a permis

de mettre en place des instruments de mesure pour évaluer

l'atteinte des objectifs de formation, et ce principalement

pour les tâches importantes. De même, l'élaboration du maté-

riel de formation auza-t-elle permis non seulement l'intégra-

tion de la documentation existante aux activités d'apprentis-

sages, mais la mise en place d'aides didactiques pour les

situations d'apprentissages difficilement réalisables ou

simulables en milieu de travail. Mentionnons de plus la

production de documents de formation coiligeant l'ensemble

des informations recueillies par programme, cette documen-



199

tation pouvant servir de guide aux instructeurs, bien sûr,

nais aussi aux gestionnaires pour évaluer le système de for-

mation.

IDENTIFICATION DIS APPRENTISSAGES REALISES

Les principaux apprentissages reliés à cette interven-

tion ont été réalisés auprès des instructeurs. Ces derniers,

en ayant participé directement à l'identification et à la

production du matériel de formation et des instruments d'éva-

luation, ont été habilités à exécuter cette tâche par eux-

mêmes. Dans le contexte où l'organisation acquiert une cer-

taine autonomie en matière de formation, cet apprentissage

n'est pas à dédaigner.

3.2.4 MISE A L'ESSAI DU SYSTEME: ACTIVITES RELIEES A LA
GESTION DU SYSTEME

Cette série d'activités visait essentiellement à mettre

à l'épreuve les outils de gestion et de formation mis en

place au cours des étapes précédentes. Cette mise à l'essai

s'est concrétisée par la planification, l'organisation, la

diffusion et l'évaluation d'un certain nombre de cours néces-

sités pour l'obtention du niveau d'excellence "quatre étoi-
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les". Ces activités se sont déroulées entre les mois d'avril

et juin 1987; en voici un aperçu.

3.2.4.1 PRËVISIOM DES BESOINS IT DETERMINATION
DES OBJECTIFS DE FORMATION

REALISATION DE L'ACTION

L'organisation ne planifiait pas ses besoins de forma-

tion que ce soit à court ou à long terme. Ces besoins de

formation étaient déterminés au jour le jour, au fil des

demandes formulées par les départements, voire par les in-

dividus. Il n'existait donc aucun mécanisme permettant la

collecte des besoins en matière de formation du personnel.

L'intervention a consisté principalement à mettre en

place et à expérimenter un processus permettant de recueillir

les besoins de formation par département et de traduire ces

besoins dans un plan de formation annuel devenant ainsi les

objectifs de la fonction formation. C'est un processus qui,

à partir de l'inventaire des occupations/tâches, consistait à

identifier les écarts de performance en se basant sur des

variables telles que la réglementation, les changements tech-

nologiques, les constats de pertes, l'introduction de nou-

veaux employés etc...; ces écarts étaient par la suite tra-
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duits en activités de formation dans la mesure où on évaluait

que ces activités pourraient contribuer, de façon évidente, à

coittDier ces écarts. L'annexe y fournit certains documents

ayant servi à la réalisation de cette étape, ainsi que l'in-

ventaire des besoins de formation pour le département Powell.

La contribution du consultant dans le cadre de la réa-

lisation de cette activité fut de mettre au point les docu-

ments relatifs à la cueillette ainsi que de communiquer cette

information aux principaux intervenants et en particulier aux

surveillants et chefs de service. Le consultant devait par

la suite recevoir des feed-back de la part des surveillants,

lui indiquant des difficultés importantes au niveau de la

formulation des besoins, ce qui devait l'amener à apporter

une aide technique à chacun des intervenants. Cette opéra-

tion devait se concrétiser par la mise au point d'un plan de

formation pour l'ensemble de l'organisation, plan qui fut

soumis au comité de direction pour fins d'approbation.

EVALUATION DIS CONSEQUENCES DE L'ACTION

La planification des besoins de formation s'est réalisée

sensiblement selon les standards établis par le modèle: on a

pu, en effet, en arriver à établir un plan de formation qui,

à partir de l'inventaire des occupations, reflète assez fidè-

lement les besoins de formation de l'organisation, et ce
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autant au niveau de la formation initiale, du recyclage que

du perfectionnement. Malgré tout, l'intervention aura permis

d'identifier un certain nombre de mesures susceptibles d'amé-

liorer la démarche de planification des besoins. Ces mesures

sont les suivantes;

prolonger la période de temps réservée à cette fin, la

faire correspondre avec l'évaluation du plan de formation;

colliger les informations de telle sorte qu'elles soient

disponibles lors de la confection des objectifs annuels de

l'entreprise, soit au mois de septembre;

intégrer au plan de formation annuelle les informations

suivantes :

description des activités de formation à diffuser;

description du matériel de formation à élaborer et à

réviser;

description des besoins en instructeurs et en formation

des instructeurs;

description des instruments de mesure et évaluation à

appliquer à. chacune des activités de formation et à chacune

des composantes du système de formation.

Voici également quelques constatations faites en cours

de réalisation qui pourraient aider à améliorer ce processus:

l'Implication du milieu est difficile parce que les

gestionnaires ont tendance à adopter le chemin le plus facile

et le moins dérangeant...; à cet effet, ils risquent de four-
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miner";

les indices de performance reliés aux tâches sont rare-

ment quantifiés, d'où la difficulté d'identifier les écarts

de performance et leurs causes;

les gestionnaires acceptent difficilement de comparer la

performance actuelle avec l'analyse de tâches de crainte

d'être remis en question; pourtant, il existe de nombreux

indices de déficiences: soulignons, entre autres, les bris

d'équipement mobile qui sont dus en grande partie à une uti-

lisation inadéquate des véhicules;

la plupart des gestionnaires ont tendance à considérer

la formation comme une fin en soi, alors qu'elle devrait être

perçue exclusivement comme un moyen parmi d'autres de gérer

le personnel sous leur propre responsabilité; la formation

est perçue par le gestionnaire comme quelque chose de décloi-

sonné, complètement à l'extérieur de son champ d'intervention

quotidien.

IDENTIFICATION DES APPRENTISSAGES REALISES

Le consultant, grâce à cette intervention, situera mieux

le processus relié à l'identification des besoins de forma-

tion dans l'ensemble du système de formation. Dans le modèle

initial, cette activité faisait partie intégrante du "système

de transformation". L'expérimentation aura permis de
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constater que ce processus devrait se situer dans le "système

managerial" dans la mesure où il constitue une activité de

gestion proprement dite. £n définitive, c'est la prévision

des besoins de formation gui permet d'estimer l'allocation de

ressources humaines, financières et matérielles qui seront

nécessaires pour faire fonctionner le système de transforma-

tion. A la limite, cette activité pourrait être réalisée

sans que l'on procède nécessairement au développement d'ou-

tils pédagogiques: ce cas supposerait cependant de faire

appel exclusivement à des ressources externes pour répondre

aux besoins exprimés.

Certains apprentissages ont pu être réalisés également

auprès du conseiller en relations de travail et des surveil-

lants. Mentionnons, en particulier, une certaine capacité

dans la formulation des besoins de formation et leur traduc-

tion dans des objectifs opérationnels pour l'organisation.

Egalement le fait de quantifier les besoins de formation aura

permis à la direction de prendre conscience de l'ampleur de

ces besoins et de la nécessité de les prévoir pour les gref-

fer aux objectifs annuels de l'organisation: ces objectifs

pourront ainsi être évalués, au même titre que ceux reliés à

la production, à la ma in-d 'oeuvre etc..
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3.2.4.2 ORGANISATION DE LA FORMATION

REALISATION DE L'ACTION

La mise à l'essai du système de formation s'est réalisée

par l'organisation d'activités de formation prévues au plan

de formation. Ces activités visaient à répondre à certaines

exigences du programme de santé-sécurité, en particulier

celles se rapportant au recyclage périodique sur les tâches

critiques. A cet effet, quelque 76 travailleurs des départe-

ments Duncan et Powell ont reçu, au cours de cette période,

une formation théorique sur les tâches critiques reliées à

leur occupation, représentant l'équivalent de 1024 heures-

élèves .

L'intervention a consisté à mettre en branle les res-

sources humaines (instructeurs, participants), matérielles

(locaux, matériel de formation, instruments d'évaluation) et

infortnatives (horaire, liste des participants) nécessaires

pour la réalisation de ces activités.

EVALUATION DES CONSEQUENCES DE L'ACTION

L'organisation de ces quelques activités de formation

aura permis de rassembler les différentes composantes du

système de formation, et ce autant sur le plan pédagogique
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que sur celui de la gestion. C'est en effet à ce niveau

qu'on a pu faire le lien entre les différents éléments du

système de formation.

IDENTIFICATION DES APPRENTISSAGES REALISES

Le principal apprentissage a résidé dans la capacité des

surveillants et des instructeurs à mettre en place l'ensemble

des éléments nécessaires pour réaliser une activité de forma-

tion. Celle-ci permettra de constater que la prestation des

cours ne constitue, en soi, qu'une partie de la tâche exigée

et qu'il y a lieu de considérer l'ensemble des opérations

reliées à la préparation et à l'organisation de ces mêmes

activités.

3.2.4.3 DIFFUSION DE LA FORMATION

REALISATION DI L'ACTION

L'organisation de la formation a consisté à mettre en

commun les différentes ressources de formation développées

antérieurement. L'étape de diffusion comprenait essentiel-

lement la prestation, par les instructeurs, des activités de

formation identifiées dans le point précédent, et ce à l'aide
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des outils pédagogiques élaborés lors de la mise en place du

système.

EVALUATION DIS CONSEQUENCES DE L'ACTION

La réalisation de cette activité aura permis la vérifi-

cation d'un certain nombre de composantes reliées aux outils

pédagogiques, en particulier au niveau des pians de cours et

du matériel de formation. Les principales constatations

faites suite à la diffusion des activités de formation ont

été les suivantes:

objectifs d'apprentissages; l'intervention a permis de

constater que les objectifs d'apprentissages, du moins pour

la formation théorique, étaient bien formulés et facilement

réalisables;

contenu: l'échange avec les participants aux activités

de formation a permis d'apporter certains ajustements au

contenu de formation, en particulier au niveau des méthodes

de travail appropriées; mentionnons également des ajustements

en rapport avec la durée des cours;

stratégie d'enseignement; l'intervention a permis de

confirmer la stratégie d'enseignement retenue dans le cadre

de ces activités: cette stratégie, considérant la nature

particulière de la clientèle, visait à favoriser la partici-

pation et l'échange entre les participants;
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aides didactiques; les aides didactiques utilisées, en

particulier les acétates photographiques, ont non seulement

supporté les instructeurs aans leur enseignement, mais égale-

ment, favorisé grandement la participation des apprenants en

reproduisant les différentes situations de travail reliées

aux tâches critiques.

De plus, cette intervention aura favorisé l'évaluation

des comportements des instructeurs en situation de formation.

Pour ces derniers, 1!intervention leur aura donné l'occasion

de mettre en pratique les connaissances et les habiletés

acquises au cours de leur formation. On a pu constater que,

malgré la nature particulière des activités de formation

(recyclage auprès d'employés occupant déjà la tâche), les

instructeurs ont admirablement géré les diverses situations

qui se sont présentées au cours de l'intervention. B'aisons

état ici de la résistance de certains participants face à ce

type de recyclage.

IDENTIFICATION DES APPRENTISSAGES REALISES

Les apprentissages réalisés se situent essentiellement

au niveau des instructeurs et ont consisté en une certaine

familiarisation avec les plans de cours et le matériel de

formation mis à leur disposition.
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3.2.4.4 EVALUATION

REALISATION DE L'ACTION

L'intervention réalisée a contribué à mettre à l'essai

les instruments d'évaluation et les mécanismes de contrôle

mis en place antérieurement.

Au niveau de l'évaluation des apprentissages, il était

question d'administrer aux participants les différents tests

théoriques élaborés. Cependant, au cours de cette période,

les tests pratiques n'ont pu faire l'objet d'une mise à

l'essai.

Au niveau de l'évaluation de l'efficacité, l'interven-

tion a porté sur la mise à l'essai des instruments suivants:

l'évaluation du plan de formation annuel: il s'agissait,

compte tenu de la période de mise à l'essai, de mesurer la

réalisation du plan de formation pour le premier trimestre, à

savoir du mois d'avril au mois de juin 1987;

l'évaluation des. réactions: il s'agissait d'administrer,

pour chacune des activités diffusées, un questionnaire mesu-

rant le degré de satisfaction des participants en regard des

différentes composantes des activités de formation; un docu-

ment compilant les diverses informations à ce sujet est pré-

senté à l'annexe 10;
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l'évaluation un transfert et des résultats: cette éva-

luation n'a pas fait l'objet d'une mesure systématique.,.;

elle esc plutôt ie résultat de conversations non structurées

avec les principaux intéressés, à savoir les surveillants et

les instructeurs.

EVALUATION DIS CONSEQUENCES DE L'ACTION

L'intervention aura permis de vérifier la validité des

instruments d'évaluation et des mécanismes de contrôle.

Voici les principales constatations faites en rapport avec

ces différents instruments;

l'évaluation des apprentissages: même si l'intervention

a permis de vérifier la validité des tests théoriques, cer-

taines interrogations demeurent sur la pertinence de leur

application dans le cadre de formation de type recyclage;

l'évaluation du plan de formation annuel; même si cette

opération a été effectuée seulement pour un trimestre, des

conséquences importantes sur le comportement des gestion-

naires ont été constatées; ces conséquences ont déjà été

exprimées dans le point 3.2.2.5;

l'évaluation des réactions; l'intervention aura permis

de valider le questionnaire et d'y apporter certains ajus-

tements en particulier au niveau de l'échelle de mesure uti-

lisée; de plus, la compilation des résultats des question-

naires aura permis de constater un niveau de performance
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satisfaisant des instructeurs; cependant, on a pu remarquer

une certaine résistance des instructeurs en rapport avec

l'administration de ce type d'évaluation;

évaluation du transfert et des résultats: des conver-

sations avec les surveillants des départements Powell et

Duncan se sont dégagés les éléments suivants: on a observé,

de la part des employés formés, des comportements qui mani-

festent un plus grand souci au niveau de la sécurité.

Snfin, mentionnons que cette activité aura contribué à

mettre à l'essai et à roder les principaux éléments de la

structure organisationnelle, en particulier au niveau des

rôles et responsabilités (gui fait quoi) et des procédures

reliées au système d!information (où va quoi).

IDENTIFICATION DES APPRENTISSAGES REALISES

Au niveau des instructeurs, les apprentissages ont ré-

sidé dans la familiarisation avec les différents outils d'é-

valuation mis à leur disposition.

Quant à l'ensemble des intervenants, des apprentissages

ont été réalisés sur le plan du fonctionnement du système de

formation, en particulier sur la dimension de la structure

administrative.
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3,3 SCMT AVEC LS MODELS INITIAL

L.!objet au procnain chapitre est d'identifier les élé-

ments du système de formation implanté qui constituent un

écart par rapport au modèle initiai.

La figure 20 présente ce qui pourrait constituer le

modèle d'un système de formation pour les Installations Por-

tuaires de la Baie. On constatera que dans 1'ensemble, le

modèle illustré reproduit les grandes lignes du système pro-

posé initialement. On y retrouve, en effet, deux sous-sys-

tèmes composés du système managerial et du système de trans-

formation, les principales différences se situant au niveau

du regroupement ou du repositionnement des activités du sys-

tème. Voici, décrites succinctement, les principales modifi-

cations apportées au modèle initial suite à l'expérimen-

tation.

Découpage du contenu; cette activité a été ajoutée au

système de transformation. C'est donc une étape qui n'ap-

paraissait pas au modèle initial. Il était important de la

souligner, car elle constitue une activité qui conditionne de

façon importante tout le reste du processus.

Produire les plans de cours et le matériel de forma-

tion: ces deux étapes du système de transformation regrou-
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pent, sous deux appellations, un ensemble d'activités du

modèle initial; mentionnons:

la formulation des oojectifs d'apprentissage;

l'élaboration des critères de mesure (tests);

l'élaboration des instruments d'évaluation;

la mise en séquence du contenu de formation;

la sélection des stratégies d'apprentissages;

la détermination des équipements requis;

le choix des aides à l'apprentissage;

la production des documents de formation.

On réalise donc que, dans l'ensemble, le modèle illustré

dans la figure 20 demeure le même, à quelques exceptions

près, que celui du système de formation initial. Il cons-

titue toujours "un ensemble d'éléments interdépendants qui

renouvelle et complète un cycle d'activités dans le but d'at-

teindre des résultats déterminés", la différence se situant

beaucoup plus au niveau de la distribution de ces éléments

dans le processus.
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3.4 POSSIBILITE DE GENERALISATION DU MODELE

Le système de formation implanté aux Installations Por-

tuaires de la Baie est-il transférable à d'autres organisa-

tions? Ce n'est pas tant au niveau de la transférabilité du

modèle que le problème se pose, mais bien plus au niveau des

conditions qui sont pré-requises à son implantation dans une

autre organisation.

En effet, dans la mesure où le modèle implanté aux

Installations Portuaires sfarticule autour d'une structure

organisationnelle très décentralisée et autonome sur le plan

fonctionnel, on peut affirmer que le système, tel qu'expé-

rimenté dans cette entreprise, est applicable à n'importe

quel type d'organisation.

Cependant, un certain nombre de "pré-requis" sont néces-

saires à l'implantation d'un tel système et c'est ici, plus

particulièrement, que les possibilités de généralisation

deviennent plus difficiles. Ainsi, il apparaît que la mise

en place d'un système similaire nécessite une décision d'in-

vestissement que bien peu d'organisations, à part les grandes

entreprises, sont disposées à prendre. Il est en effet plus

facile, pour les gestionnaires des grandes organisations, de

percevoir les bien-fondés d'un système de formation bien

articulé: ces dirigeants, compte tenu de la taille de l'en-
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treprise, sont sensibilisés à cette dimension de la gestion

des ressources humaines ou, s'ils ne le sont pas, du moins

sont-ils influencés par les personnes directement reliées à

la gestion du personnel.

11 faut imaginer également que l'implantation d'un sys-

tème de formation nécessite d'avoir une vision à long terme

de l'organisation, une perspective qui se veut plus dynamique

que statique, une perspective où l'organisation est en per-

pétuels changements,, changements qui supposent une adaptation

constante et donc une formation continue de la part des mem-

bres de cette organisation. 11 faut, en définitive, que les

dirigeants d'entreprises soient conscients de l'efficacité de

la formation des employés, chose qui est. loin d'être acquise

en ce qui concerne les petites et moyennes organisations.
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REFLEXION TH1OH1QUE ET METHODOLOGIQUE

Cette deuxième partie du rapport de maîtrise tend à

faire une réflexion théorique sur l'ensemble de la démarche

effectuée par le consultant au cours de son mandat. Cette

réflexion se divise en deux volets: un premier volet concerne

la méthodologie ayant encadré l'intervention du consultant;

quant au deuxième volet, il s'attachera à décrire les con-

naissances acquises par ce dernier au cours de l'inter-

vention.



METHODE ET DEMARCHE



METHODS ET DEMARCHE

L'objet du présent chapitre est de décrire les princi-

paux éléments d'une réflexion effectuée par le consultant en

rapport avec la méthodologie utilisée dans le cadre de cette

recherche. Dans un premier temps, le consultant essaiera de

dégager en quoi la démarche réalisée est une application de

la méthodologie du diagnostic-intervention constituant le

cadre d'expérimentation de la maîtrise en gestion des P.M.G.,

et en quoi elle a pu contribuer au succès de l'intervention.

Dans un deuxième temps, nous essaierons de voir dans quelle

mesure les actions réalisées par le consultant peuvent se

rattacher au concept de "recherche-action".

1.1 L'INTERVENTION COMME APPLICATION DU DIAGNOSTIC-
INTERVENTION.

Paul Prévost, dans son ouvrage intitulé "Le diagnostic-

intervention: une approche systémique au diagnostic organi-

sationnel et à la recherche-action" définit les différents

paramètres qui recouvrent le concept de diagnostic-inter-
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ventlon. Analysons ses principales composantes et essayons

de voir dans quelle mesure elles correspondent à la démarche

suivie par le consultant.

Paul Prévost définit le diagnostic-intervention comme

étant

l'association d'un expert (système de solu-
tion de problèmes) avec des clients ou des acteurs
(système problématique) qui, ensemble, forment un
système d'intervention (S.O.I.) pour identifier et
étudier une situation problématique à l'aide d'une
méthodologie de diagnostic organisationnei et des
savoirs dans le out de recommander une action à
prendre ou prendre action.

Voyons dans quelle mesure les différents éléments de

cette définition se retrouvent à l'intérieur de la démarche

effectuée par le consultant.

- Association expert-client: dans le cadre de l'inter-

vention pratiquée par le consultant, il s'agissait bien de

l'association d'un expert (en l'occurrence le consultant) et

d'un client (les installations Portuaires et plus particuliè-

rement les membres du service du personnel comme acteurs),

cette association ayant permis au client d'aller chercher une

expertise pour laquelle il était tout à fait démuni.

- Qui, .ensemble . identifient et ... étudiant une situation

problématique : malgré que la situation problématique était
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déjà bien délimitée par les acteurs, il s'agissait pour le

consultant de bien situer le problème dans l'ensemble du

système-client et d'en aégager las principaux éléments, cette

opération s'étant réalisée conjointement avec les acteurs,

- A l'aide d'une méthodologie de diagnostic organisa-

tionnelle et des savoirs: la méthodologie utilisée dans le

cadre de cette intervention fut celle de Peter Checkland.

Cette méthodologie suggère, dans un premier temps, de prendre

contact avec le milieu problématique à l'aide d'une descrip-

tion de ce dernier en termes de processus. Cette partie de

la démarche de Checkland aura permis au consultant de bien

situer le problème dans l'ensemble du système-client et,

d'une certaine façon, d'an évaluer la pertinence. La métho-

dologie recommande par la suite de définir un modèle concep-

tuel et de l'utiliser comme caare de référence pour iden-

tifier les lieux de changements et effectuer les modifica-

tions nécessaires. A partir du problème identifié comme

pertinent à résoudre, le consultant s'est inspiré largement

de la littérature pour concevoir un système approprié suscep-

tible de résoudre le problème: c'est ce modèle, comparé à la

situation existante, qui a favorisé le dégagement des change-

ments les plus appropriés. Mais, plus loin que l'identifi-

cation des changements, il s'agissait pour le consultant d'en

effectuer l'implantation dans l'organisation et, parallè-

lement, d'en identifier les écarts avec le modèle conceptuel
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Initial, cette dernière opération ayant permis de définir les

contours de ce que l'on peut appeler le "système de formation

des Installations Portuaires".

- Dans ..le but.de. recommander une action à prendre ou

prendre action; il s'agissait bien à ce niveau, non seulement

de recommander une action à prendre, mais effectivement de

réaliser cette action: dans cette perspective, on peut con-

sidérer que le consultant est intervenu non seulement comme

un expert, mais comme un acteur privilégié dans l'implan-

tation et la rétroaction du système proposé à l'entreprise.

Dans l'ensemble on peut donc voir que la démarche suivie

par le consultant s'inscrit à l'intérieur de celle suggérée

par le diagnostic-intervention et qu'elle en épouse les prin-

cipales caractéristiques. Cependant il y aurait lieu de

s'interroger sur la pertinence d'avoir utilisé une telle

méthodologie dans la situation problématique présentée par

les Installations Portuaires.

La méthodologie du diagnostic-intervention se veut, dans

son essence même, une approche centrée sur l'analyse de l'en-

semble de l'organisation vue comme un système. L'application

de cette, méthodologie suppose donc, de la part d'une organi-

sation-cliente, l'émission d'un mandat ouvert qui inclurait

1létude de l'ensemble des processus de gestion de l'entre-
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prise dans le but d'en diagnostiquée les problèmes les plus

pertinents à résoudre. Tel n'est pas le cas toutefois

puisque ia plupart des entreprises abordent les consultants

sous l'angle d'un problème à résoudre à court terme. Ces

entreprises, et'C'est le cas des Installations Portuaires, ne

sont donc pas intéressées et ne sont pas disposées à payer

une forme de consultation qui, appliquée intégralement, en-

traînerait des frais additionnels que le client jugera vite

hors propos, ce dernier étant convaincu que le problème qu'il

a diagnostiqué est le bon et le plus pertinent à résoudre

dans les circonstances. A cet effet, il s'attend à ce que le

consultant lui fournisse l'expertise nécessaire pour solu-

tionner son problème et non pas que ce dernier remette en

question son jugement, encore moins par le biais d'une étude

de l'ensemble de son organisation.

Cette situation était celle vécue par le consultant aux

Installations Portuaires de la Baie. Même si l'intervention

se situait dans un cadre strictement académique n'impliquant

pas de coûts supplémentaires au client, le consultant s'est

vu contraint de vendre l'idée d'un diagnostic plus global

alors que l'organisation n'a jamais été convaincue de la

pertinence et de l'utilité d'une telle démarche. On peut

donc s'imaginer facilement la résistance qui aurait été mani-

festée si cette opération avait impliqué des frais supplémen-

taires à l'entreprise.
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Malgré ce fait, le diagnostic-intervention aura donné à

l'entreprise et au consultant l'opportunité de percevoir un

certain nombre de problèmes reliés aux mécanismes de gestion

des ressources humaines, de situer ces problèmes dans 1'en-

semble du système de gestion du personnel, d'en évaluer la

pertinence et, finalement, d'en faire le lien avec le pro-

blème sélectionné pour fins d'étude. Finalement, on aura

constaté que la résolution du problème sélectionné apportera

des correctifs aux autres problèmes diagnostiqués lors de

l'analyse, en particulier à ceux reliés à la flexibilité de

la main-d'oeuvre (la formation ayant permis d'accroître la

polyvalence de certains travailleurs) et à l'intégration du

programme de santé-sécurité au travail (la formation ayant

permis une meilleure compréhension de ce programme et une

plus grande motivation dans l'utilisation des méthodes ap-

propriées de travail).
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1.2 L'INTERVENTION COMME APPLICATION DE LÀ RECHERCHE-ACTIOW

Le diagnostic-intervention, tel que défini par Paul

Prévost, s'inscrit de par lui-même à l'intérieur d'une démar-

che où les clients et les chercheurs sont en interaction

continuelle et, par le fait même,, commande donc une approche

voisine de la recherche-action où;

les chercheurs et les acteurs, conjoin-
tement, investiguent systématiquement une donnée et
posent des actions en vue de solutionner des pro-
blèmes immédiats, le tout dans un processus d'ap-
prentissage continu.

On peut affirmer que l'intervention pratiquée par le

consultant s'inscrivait dans le contexte de la "recherche-

action". Comme mentionné dans la section 1.2.3 de ce rap-

port, il s'agissait, en l'occurrence, non seulement de propo-

ser à l'organisation un système permettant de résoudre son

problème, mais également d'implanter les éléments de ce

système tout en respectant les contraintes imposées par

l'entreprise et en impliquant les acteurs taisant partie

prenante de la problématique. Sur le terrain, cette démarche

de "recherche-action" s'est traduite par des tentatives

d'objectivation de l'action des principaux acteurs, et ce

tout en se référant à un cadre conceptuel constitué par le

modèle théorique proposé à l'entreprise. En définitive, même

si le consultant se retrouvait, pour certains éléments de
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l'implantation, comme principal acteur des changements, il

s'agissait, essentiellement, de taire en sorte que les ac-

teurs de l'entreprise acquièrent i'expertise nécessaire pour

être capables de satisfaire aux exigences du système implan-

té, et ce sans le support du consultant.



CONNAISSANCES ACQUISES



II

CONNAISSAUCES ACQUISES

Le chapitre qui suit vise à identifier les principaux

apprentissages réalisés par le consultant au cours de son

intervention. Pour les éléments plus particuliers, on voudra

bien se référer au texte de la section 3,2 de ce rapport qui

indique pour chacune des actions posées par le consultant les

apprentissages réalisés.

On peut diviser les principales connaissances acquises

en deux catégories bien distinctes qui sont les apprentis-

sages reliés au "contenu de l'intervention" (le système de

formation en lui-même) et au "contenant de l'intervention"

(la méthode et la démarche).

Au niveau du contenu, l'intervention pratiquée aura

permis l'acquisition des connaissances suivantes:

conception d'un système de formation en entreprise et

identification des limites et des contraintes reliées à son

implantation;
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synthèse du concept de "gestion de la formation" : il

s'agit de la capacité de distinguer et de faire le lien entre

la dimension "gestion" et la dimension "formation" d'un sys-

tème de formation en entreprise;

structure d'une démarche permettant l'implantation d'un

système de formation en entreprise; capacité de mettre en

place et mettre à l'essai un système de formation en entre-

prise;

connaissances sur les différentes composantes d'un sys-

tème de formation: capacité d'analyser chacune de ces com-

posantes et de faire le lien entre chacune d'elles;

capacité de distinguer et de situer la "fonction" forma-

tion dans l'organisation par rapport au service du personnel.

Au niveau du contenant, l'intervention aura permis la

réalisation des apprentissages suivants:

capacité d'appliquer à une situation réelle la méthodo-

logie du diagnostic-intervention et d'identifier ses limites

d'application;

meilleure compréhension du concept de "recherche-ac-

tion";

connaissances plus approfondies du milieu industriel et,

surtout, des gens qui y travaillent.
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CONCLUSION

L'expérience vécue par le consultant dans le cadre de

cette recherche aura été enrichissante à plus d'un point de

vue.

Sur le plan méthodologique, il s'agissait de mettre en

pratique des connaissances et une méthodologie de diagnostic

organisationnelle apprise au cours des deux dernières années.

Essentiellement, cette démarche a consisté, du point de vue

chronologique, à identifier une organisation disposée à con-

fier au consultant un mandat de recherche, et à y appliquer

le processus du diagnostic-intervention.

La démarche effectuée par le consultant aura donc été

l'occasion d'appliquer intégralement les composantes reliées

au diagnostic-intervention et, à cet effet, elle a englobé,

contrairement à la plupart des recherches, non pas une par-

tie, mais l'ensemble des "processus" associés à cette métho-

dologie: dans l'esprit du recherchiste, en effet, il n'y

avait pas d'intérêt à faire ressortir des "défectuosités" ou
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des "opportunités" sans avoir aussi 1*intention <âe découvrir

des correctifs à apporter et, plus loin encore, de les appli-

quer, ainsi, cette recnerche aura-t-elie été l'occasion,

pour le chercheur, non seulement de concevoir et de proposer

un système de solution de problème, mais aussi et surtout de

le mettre à l'essai dans l'organisation, cette expérimen-

tation ayant permis sinon de valider le modèle conceptuel, 4

tout le moins, d'y apporter les correctifs appropriés.

Mais c'est sur le plan conceptuel que l'expérience vécue

aura été le plus enrichissante. En effet, elle aura été

l'occasion pour le consultant de consolider et d'appliquer

certains concepts reliés à la formation en entreprise. Ain-

si, l'intervention aura-t-elle permis de mieux délimiter le

concept de "gestion de la formation", concept qui jusqu'à

maintenant demeurait plutôt confus. A cet effet, l'interven-

tion aura permis de taire la distinction entre les éléments

appartenant à la formation et ceux reiatifs à la gestion, le

système de "gestion de la formation" constituant la conjonc-

tion de ces deux sous-systèmes. A partir de là, on ne pour-

rait concevoir un système de formation en entreprise où il y

aurait abondance d'outils pédagogiques en l'absence d'outils

de gestion permettant de supporter et de contrôler leur dif-

fusion et leur maintien.
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Mentionnons, en terminant, la contribution de cette

recherche sur le plan professionnel. Au moment où ces lignes

sont écrites, deux personnes-ressources se sont ajoutées au

consultant et, déjà, trois divisions de l'Alcan ont fait

l'objet d'une intervention similaire. N'est-ce pas 14 la

plus belle reconnaissance de la valeur de l'intervention

réalisée?
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1.0

>
<

e

la

document se veut un énoncé de politique et de procédures en
l a t o S t i c n du personnel syndiqué des Installations Portuaires

Ha plus de décrire certains principes de base qui le
££t«£rit, ce? ér^cé s'attachera à définir, à p a r t i r ^ ^ J /
obiectifs de l'organisation, les frontières qui serviront;de guioe
responsables de la formation pour planifier, organiser, diriger et
contrôler les activités de formation du personnel.

2.0 APPLICATION

La colitioue définie dans ce document s'applique à tous les employés
syndiqués'des Installations Portuaires ainsi qu'aux membres du Comte de
fente et de Sécurité <CSS) et autres personnes défîmes par la loi.

3.0 CONTEXTE

"Sécal - Installations Portuaires" est une entreprise particulière à plus
d'un point de vue, nais ce qui la caractérise davantage, _c'est la ^
variabilité au niveau de ses opérations. Cette caractéristique entraîne
des variations importantes dans les besoins en main-d'�uvre, ce qui exige
des travailleurs une grande disponibilité et, surtout, un niveau ^
polyvalence élevé face aux différentes tâches à exécuter. Dans ce ccntex.s
particulier, il est iaçortant de damer à cette main-d'�uvre les moyens
"pour atteindre un niveau de performance acceptable dans chacune des taones
àeffectuerî un de ces rtoyens est constitué par l'apprentissage structure
de méthodes appropriées de travail qui permettra de minimiser les risques
d'accidents et*de pertes pour l'organisation.

4.0 PHBC1PES

Certains principes de base ont servi de guide dans l'élaboration de cezts
politique' Ces principes sont les suivants:

- la formation est accessible à tousses employés, peu importe son
occupation, son ancienneté ou son âge?

- la formation est- un processus continu qui pemst à tout employé de
croître dans l'organisation;

- tout emoloyé doit adopter des comportements qui lui permettent de
minimiser les risques d'accidents et de pertes pour l'organisation.

- les connaissances et les habiletés de chaque travailleur sont
essentielles au succès de l'entreprise;

- tous les talents des travailleurs de l'entreprise doivent être utilises
au maximum;
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- l'évaluation du rendement est basée sur la performance actuelle qui
permet le mieux la réalisation des objectifs de l'organisation.

5.0 OBJECTIF

La présente politique vise à mettre en place les directives et les
procédures qui permettront d1 uniformiser les interventions de formation qui
sont réalisées au sein de l'organisation.

6 *° oa3£TS DE IA POLITIQUE

Les principaux objets de la politique de formation du personnel concernent
les étapes d'identification des besoins, de développement des programmes et
de validation des activités de formation. Plus précisément, ils
concernent :

- la détermination des besoins de formation et du plan d'action;

- l'organisation de la formation ?

- l'administration des instruaents d'évaluation;

- le choix des méthodes et moyens de formation;

- la sélection et la formation des instructeurs;

- les rôles et responsabilités des instructeurs;

- le choix et l'engagement des ressources externes;

- responsabilités du personnel de gestion.

7.0 N I V E W L X ZiL FORMATION

La présence politique s'applique en regard des différents niveaux as
formation existant aux Installations Portuaires, à savoir:

- la formation durant les heures de travail qui se définit catsme étant
toute intervention de formation qui est initiée par l'entreprise et qui
se dispense à l'intérieur ou à l'extérieur de celle-ci;

- la f ornât ion en dehors des heures de travail qui se définit comme toute
formation reliée à l'occupation, initiée ssx l'employé lui-même,
dispensée généralement à l'extérieur de l'entreprise et pour iaquaiie
des remboursements de frais sont accordés par l'organisation.
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8.0 POLITIQUE ET PROCEDURES Si REGARD DE IA FORMATION DURAOT LES HEURES DE
TtsAVML

8.1 TYPES DE

La politique s'intéresse à toutes les situations qui» dans
l'organisation* peuvent entraîner des besoins de format ion du
personnel. Ces besoins s'expriment toujours par l'écart existant entre
la performance actuelle de l'employé et celle désirée par l'entreprise.
Les différents types de formation pouvant être initiés par l'employeur
sont les suivants:

- la FQW^SKM INITIALE qui vise à combler l'écart existant entre les
capacités de"l'employé évaluées à l'embauche et celles exigées par
1 ' occupation concernée. Cette formation sera diffusée à tout
employé nouvellement embauché ou réaffecté à une nouvelle occupation
et comprendra:

- la formation à l'accueil qui s'adresse uniquement au nouvel
employé et qui vise à donner à ce dernier les inf or�at ions de .
base sur l'organisation et sa future occupation?

- la formation générale à l'occupation qui vise à faire acquérir
au nouvel employe des coinportaiaents généraux qui sont
préalables à la formation reliée aux tâches de l'occupation;

- la formation à la tâche qui vise à faire acquérir au nouvel
employé des comportements terminaux lui permettant d'exécuter
l'ensemble des tâches de son occupation selon les méthodes
appropriées de travail.

- la formation de type RECYCLAGE qui permet de mettra à jour ou de
tout simplement rafraîchir les connaissances et habiletés requises
pour effectuer la tâche selon las méthodes de travail appropriées;
ce type de f ornât ion sera diffusé pour tour employé ayant quitté
l'organisation ou son département pendant une période consécutive
d'au moins trois (3) mois: elle comprendra alors la formation à
l'accueil et la formation théorique reliée aux tâches critiques de
1 ' occupât ion concernée.

Elle sera dispensée également de façon périodique (recyclage
périodique) à l'ensemble des employés des Installations Portuaires
et comprendra la formation théorique reliée aux tâches critiques (ou
celles considérées comte les plus "critiques). Cette formation devra
être diffusée au moins à tous les crois ans.
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- la formation de type PERFBJTlCâtiiMEM' qui vise à faire acquérir à
l'employé les comportements exigés par de nouvelles méthodes de
travail générées par des changements technologiques ou
l'introduction de nouveaux équipements.

8.2 IA laÉTEBMlNftTIOM D£S BESOINS DE TOf^ATIQK ET OJ PLAN D'ACTIOK

Les besoins de formation du personnel seront déterminés à partir de
l'inventaire des occupations et des tâches, inventaire qui est mis à
jour à tous les ans (on utilisera à cet effet les analyses de tâches et
procédures.

Le processus de détermination des besoins sera réalisé pour un an au
mois d'avril de chaque année. Ce processus devra comprendre:

1. L'inventaire des besoins de formation de chacun des départements. A
cet effet, on identifiera, ' à'partir de l'inventaire de tâches par
occupation, toutes les tâches nécessitant une fonrsation spécifique

� et la nature de cette formation. Cet inventaire devra tenir
compte:

- de toute législation pouvant exiger une formation spécifique;

- de tout changement (d'ordre technologique ou autres) pouvant
nécessiter des besoins de formation,"

- de tout projet d'accroissement ou de mutation des effectifs
(aouveiaent de personnel);

- des besoins de recyclage périodique sur «es tâches critiques.

2. La criorisation des besoins manifestés: :et effet les critères
qui serviront a determiner la pertinence zes besoins sont Les
suivants :

- les objectifs de l'organisation ou du cépartèrnent concerné;

- la disponibilité des ressources de formation?

- les coûts engendrés par l'activité de fc-rmation;

- les changements escomptés en termes de gain de productivité,
d'amélioration de rendement» de diminution des pertes ou des
accidents, e t c .

t
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La détermination des objectifs de formation et du plan d'action
annuel; les objectifs en matière de formation du personnel seront
déterminés à partir de l'inventaire des besoins et devront tenir
coopte des objectifs de l'organisation. Les objectifs serviront à
confectionner le plan d'action annuel qui devra:

- identifier» par type de formation, la nature des-activités de
formation/ la quantité de personnes concernées, leurs occupations,
la durée, le département concerné et, dans le cas où c'est
possible, les dates ou périodes de formation prévues;

- identifier les projets de formation nécessitant la production de
documents et/ou de matériel de formation.

La determination des besoins de formation et la confection du plan
d'action annuel est la responsabilité du coordonnateur en formation;
cependant, ce processus exige la participation effective des
superviseurs de premier, deuxième et troisième niveaux qui devront,
par le biais d'un questionnaire ou par entrevue, fournir les
infomations nécessaires à la confection du plan d'action. Dans
tous les cas où cela s'avère possible, la participation des employés
au processus d'identification des besoins sera souhaitable.

4. L'évaluation, du plan d'action;

Le contrôle et l'évaluation du plan d'action annuel seront assurés
par le coordonnateur en formation. Il devra, à cet effet, comparer
le nombre de cours effeetivenent dispensés par rapport à ceux
planifiés. Cette évaluation devra se faire au soins une fois par
année.

8.3 ORGANISATION DE iui. FOLIATION

L'organisation de la formation devra tenir compte des particularités
des opérations des installations portuaires dans la détermination des
périodes de fornation les plus propices à la diffusion des activités de
formation. Chaque surveillant de chacun des départements devra aviser
le coordonnateur de la fonnation chaque fois que le ralentissement ou
l'absence d'opération permettra la diffusion des activités de formation
prévues au plan d'action. Cette opération devra se répéter autant de
fois que la variabilité des opérations l'exige. Pour le département
Powell, elle devra se faire à toutes les semaines.

o
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Pour toute intervention de formation, qu'elle soit dispensée par des
ressources internes ou externes à l'entreprise, le coordonnateur de la
formation devra s'assurer qu'il existe un plan de cours précisant les
objectifs d'apprentissage, la séquence du contenu» la durée? la
méthodologie utilisée, ainsi que les modalités d'évaluation; on devra
utiliser* à cet effet, la proposition de plan de cours annexée à cette
politique. (Annexe I)

8.4 L'Hx>a.msTïmiq$ DES USSTRLMBJTS É

8.4.1 Types d* évaluation;

Toute intervention de f cessation initiée par l'entreprise prévoit
l'administration d'instruments d'évaluation qui permettent:

- de nesurer les REACTKHS des participants. Ceci sera fait a
l'aide de questionnaires remplis imaédiatesient après le
program» de formation et les inforaations serviront à évaluer
les composantes du système de formation? (voir Annexe II)

Ct

o
Ci

- de mesurer les C�imiSSftNeES OU LES HABILETES acquises par les
participants. Ceci implique habituellement des exaiaens
pratiques et/ou théoriques administrés généralement pendant/ou
après les activités de formation. Cas exaiaens sont orientés en
fonction des objectifs d'apprentissage et pourront servir à
deux fins: (voir Annexe III)

. soit donner du "feedback" aux instructeurs pour leur
permettre d'apporter des correctifs au plan de
fornâtion.

. soit de faire graduer les participants par l'émission
d'attestation ou de bulletin.

0

- de mesurer les RESULTAIS, i.e. les effets sur l'organisation de
l'intervention de formation. Ceci sera fait par le biais de
questionnaires ou d'entrevues administrés aux participants
et/ou aux superviseurs qui permettront de vérifier les
changeaents sur les perces accidentelles, le gaspillage, la
qualité du travail* la productivité ou encore les coûts.

S.4.2 Compilâtion des résultats :

i_ La compilation des résultats sera réalisée par
L'information sera transmise

Les ouest ionnaires
activité ou groupe de formation
au surveillant concerné et à l'instructeur. q
devront être administrés par une autre personne que
1'instructeur.
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- CQtSlXSSMîCES ET HABIItTTES: Les questlonnaires serait
administres par les instructeurs. Las résultats finals seront
inscrits sur une liste officielle fournie préalablement (si
possible) et acheminés au responsable de la formation qui
s'assurera de leur inscription au dossier du candidat et de
leur transmission au surveillant. (Annexe IV)

L'émission des attestations devra se faire pour chaque activité
(ou groupe d'activités homogènes) et sera la responsabilité du
coordonnateur de la formation. îoute attestation ou tout
document prouvant le résultat sera acheminé à l'employé
concerné et insérée à son dossier. (hmex& V)

- RESULI&TS: Les questionnaires et /ou entrevues seront
administrés par le responsable de la'formation à partir d'un
échantillonnage des employés touchés par la fornâtion au cours
de l'année- Ce pourcentage devra être au minimum de 25%.

8-5 CHOIX DES ̂ Ŝ1BQDES ET M3�KS DE POBMATIOK

Dans le cadre de la formation de type "THEORIQUE"/ on devra s'assurer
de l'existence et de l'utilisation de textes écrits (on utilisera à cet
effet les analyses de tâches) et/ou de matériel audio-visuel tel que
acétates, filais, montage audio-visuelt etc...

Dans le cadre de la formation "PRATIQUE", on devra faire un usage
intensif des techniques de motivation, explications et démonstrations,
tests et contrôle. La technique de motivation, explication et
démonstration, test et contrôle se décompose comme suit
annexe VI; enseignement convenable des tâches ; :

(voir

2
<

>jotivaûion; Mettre le sujet à l'aise. Trouver ce que le sujet
connaît de la fonction- Bien définir le su;et. Susciter 1'intérêt
du sujet.

Explication et démonstration: Démontrer le fonctionnensrit. Utilise:
une approche progressive. Faire ressortir les points essentiels.
Donner des instructions claires et complètes.

Test; Demander au sujet d'expliquer et de démontrer. Demander au
sujet d'expliquer les points essentiels. Poser des questions et
corriger ou prévenir les erreurs. Continuer jusqu'à être sûr que le
sujet possède la matière.

i
«a

-O
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Dire au sujet à qui demander de l'aide. Laisser le sujet
apprendre lui-même. Assurer un suivi fréquent; répondre aux
questions; revoir les points essentiels. Arriver a un degré normal
de supervision. Renforcer les éléments positifs de sa façon de
travailler.

8.6 SÉLECTION ET FGBMATICN DES INSmiCTEUBS (INTERNE)

Dans tous les cas où c'est possible, le coordonnâteur de la formation
favorisera l'utilisation d'instructeurs provenant de l'entreprise.
Ces instructeurs seront sélectionnés et choisis en fonction de deux
critères principaux qui sont:

- la compétence reliée au contenu de l'activité de formation;

- l'aptitude à la coromunication inter-personnelle.

Le choix définitif des instructeurs sera la responsabilité des
surveillants. Chaque département devra disposer d'un certain nombre
d'instructeurs pour ses besoins.

Tout employé ou contremaître désirant agir comme instructeur devra
avoir suivi un cours en "techniques d'instruction".

8.7 ROLES EU DES INSTRSX^IHJBS (INIERKE)

Les principaux rôles et responsabilités des instructeurs sont: les
suivants:

- élaborer le plan de formation;

- préparer le material requis par le plan de formation;

- diffuser la formation théorique et/ou pratique;

- administrer les instruments d'évaluation des connaissances et
habiletés (élaborer, diffuser et corriger les tests théoriques et/ou
pratiques, et compiler les résultats);

- au besoin concevoir et élaborer du matériel de formaticn.

8.8 LE CHOIX ET L'ENGftGBCCT DES RESSOURCES EXIERKES

Dans le cas où les ressources internes ne pourront pas satisfaire aux
besoins de formation, le coordonnât eur de la formation pourra faire
appel à des ressources externes à l'entreprise. Le processus suivant
devra être appliqué dans le choix et 1 ' engageaient de ressources
externes:
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- identifier la ou les ressource(s) possibleU);

- forailer le besoin;

- demander le plan de cours et le curriculum de la ou cies
ressource(s)?

- analyser le plan de cours et le curriculum?

- au besoin, effectuer la pré-sélect ion des ressources?

- au besoin, rencontrer les ressources pré-sélectxonnées;

- sélectionner la ressource appropriée;

- procéder à l'engagement de la ressource sélectionnée.

Les obligations de la ressource externe envers l'organisation sont les
suivantes:

- fournir un plan de cours détaillé de l'activité de formation;

- administrer des tests de connaissances et d'habiletés et fournir une
copie des tests administrés?

- fournir les résultats de chacun des candidats;

- le cas échéant» émettre les attestations.

8,9 RESPONSABILITÉS W PERSONAL DE GESTION

Contremaître:

- superviser les instructeurs;

- valider les évaluations des connaissances et habiletés;

- administrer le questionnaire visant à mesurer les réactions;

- administrer les questionnaires visant à isesurer les résultats.

Surveillant;

- déterminer les besoins de f omet ion de sor. département t

~ assurer le suivi du pian d'action dans son départeaent;

- assurer l'évaluation du plan d'action dans son département.
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Ccordonnateur de la formation;

- élaborer un plan d'action global annuel (planifier);

- organiser la formation (sélectionner les ressources, déterminer les
équipements requis, etc...);

- contrôler la qualité de la formation:

. assurer un support aux ressources externes et internes;

. s'assurer de la qualité du personnel, l'existence d'un plan de
cours» du matériel pédagogique utilisé, de l'utilisation de
techniques appropriées, de l'utilisation de tests et
certificats;

. contrôler et évaluer le plan d'action;

- inforaer surveillants et contremaîtres.

9. APPROBATION

APPROUVEE PAR:
Gino Perron - -Ooord. Santé/sec./hyg. industrielle

APPROUVEE PAR:
M. Bcudreault - Surintendant du personnel

PAR:
J.-L. î - Directeur du port,

Préparée par: André Gagnon
Consultant
Cégep de Chicoutimi
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1.0 DESCRIPTION SOMMAIRE DU BESOIN:

2-0 OBJECTIF (S) TERMINAL(AUX):

A la fin de ce cours, le candidat sera capable

MATERIEL. DE FORMATJCN



4 . 0 SEQUENCE DU CONTENU ET DUREE

Sècuence Contenu
Aide (s; didactique (s)

utiiiîèe (s)
e ir, p s



5.0 METHODOLQgIE :

5.0 EVALUATION DES APPRENTISSAGES (temps alloué

1
E.1 éments à mesurer Moyens % alloué



PLAN DE FORMATION GENERALS

( "Be s source externe)

TITRE DU COURS :

COPE: I I

r r a �

� * * * � "

MODS D-'EVALUAT ; DN :

ATTESTAT I CN' :
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DESCRIPTION CC L'ÉPREUVE THEORIQUE

Titre de la

Numéro de la

Date

Instructeur

tâche

tâche

Nom du candidat

Hatricuie

Durée de l'épreuve min.

Performance minimale %
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PESCKIPTIOM t .'Ê*PK£yVE PHAfUjUL

TORE DE LA ÏACHE NOH DU CANDIDA?
MAIHICULI

WUHERÛ DATE

PERFORMANCE HINIHA1E

Deauription du l'épreuve» Le cuiulitliit. devra

Conditiona (a) de r ea l i s a t i on

Cri tères de mesure

COMPUUIIMLNT (S) SPECUigOL (S) APPLICATION DU §
CONÎHÔLES APPHOPH1E (S)

CMltENE
/UIIJ



INSTALLATIONS POiTUAIRES 'ALCAN

FORHULâIRE D'ÉVALUATION - FORMATION PAX DOUBLAGE

NOM DE L'EMPLOYE FORME: « _ _ _ _ _ - - _ - _ - _ - _ _

MATRICULE: <

OCCUPATION (en fo rmat ion) : .__�_____«___«________--�--

NOM DE L'EMPLOYE DISPENSANT LA FORMATION:

DURÉE DE LA PÉRIODE DE DOUBLAGE: |

APPRÉCIATION DU CONTREMAÎTRE

1. Par des questions posées à l'employé formé,
évaluez ses connaissances sur les points-
suivants :

MEDIOCRE SATIS

. les éléments du travail à accomplir ,.

. les dangers inhérents au milieu...........

. les dangers inhérents à l'accom-
plissement des éléments du travail ........

2. Par observation au travail de l'employé

nouvellement formé, évaluez:

. ses méthodes de travail

BON

DATE XONTREMATTKE

C e . - Dossier de l'employé

04-1985
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L I S T ! DBS PARTICIPANTS-BT. RBSOLTATS

Titre ûe l 'activité: Date (s);

Instructeur;

Département: NUMERO OU NOM DE L'ACTIVITE

MATRICULE NOM ISS PARTICIPANTS

M
0
Y
E
N
N
S

SIGNATURE DE L'INSTRUCTEUR:
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ATTESTATION DE COURS



A T Ï I S T à î I QM P S C O O I S

La présence a t t e s t e que M. (Mme)

matr icule

(Nom du candidat)

a s a t i s f a i t aux exigences du cours

(Titre du cours)

Formation théorique : Résultats

Formation pratique : Résultats

EN FOI DE QUOI NOOS OêCEENONS CETTE ATTESTATION DE COURS.

DATE INSTRUCTEUR

CONTREMAITRE OU SUPERVISEUR
IMMÉDIAT
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A T T E S T A T I O N U E P K O b K A H H E

L A PRÉSENTE ATTESTE QUE MATRICULE
TNÔM DU CANDIDAT)

A SATISFAIT AUX EXIGENCES DU PROGRAMMÉ D E FORMATION
(TITRE DU PROGRAIIC)

EN FOI DE QUOI NOUS LUI DÉCERNONS CETTE ATTESTATION DE PROGRAMME-

T3ÂTË� C O O R D O N N Â T E S D E L A F O R M A T I O N

DIRECTEUR «TPERSONNEL
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GRILLE P*AWM*¥SI~ÎHVmTjqRB DES BESOINS PB

LOIS ET
RÈGLEMENTS

CHANGEMENTS
TECHNOLOGIQUES

NOUVELLE
TACHE

CONSTAT PB
PERTE

NOUVEAUX
EMPLOYÉS



GUIDE D'IDENTIfTCATIQH DES BESOINS

ORIGINE DES
BESOINS

SPÉCIFICATIONS DES BESOINS

LOIS ET REGLE-
MENTS iWEBMÏS,

1. CERTIFICAT,
ETC.)

EXISTE-T-IL UN REGLEMENT OU UNI LOI QUI
OBLIGE AU RECYCLAGE DES EMPLOYÉS AFFECTÉS A
CETTE TACHE?
- IDENTIFIER LE REGLEMENT OU LA LOI
- LA FREQUENCE DU RECYCLAGE

CHANGEMBITS
TECHNOLOGIQUES

PRÉVOIT-ON DES CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES
(NOUVEL ÉQUIPEMENT, MODIFICATION MECANIQUE
ETC) QUI AURAIENT POU! CONSÉQUENCE DE MODI-
FIEE LES MÉTHODES DE TRAVAIL?
- IDENTIFIER LE CHANGEMENT
- LE NOMBRE DE TRAVAILLEURS CONCERNÉS
- LES RESSOURCES DE FORMATION DISPONIBLES

NOUVELLES
TACHES

Y A-T-IL DE NOUVSLLECS) TACHE(S) A PREVOIR
DANS CETTE OCCUPATION?
- IDENTIFIER LA (LES) TACHE!S) CONCERNÉ!!S)

4.
CONSTAT DES
PERTES

Y A-T-IL DES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS QUI
SE SONT DÉROULÉS AU COURS DES DERNIERS
MOIS (ACCIDENTS, PERTES PRODUCTION, BRIS
D'ÉQUIPEMENT ETC) QUI LAISSENT ENTREVOIR
LA NÉCESSITÉ D'UN RECYCLAGE?
- IDENTIFIER L'ÉVÉNEMENT
- INDIQUER LE NOMBRE DE TRAVAILLEURS CON-

CERNÉS

5.
NOUVEAUX
EMPLOYÉS

Y A-T-IL DE NOUVEAUX EMPLOYÉS QUI
SERONT AFFECTES A CETTE OCCUPATION?

- INDIQUER LE NOMBRE D'EMPLOYEES
- LA PROVENANCE DES EMPLOYÉS

INTERNES AU CCA (MUTATION, RÉAFFECT.)
EXTERNES AU CCA



ANNEXE 4

DESCRIPTIQM DE TÂCHES; CONSEILLER EM RELATIONS DE TRAVAIL



0 1 FCSCTIOS SALARIES

SOCIBfS DsSL2CTR0L1SE DE GUMXB Mo de cod«s

Onité d'exploi-
tation;

Installations portuaires
et. services ferroviaires

Fonctions Conseiller-Relations indus-
trielles, formation «t développement

Service du personnel Se rapporta as Surintendant-Personnel

Section, etc s Date & i n i t i a l e s ! Janv. 87 B.G/YT/MS

RSSPQHSASILITBS QSSSRALSS

Sous la direction administrative et fonctionnelle du surintendant des services du
personnel, le titulaire est responsable de la coordination des relations
indttstrielles, de la formation et du développement aux Installations portuaires et
services ferroviaires. Ces responsabilités comprennent de fournir avis et
conseils pour le diagnostic et la solution des problèmes touchant les employés
cadres et syndiqués, d'agir comme porta-parole de la Société lors des négociations
locales ; voire même de la négociation complète au chesin de fer Roberval-Saguenay,
de négocier et de rédiger des ententes particulières entre les négociations et de
rédiger des textes lors du re nouvel lament des conventions collectives. Il assure
l'application de la convention collective et des diverses politiques et directives
de la Société touchant le personnel. Il identifie les besoins de formation en
collaboration avec la direction et voit à ce que ces besoins soient comblés. Il
participe et/ou initié l'établissement de moyens et aéthodes pour développer
l'organisation. Il organise les séances d'arbitrage et agit coamie assesseur
auprès des arbitres. Il coordonne les activités de la communication interne.

Doit se conformer à tous les règlements, lois et codes en vigueur. Doit s'assureî
que les activités sous son contrôle sont menées en harmonie avec ces lois,
règlements et codes; enfin, il exige le même comportement: de ses subalternes.

HATORB PORTSB DE LÀ FOSCTIQI

Cette fonction est une àm six (6) fonctions relevant du surintendant des services
du personnel.

Les cinq ^5) autres étants

. Spécialiste - embauche et avantages sociaux
, Coordonaateur - santé, sécurité et hygiène industrielle
. Lieutenant de détachement
. Conseiller - santé, sécurité et hygiène industrielle
. Officier médical {fonctionnellenient)

On des défis importants de la fonction est d'assurer des relations patronales/
ouvrières les plus harmonieuses possibles, tout en faisant valoir le point de vue
de la Société. Ses interventions doivent tendre vers la conciliation des intérêt,
de la Société avec ceux des employés syndiqués. Il intervient auprès des membres
de la direction, afin que la convention collective soit respectée ainsi que les
directives de la Société. Le langage qu'il tient et son attitude envers tous les
intervenants de son milieu doivent être tels que la confiance réciproque
s'installe, il fournit sa propre expertise et obtient le complément des
ressources dans les autres secteurs de l'organisation ou à l'externe.



Description de fonction salariés -2- Mo de codes TS15

Le titulaire est libre d'agir d« sa propre initiative jusqiïfà ce que soit en
causa une aodification à la convention collective» des situation» son prévue» ou
imprécises dans les directives ou politiques administratives, ou tout autre
problème ou situation pouvant avoir des conséquences iaportantes pour
l'organisation. La nature de la fonction exige toutefois que son supérieur soit
continuellement informé des divers dossiers ou activités en cours, afin qu'il
puisse les influencer s'il le juge à propos.

DIMSHSIQK

Les installations portuaires et les services ferroviaires sont situés à 60
kilomètres de distance l'un de l'autre, au Roberval-Saguenay, le nombre
d'employés cadres et syndiqués varie de 185 à 22S, tandis qu'aux installations
portuaire», ce nombre varie de 260 à 400. Il y a deux (2) conventions
collectives distinctes au loberval-Sagaenay et trois C3) aux installations
portuaires.

RESPONSABILITÉS SFBCIfIQCÎB3

1. Agit comme personne ressource de la direction pour le diagnostic et la
solution des problèmes touchant le personnel; fait des recommandations
professionnelles.

2. Revise et évalue périodiquement les objectifs et politiques touchant le
personnel et en développe de nouvelles plus adaptées au besoin.

3. Conseille et avise la direction dans les domaines suivants: description et
évaluation de tâches, administration salariale, évaluation du rendement,
planification et développement de carrière, etc.

4. Agit coi»e porte-parole de la Société pour les négociations locales, voire
même la négociation complète pour le Rcberval-Saguenay; ceci implique la
coordination des travaux du comité de négociation.

5. Négocie et rédige des ententes particulières entre les négociations. Rédige
les textes de la convention collective lorsque ceux-ci sont modifiés lors des
négociations.

6. Assure l'application de la convention collective ainsi que des diverses
politiques et directives de la Société touchant le personnel.

7. Participe à l'orientation et à la direction de la fonction personnel au
niveau de l'usine.

8. Est le porte-parole officiel de la Société dans ses relations avec les
syndicats concernés.

t. Identifie les besoins de formation en collaboration avec la direction et
assure la dispense de cette formation.

10. Participe et/ou initie l'établissement de moyens et de méthodes pour le
développement de l'organisation.



Description de fonction salariée -3- No de codes TSÏ5

11. Aide les �embras de l'organisation pour la rèclessent des griefs soumis.
Organise les séances d'arbitrage et agit come assesseur lors des auditions.

12. Assure le support nécessaire pour résoudre des cas spéciaux, tels que des cas
de réhabilitationf problèmes personnels, sociaux, financiers ou industriels?
cas d* alcoolisme, de drogue» maladie mentaie, etc.

13. Participe aux comités "ad hoc" lors de changements technologiques ou
organisationnels et agit comme porte-parole de la Société dans ces comités.

14. Participe à la aise au. point et au perfactionneront de méthodes de contrôle
et de planification de la main-d1oeuvre.

15. Coordonne les programmes de sélection de nouveaux contremaîtres.

16. Coordonne les activités de la cowjuaication interne, telles que procurer à la
direction des mécanismes d'information, faciliter la communication ascendante
et descendante, revue d'usine, rencontres, revues semi-annuelle et annuelle,
communiqués, thèmes de sécurité, retraités, etc.

17. S'assure que toutes les normes de sécurité au travail sont respectées dans
les actions posées.

13. assume toute autre responsabilité et travaux demandés par son supérieur.



ANNEXE 5

DÏAGRAMMB PB FLUX D'INFORMATIONS
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3.0 EVALUATION DES ACTIVITES DE FORMATION
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ANNEXE 6

INVENTAIRE ST ANALYSIS DE fACHES

Q504~CQMPUCTBUR DE VEHICULES INDUSTRIELS



LISTS DES OCCOPATIOKS

POWELL

NO D'OCCUPATION
NOMBRE

o1

0505

0509

0504

0514

0502

0536

Opérateur de mâts de charge, treuils» grues»
signalear et ouvrier.

Débardeur

Conducteur de véhicules industriels.

Chargeur et déchargeur d'alumine.

Opérateur de balai mécanique (SUN VAC)

Vérificateur.

87-05-15



DKPARTKMKNÏ I ÛUAÏ POWBIX

MO OCCUPATION

0502 Opérateur de balai mécanique "SUN VAC*.
0504 Conducteur de véhicule indus t r i e l .
0505 Opérateur de monte-charge, t r e u i l , grue, slgsialeur

e t ouvrier sur navire»
0509 Débardeur»
0514 Chargeur e t déchargeur d'alumine.
0536 Vérificateur.

POUR UN TOTAL DE 3 2 TACHES DANS CE DEPARTS4ENT.

Nombre de taches c r i t iques analysées s 20
Nombre de tâche cr i t ique non analysée $ 1
Nombre de tâches non c r i t iques analysées s 9
nombre de tâches non cr i t iques non analysées s 2



TACHES PBS COKDOCTBURS DE VEHICULES XNPOSTRXHLS

OCCOPâïîQS 0502 - 0504 - 0514

mass
0504-1-C Vérifier an chariot élévateur Ctâche repère) .

0504-2-C Remplir les réservoirs de gaz propane.

Û5Q4-4-C Opérer an chevaucheur pour le transport du matériel .

0504-5-C Empiler du papier-journal dans les entrepôts à l ' a ide
d'un véhicule industr iel équipé de pinces à papier
doubles.

0504-6-C Décharger/charger, empiler un wagon, fardier d'aluminium
ou de marchandises diverses.

Û5Q4-7-C Déseapiier et charger du papier-journal, aluminium ou
marchandises diverses sur les t ravers ins .

0504-8-C Transporter du papier-journal, pâte su l f i t e avec un
véhicule indus t r ie l sous le crochet de l ' é cou t i l l e .

Û5Q4-9-C Transporter de 1"aluminium/marchandises diverses sous l e
crochet de l ' é cou t i l l e à l ' a ide d'un véhicule indus t r ie l
équipé d'accessoires appropriés.

0504-10-C arrimer du papier-journal/pâte su l f i te dans les cales
de navires à l ' a i de d'un véhicule indus t r ie l .

0504-11-C JUrriaer aluminium/marchandises diverses dans les cales de
navires à l ' a i de de véhicules industr ie ls équipés
d'accessoires appropriés.

0504-12-C Mguiller des wagons.

0504-13-C Placer/déplacer des wagons à l ' i n t é r i eu r des limites
permises à l ' a ide du locotracteur.

0514-14-C Opérer le système "mimique" des s i los 1 et 2 pour l e
chargement/déchargement des wagons d*alumine/cryolithe.



TACHES OBS CONPOCTgUKS.Dl VBHICgLSS,

OCCqgJ»IQH 05Q2 - 0504 - 0514

(suite)

TACHES MON-CRITIQUSS

Û5Û4-3-NC Déclîarger/cJiarfer un wagon, fardiar e t contenstir de
papier- journal à l ' a i d e d'un, véhicule i n du s t r i e l .

0504-15-NC Opérer on ba la i mécanique pour l e nettoyage des planchers
des entrepôts et des aires d'entreposage.

Q5Û2-16-NC Opérer balai mécanique (SON VAC).

87-05-15 CLF)



(EPAtTEMEMT:

îCCUPATIONs

POWELL

INVENTAIRE DIS *l*CHES PA1 OCCUPATION
Installations portuaires

Eléments: 4.2.I / 6

Dernière révision; 30-01-88

0502 - 0504 - 0514
OPERATEUR DE VEHICULES

DESCRIPTION: INDUSTRIELS

»OSTES DE TRAVAIL: PTP~-27~28-29~3Q~32»33-34-45~5Q

#
TÂCHE

C
NC DESCRIPTIOM

ANALYSÉE
LE:

DESCRIPTION!

VÉRIFIÉE
LE:

APPROUVÉE
LE:

TOUT LE DEPARTEMENT POWELL

DIFFUSÉE
LE:

OBSERVÉE
LE:

RÉVISÉE
LE î

)5O4-| C Vérifier un chariot élévateur (tâche re- 17-05-82
père).

07-05-87 11-04-85 14-06-85
04-03-87

_� Remplir les réservoirs de gaz propane. 01-02-84 07-05-87 09-03-87

3504-3

0504-4

F� 166

_NC Décharger/charger un wagon fardier et 14-11-85

conteneur de papier-journal à l'aide d'un

véhicule industriel.

_C Opérer un chevaueheur pour je_tran_sgort_

du matériel.

fardier d'aluminium o u d e marchandises

diverses.

20-05-87

OSO4-5 C Empiler du papier-journal dans les gntrej- _J2lÈÈlM- 06-05-87

pôts à l'aide d'un véhicule industriel,

équipé de pinces à papier doubles^ ��_______ ____

0504-6 ___Ç péçharger/çhargerf empiler un wagon

27-06-85

11-03-87

01-02-84 26-06-87 07-05-87 21-06-84 26-06-87 19-06-86

24-01-84 29-06-87 07-05-87

Q504-7 Ç Désempiler et charger du papierjournalt 11-06-82 06-05-87 07-05-87

aluminium ou marchandises diverses sur

les traversins..
Révisée le:

12-03-87

03-06-84

26-06-87 16-03-87

22-09-87

26-09-87 18-03-87

14-12-87 20-03-87

87-04-17



DES ï__CBE8 PAR QCCUPATIOH
Installations portuaires

DEPARTEMENT:

OCCUPATION:

POWELL

0502 - 0504 - 0514

Dernière révision; _ 30-01-88

CONDUCTEUR DE VÉHICULES
INDUSTRIELS

POSTES DE TRAVAIL: PTP~27-28~-29-3Q-31~32--33-34~45~5O

DESCRIPTION: _____________________

DESCRIPTION: DANS TOUT LE DEPARTEMENT

#
TÂCHE

C
NC DESCRIPTION

ANALYSÉE
LE;

VÉRIFIÉE
LE;

APPROUVÉE
LE;

DIFFUSÉE
LE:

OBSERVÉE
LE:

RÉVISÉE
LE:

QJ__J|__ Q Transporter, du papier-journal/pâte 24-01-84 07-05-87 23-03-87
sulfite avec un véhicule industrielt

sous le crochet de l'écoutille.

0504-9 J± Transporter de 1*aluminium/roar, div. sous 24-01-84

le crochetde l'écoutille èa l'aide d'un

véh. ind. équipé d'accessoires appropriés

19-06-87 07-05-87 23-10-84.. _|__0____L. 23-10-84

26-06-87 25-03-87

0504-10 C Arrimer du papier-journal/pâte sulfite 11-06-82 14-09-87 07-05-8? 14-09-87 27-03-87

dans les cales de navires à l'aide d'un

véhicule industriel.

0504-11 C Arrimer aluminium/march, div. dans les 01-02-84 07-05-87 15-08-84 30-03-87

cales de navires à l'aide d'un véh. ind.

équipé d'accessoires appropriés.

0514-12 C Aiguiller des wagons. 01-02-84 07-05-87 02-04-87

0504-13 Placer/déplacer des wagons à l'intérieur 01-02-84

des limites permises à l'aide du loco-

07-05-87 02-04-87

tracteur.

0502-14 C Opérer le système "mimique" des silos 1-2 22-02-84 07-05-87 09-04-87

pour le chargement/déchargement des wa~

F-166
gong d'alumine/cryolithe.

Révisée le: 87-04-17



INVENTAIRK DES A A C H I S PAR OCCUPATION
Installations portuaires

Bléuients: 4.2.1 / � à

Dernière révision: 88-01-30
DEPARTEMENT:

OCCUPATION:

POWELL

0502 - 0504 - 0514 DESCRIPTION-. DEBARDEUR

POSTES DE TRAVAIL: PTP~27-28~29~3Û-32~34~45~5Û DESCRIPTION: TOUT LE DEPARTEMENT POWELL

#
TÂCHE

C
NC DESCRIPTION

ANALYSÉE
LE:

VÉRIFIÉE
LE:

APPROUVÉE
LE:

DIFFUSÉE
LE:

OBSERVÉE
LE:

RÉVISÉE
LE:

0504-15 __NC Oger.gr un Mlêl SÉ.?a.n.j-Qua Bffljr.. le net- 16-05-86^
toyage des planchers des entrepôts et des

20-05-87 16-05-86 14-04-87

aires d'entreposage.

0502-16 NC Opérer balai mécanique "SUM VAC". Nil

0504-17 _j§C Charger/décharger le matériel sur les

rampes de chargement sur navire à ascen-

seur

F-166 Formulaire révisé le: 87-04-17
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U "ISUSU't'KUJjZB~ "4" 1«1 nti^n»

Ins ta l la t ic portuaires

ft3rt-iU.fr ed, (Québec:)

A N A L Y S E DE T A C H E
Page ! . . de ,l\

"Sham DES EMPILER ET CHARGER OU PAPIER, ALUMINIUM ET MARCHANDISES DIVERSES
SUR LES TRAVERSINS DAÏB ÎMS ENTREPOTS.

POWELL

CODJSs 0504-7-C

POSTE 08 TRAVAIL;
PTP~27~28~29~4 5

PRKPARBK PAR s
L. Fortin / A. Rhainds
L.G. Trendalay

SBCORITK DATE 11-06-82

DATM 20-0 3-8?

SPKCIFIQUKS FORMATION SPECIFIQUS

6.1 à 6.IL
6.2 à 6.2C
9.5 à 9.5.4C

DKSGKÏPTIOM DJK LA

Désempiler et charger du papier-journal f aluminium et mar-
chandises diverses sur les traversins dans les entrepôts,
a l'aide de véhicules industriels équipés d'accessoires

(propriéa.

KQUIP&MKOT DE PROTM!TIOH

Bottes, gants, chapeau,
lunettes, bouchons ou
coquilles lorsque
spécifié.

EFFICACITE VERIFIES PARS

DIFFUSKS PABs

CRITIQUE NON CRITIQUE TOURCENTAGKî

ETAPES DK LA TACHE POTKNTÏKL �mmiMB RMCXJMMAMDSS

1. Recevoir son mandat de t ravai l .

Se rendre à la remise des camions

1.1 Erreur de marchandise
(retard de production).

2.1 Se faire heurter par un
véhicule, chute et glissade,

1.1.1 S'informer au contremaître et/ou
vérificateur de l'endroit et de
la marchandise a prendre.

2.1.1 Surveiller la circulation et
l'environnement.

Pour tout changeaient dans l'analyse et procédure de la tâche, à 1* et ape
la révisiony i l faut identifier le changement par ce syaibole * .

F-164 Fonnulaire révisé le



SOCIETE Û'ËLECTROLY ET DE CHIMIE ALCAN LTEE

Instal lât : . portuaires
Port-Alfred, (Québec).

A N A L Y S E DE T A C H E
Page 2.. de M.

TÂCHE.* DÊSEMPILER ET CHARGEE DU PAPIER, ALUMINIUM ET MARCHANDISES DIVERSES
SUR LES TRAVERSINS DANS LES ENTREPOTS.

ÉTAPES DE LA TACHE

3. Prendre le véhicule assigné.

4. Se rendre au lieu de travail.

5. Vérifier et nettoyer les lieux de
travail.

POTENTIEL D »INCIDENT/D�ACCIDENT
(RISQUES)

3.1 Chute, g l i s s ade .

4.1 Col l i s ion et heurté un
compagnon de t r a v a i l .

4.2 Bris de ma té r i e l .

5.1 Chute.

CODE; Û5O4-7-C

CONTROLES RECOMMANDES

3 . 1 . 1

3.1.2

4.1.1

4.1.2

4.1.3

4.2.1

5.1.1

Surveiller l ' é ta t du plancher et
1'e nvlronname nt.

Voir analyse de tâche 0504-1.
"Vérification du véhicule
industriel".

Sortir de i'entrepô #8 ( transi t
shed) par la porte #3»
surveiller la hauteur du mit du
véhicule» surveiller la hauteur j
de la porte et faire un ar rê t .

Surveiller la circulation en
regardant dans les miroirs '
placés sur l'encadrement de la
porte #3 et sor t i r lentement.

Se rendre au lieu de travail et
ouvrir les portes des entrepôts
en surveillant l'environnement
et la circulation.

S'assurer que les portes des
entrepôts sont ouvertes â leur
pleine hauteur.

Enlever les rebuts ou tout objet
pouvant nuire à l 'opération.

F-164-A Formulaire révisé le



SOUIKTK U'ELEUi'RULXr M,l UC t n i n m ALV,AII t.* CE,

Ins ta l la t i portuaires
Port-Alfred, (Québec).

A N A L Y S E D I T Â C H E
Page . 3 . de

TÂCHIï DÉSEWPILER ET CHARGES DU
SUR LES TRAVERSINS DANS

ÉTAPES DE LA TACHE

5. (suite)

6. Faire placer le traversin.

PAPIER-JOURNAL

7. Centrer l e s p inces .

8. Placer l e mât v e r t i c a l e t /ou
parallèle au rouleau.

9, Lever les pinces.

PAPIER, ALUMINIUM ET MARCHANDISES DIVERSES
LES ENTREPÔTS.

POTENTIEL D'IMCIDENT/D*ACCIDENT
(RISQUES)

�

7.1 Renversement du camion.
Blessures co rpore l l e s .

8.1 Bris de matér ie l
(papier~journal)

9.1 Bris de la marchandise.
Blessures à l ' opéra teur
e t /ou aux compagnons de
travail.

5 .

6 .

6 .

7.

7 .

8 .

9.

9.

1.2

1.1

1.2

1.1

1.2

1.1

1.1

1.2

CODIî Û5Û4-7-C

CONTROLES RECOMMANDES

Surveiller l'environnement.

Faire placer le traversin de
manière à avoir l'espace pour
circuler avec le camion.

Vérifier visuellement l 'état et
la propreté du traversin.

Refermer les cylindres
complètement en tirant la
manette extérieure. j

Ouvrir les pinces selon le
diamètre des rouleaux en
poussant la manette extérieure.

Toujours placer le mit vertical
en tirant ou en poussant la
manette du centre avant de
prendre les rouleaux.

Tirer la manette intérieure pour
lever les pinces.

Lever les pinces en approchant à
angle droit avec la pile,
jusqu'au 5e rouleau. Diminuer
la pression hydraulique

F-164-Â Formulaire révisé le



SOCIETE O'ELECTROLY ET DE CHIMIE ÂLCAN LTEE

Ins ta l l â t ! portuaires
Port-Alfred, (Québec).

A N A L Y S E DE T Â C H E
Page .4. de M .

TACHEî DÉSiMPILER ET CHARGER 00 PAPIER, ALUMINIUM ET MARCHANDISES DIVERSES
SUR LES TRAVERSINS DANS LES ENTREPOTS.

ETAPES DE LA TACHE

9. (suite)

10. Prendre les rouleaux.

POTENTIEL D* WCIDENT/D� ACCIDENT
(RISQUES)

10.1 Renversement de p i l e s .

10.2 Br is de véhicule
industriel Blessures à
l'opérateur et/ou blessures
aux compagnons de travail»

CODE? Û5O4-7-C

CONTRÔLES RECOMMANDÉS

9.1.2

10.1.3

10.2.]

1Û.2J

10.2.:

10.2J

à l'approche maximale de la
levée du mât, afin de ne pas
casser le cran d'arrêt et par
conséquent d1 êbouter le ait»

. Eviter tout contact brutal avec
les rouleaux.

Prendre les rouleaux â l 'endroit
désigné. Ajuster l'ouverture
des pinces selon le diamètre des
rouleaux.

l Pour le 5e rouleau de hauteur,
insérer les pinces en profondeur,
environ 1" à 2" du bas du
rouleau, pour éviter d'accoter
le cylindre au bout du mât.

1 Pour les 4 autres rouleaux,
insérer les pinces en
profondeur, environ 5" â 6" de
la tê te du rouleau, pour une
meilleure vision du traversin,
lorsque les rouleaux y sont
déposés*

t Fermer les pinces sur les
rouleaux en accélérant le moteur
aux 2/3 de sa vitesse et ensuite
en t i rant sur la manette.

F-164-A Formulaire révisé le



SOCIETE D'ELËCTRÛLY »ST DE CHIMIE ALCAN LTEE

Insta l lâ t t portuaires

Port-Alfred, (Québec).

A N A L Y S E DE TA � H E
Page . 5 . de XX

TACHEï DESEMPILER ET CHARGER DU PAPIER, ALUMINIUM ET MARCHANDISES DIVERSES
SUR LES TRAVERSINS DANS LES ENTREPOTS.

CODE: 0504-7-C

ETAPES DE Là TACHE
POTENTIEL DtIIICIDENT/Dl ACCIDENT

(RISQUES) CONTROLES RECOMMANDES

10. (suite)

11. Soulever les rouleaux.

12. Lever les rouleaux.

13. Reculer avec la charge.

14. Baisser les rouleaux.

15. Se diriger vers le traversin.

11.1 Renversement de pile.
Bris de véhicule industriel.
Blessures aux compagnons de
travail.

12.1 Renversement de pile.

13.1 Collision.

14.1 Bris de papier-journal.
Renversement: de véhicule*
Blessures corporelles.

15.1 Collision.
Blessures aux compagnons de
travail.

10.2.4 extérieure.

11*1.1 Tirer lentement la aanette
Intérieure pour soulever
légèrement les rouleaux
d'environ 1" de manière â
effleurer la tête des autres
rouleaux en les tirant d'environ
5" i 6".

12.1.1 Tirer la manette intérieure
pour lever les rouleaux à
environ 4" à 6".

13.1.1 Surveiller visuellement
l'environnement. Reculer
lentement de 5* à 6* â angle
droit avec la pile.

14.1.1 Pousser la manette intérieure
pour baisser les rouleaux, en
reculant â angle droit avec la
pile de papier-journal, jusqu'à
la hauteur du 3e rouleau» avant
de tourner les roues.

15.1.1 Baisser les rouleaux à environ
8" â 10" du plancher en se
dirigeant vers le traversin.

F-164-A Formulaire révisé le



SOCIETE D'ELECTROLY Kl UK «ilMie. AIA-AN

Installât! portuaires
Port-Alfred, (Québec).

A N A L Y S E D E T Â C H E
Page .6. de

TACHES DESEMPILER ET CHARGEE DU PAPIER, ALUMINIUM ET MARCHANDISES DIVERSES
SUR LES TRAVERSINS DAMS LES ENTREPOTS.

CODE: Û5O4-7-C

ETAPES DE LA TÂCHE
POTENTIEL DfISCIDENT/D�ACCIDENT

(RISQUES) CONTROLES RECOMMANDES

13. (suite)

16. Déposer les rouleaux sur le
traversin»

16.1 Bris de papier-journal

17. Relâcher les rouleaux. 17.1 Bris de papier déjà placé
sur le traversin.

15.1.2 Circuler prudemment et
surveiller visuel lèsent
l'environnement.

16.1.1 Arriver lentement près du
traversin, pousser la manette
intérieure pour abaisser lea
rouleaux»

16.1.2 Garder les chaînes tendues.

16.1.3 Charger le traversin à l'endroit
déposé par le conducteur du
chevaucheur.

16.1.4 Grouper les rouleaux sur le
traversin, selon les
instructions reçues. Toujours
garder les rouleaux, 1" 1
l'Intérieur du traversin.

17.1.1 Pousser la manette extérieure
pour enlever la pression et en
ouvrant les pinces environ 1"
chaque coté.

F-164-A Formulaire révisé le



Ins ta l lâ t . i portuaires

Port-Alfred, (Québec).

A N A L Y S E DE T A C H E

TÂCHES DESEMPILER ET CHARGER DU PAPIER» ALUMINIUM ET MARCHANDISES DIVERSES
SUR LES TRAVERSINS DANS LES ENTREPOTS.

ETAPES DE LA TÂCHE

ALUMINIUM ET MÂRCHANDISES DIVERSES

18 . A ju s t e r l e s f ou r ch e s .

19 . Prendre l a cha rge .

20 . Soulever l a c h a r g e .

POTENTIEL D *IHCIBINT/D�ACCIDENT
(RISQUES)

18.1

18.2

18.3

19.i

20.1

Ecorchures aux nains.

Ecorchures aux doigts.

Blessures au dos.

Bris de feuillard.

Renversement de la pile.
Blessures aux compagnons de
travail .

1 8 .

18 .

1 8 .

18.

19 .

19 .

2 0 .

1.1

l.S

2.1

3.1

l . l

i . :

i .

Page .7. de i l .

CODE» 0504-7-C

CONTRÔLES RECOMMANDÉS

L Pour glisser les fourches, les
lever â environ 20" du sol.

l Vérifier visuelleraent le
matériel à dêsempller.

Lever les barrures des fourches»
les glisser en les tenant
verticalement jusqu'à la largeur
désirée, ayant soin de les
ajuster également de chaque
côté.

Exercer une pression égale avec
les mains, au haut et au bas de
la fourche.

Faire tourner les paquets
(extrusions et lingots 23 kg) en
plaçant une des fourches â côté
du feuillard.

l Insérer les fourches sous les
paquets dans les encoches.

L Tirer lentement la manette
intérieure pour soulever la
charge d'environ 2" à 3" de la
marchandise sous la charge.

F-164-A Formulaire révisé le



SOCIETE 0'ELECTROLY KT DIS « u n i e . iUA.&w

Ins ta l lâ t . J portuaires

Port-Alfred, (Quibec).

A N A L Y S E DE T A C H E
Page .8. de 11.

TACHEi DÉSEMPILER ET CHARGER DU PAPIER, ALUMINIUM ET MARCHANDISES DIVERSES
SUR LES TRAVERSINS DANS LES ENTREPOTS.

CODE: O5O4-7-C

ETAPES DE LA TACHE
POTENTIEL D�INCIDENT/D�ACCIDENT

(RISQUES) CONTROLES RECOMMANDES

21. Reculer avec la charge.

22. Baisser la charge.

23. Se diriger vers le traversin.

24. Déposer la charge.

25. Retirer les fourches.

21.1 Collision et heurté
compagnons de travail*

22.1 Bris de matériel.

23.1 Collision.

24.1 Renversement de la charge.

25. Collision.

21.1.1 Surveiller visuellement
l'environnement. Reculer
lentement.

22.1.1 Baisser la charge à environ 4" 1
6" du sol.

23.1.1 Surveiller la circulation et
l'environnement.

24.1.1 Lever la charge de 8" a 10" du
sol en arrivant au traversin.

24.1.2 Pousser la manette intérieure
pour abaisser la charge, garder
les chaînes tendues.

24.1.3 Charger le traversin dans un
endroit accessible au
chevaucheur.

24.1.4 Grouper les pat]uets/pièces sur
le traversin selon les
instructions reçues.

24.1.5 Toujours garder la marchandise à
1", a l 'intérieur du traversin.

25.1.1 Surveiller la circulation et
l'environnement.

F-164-A Formulaire révisé le



Insta l la i s portuaires
Port-Alfred, (Québec),

A N A L Y S E DE T A C H E
Page .9. de 11,

TÂCHES DÉSEMPILER ET CHARGER DO

2 5 .

26 .

SUR LES TRAVERSINS DANS

ETAPES BE LA TACHE

(suite)

Retourner â la plie.

À LA FIN DU QUART

27.

28.

29.

Retourner a la remise à véhicules
Industriels.

Remiser véhicule Industriel.

Se rapporter à son contremaître.

PAPIER, ALUMINIUM ET MARCHANDISES DIVERSES
LES ENTREPÔTS.

POTENTIEL D'IMCIDENT/D1ACCIDENT

26

27

28

29

(RISQUES)

.1 Coll is ion» Blessures aux
compagnons de t r a v a i l .

.1 C o l l i s i o n . Blessures aux
compagnons de t r a v a i l .

.1 Chute, g l i s s a d e .

,1 Chute, g l i s s a d e .

25. l . ï

26.1.]

2 7 . 1 .

2 8 . 1 .

28 .1 . :

2 9 . 1 .

29 .1 . '

CODEï O5O4-7-C

CONTROLES RECOMMANDES

l Reculer en ligne droite, en
gardant les fourches
horizontales et sans tension sur
les encoches.

L Surveiller l'environnement et la
circulation.

Surveiller l'environnement et la
circulation.

Baisser les fourches, arrêter le
moteur, enlever la clé et
appliquer le frein â nain.

l Débarquer en utilisant le côté
gauche et l ' i t r i e r , fermer le
réservoir à propane en
surveillant l 'état du plancher.

L Surveiller l'environnement et la
circulât ion.

l Déposer le rapport du véhicule
dans la boîte conçue â cette
fin.

P-164-A Formulaire révisé le



U'KLECTKULX CI LIE.

Ins ta l lâ t . t portuaires

Port-âlfred, (Quebec).

A N A L Y S E DE T Â C H E
Page 10. de li,

TÂCHEî DÉSEMPILER ET CHâRGER DU PAPIER» ALUMINIUM ET MÀRCMANDISËS DIVERSES
SUR LES TRAVERSINS DANS LES ENTREPOTS.

ETAPES DE LÀ TACHE

POTENTIEL D'INCIDENT/D*ACCIDENT
(RISQUES)

CODE: Û5O4-7-C

CONTRÔLES RECOMMANDES

NOTE 1

NOTE î

NOTE -

NOTE *

NOTE !

L: EN TOUT TEMPS, AVEC DES PINCES
DOUBLES, IL EST DEPENDU D'AVOIR
DANS LES PINCES PLUS QUE 2
ROULEAUX DE 3 7 " ET PLUS DE
HAUTEUR.

U POUR CIRCULER AVEC UN VEHICULE
INDUSTRIEL DANS UN PASSAGE
ETROIT, REFERMER LES PINCES POUR
FACILITER LE TRAVAIL ET EVITER
LES BRIS AUX ROULEAUX DE
PAPIER-JOURNAL.

î : REDOUBLER DE PRUDENCE DANS LES ]<
FINITIONS DE P ILES , ENLEVER LE
5 e ROULIAU^DE HAUT^DU COTE
OPPOSÉ, 5 À 6 RANGÉES AVANT DE
TERMINER LA P ILE , AFIN DE
PRÉVENIR LE RENVERSEMENT DES
ROULEAUX DE PAPIER-JOURNAL.

h: LORS DE L'UTILISATION DE PINCES
DOUBLES» AVEC UNE MACHINE D'UNE
CAPACITE DE 6 0 0 0 LBS, BAISSER LE
3e ROULEAU, À LA HAUTEUR DU 2 e
ROULEAU AVANT DE TOURNER LES
ROUES.

>: LORSQUE LA VISION EST OBÇTRUEË
PAR LA CHARGE, CIRCULER A
RECULONS.

F-164-A Formulaire révisé le



SOCIETE 0"ËLKUTKOL ai" ua

Instal lâ t s portuaires

Port-Alfred» (Québec).

A N A L Y S E DE T Â C H E
Page li. de il,

TACHEï DESEMPILER ET CHARGER DU PAPIER, ALUMINIUM ET MARCHANDISES DIVERSES
SUR LES TRAVERSINS DANS LES ENTREPOTS.

CODE: 0504-7-C

ETAPES DI LA TÂCHE
POTENTIEL D�ISCIDENT/D f ACCIDEHT

(RISQUES) CONTROLES RECOMMANDES

PATE SULFITE

PLACER DE LA PATE SULFITE SUR UN
TRAVERSIN COURT, EN PLAÇANT UN
PAQUET A CHAQUE BOUT. REPETER
LES MIMES OPERATIONS POUR LES 3e
ET 4e PAQUETS, PQUSSER^LE 1 e r
A L'AIDE DU 3 e , LE 2 e Â^L'AÏDE
DU 4 e ET DEPOSER LE 5 e A L'UN OU
L'AUTRE BOUT EN POUSSANT LES
PAQUETS DÉJÀ EN PLACE.

F-164-A Formulaire révisé le
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SQCtFTE D'ELECTROLYSE FT DE CHIMIE ALCAN LTEE

INSTALLATIONS PORTUAIRES

PLAN DE COURS

Titre du cours: Désempiter et charger du
papier-journal, aluminium et marchandi-
ses diverses sur tes traversins dans les
entrepôts

Code: 101510141-171 1

Tâche critique [X] non-critique [ ]

Plan émis le : Mai 1987

Approuvé (CSSP) le: _________________

Révisé le :

Préalables:
1 ) Description et fonctionnement d'un

chariot élévateur
2) Formation à la tâche 0504-1
3) Communication en milieu de travail

Champ d'application:
Ce plan de formation sapplique unique-
ment à la tâche 0504-7
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PLAN PB FORMATION THEORIQUE

�MPORTEMENT (S ) TERMINAL (AUX) ATTBIDUS
(Le c a n d i d a t a é r a c a p a b l e d e . . . )

CONTQHJ/
METHODOLOGIE

MATERIEL DE
FORMATION

CRITERES DE MESURE
ALLOUE ALLOUE

1 . Décrire le processus de travail
sur la tâche 0504-7.

2. Identifier les risques reliés aux
opérations et les contrôles
appropriés.

1.Î L'instructeur
décrit les étapes de
travail de la tâche.

2.1 L'instructeur
identifie, pour cha-
cune des étapes, le
ou les risque (s)
potentiel (a) et le
ou les contrôle (s)
recommandé (s).

1.1.1 A l'aide
du diagramme du
processus de
travail
(acétate).

2.1.1 À l'aide
de l'analyse de
tâche et des
acétates photo-
graphiques re-
présentant
diverses situa�
tions de travail

1/4 h

2.1.1.1 Le candidat
devra, à partir d'une
situation donnée,
associer le risque ou
le contrôle recoin�
mandé.

100 1 h



Code; Q5Q4-7-C IKSY TBÉEBHXglR Page 1 d© 4

Titre de la tâche DÉSEMFILER ET CHAR-

GER DU PAPIER, ALUMINIUM IT MARCHANDI-

SES DIVERSES SUR LES TRAVERSINS
LES ENTREPOTS

Numéro de la tâche 0504-7-C

Date

Instructeur

DANS

Nom du candidat

Matricule

Durée de 1 épreuve

Performance minimale

Note obtenue

30 min.

70 %



Iode: Û5Û4~7~C DIHECTIVBS POUR IMS QUESTIOMS Page 2 de 4

k% vous présente, dans le tableau suivant, différentes situations de travail. Pour chacune de celle-ci, on identifie
tn risque potentiel pour lequel on vous propose trois (3) choix de contrôle recommandés.
Veuillez indiquer par un x celui qui est approprié pour éviter le danger présenté (un seul choix de réponse),

Q.
NUM.

1
15 pts

2
10 pts

3
15 pts

SITUATION DE TRAVAIL

Recevoir son mandat de travail

Se rendre au lieu de travail

Placer le mât vertical et/on pa-
rallèle au rouleau

RISQUE POTENTIEL

Erreur de marchandise (retard
de production)

Collision et heurter un com-
pagnon de travail

Bris de matériel
(papier-journal)

CHOIX DE CONTRÔLES
RECOMMANDES

S'informer au contremaître et/ou véri-
ficateur de l'endroit et de la marchan-
dise à prendre

Surveilelr l'état du plancher et 1*en-
vironnement

Voir analyse de tâche 0504-1 "Vérifica-
tion du véhicule industriel"

Enlever les rebuts ou tout objet pou-
vant nuire à l'opération

Sortir de l'entrepôt #8 (transit shed)
par la porte #3, surveiller la hauteur
du mât du véhicule et la hauteur de la
porte et faire un arrêt

S'assurer que les portes des entrepôts
sont ouvertes à leur pleine hauteur

Toujours placer le mât verticalement
en tirant ou en poussant la manette du
centre avant de prendre les rouleaux

Surveiller l'environnement

Vérifier visuellement l'état et la pro-
preté du traversin

�1



Code: G5Q4-7-C PIBICTIVKS POUR LBS QUi-S'l IONS Page 3 de 4

3n vous présente, dans le tableau suivant, différentes situations de travail. Pour chacune de celle-ci, on identifie
an risque potentiel pour lequel on vous propose trois (3) choix de contrôle recomnandés.
Veuillez indiquer par un x celui qui est approprié pour éviter le danger présenté (un seul choix de réponse),

Q.
NUM.

4
10 pts

5
15 pts

6
10 pts

SITUATION DE TRAVAIL

Reculer avec la charge

Déposer les rouleaux sur le tra-
versin

Ajuster les fourches

RISQUE POTENTIEL

Collision

Bris de papier-journal

Écorchures aux mains

CHOIX DE CONTRÔLES
RECOMMANDES

Éviter tout contact brutal avec les
rouleaux

Tirer la manette intérieure pour lever
les pinces

Surveiller visuellement l'environnement
Reculer lentement de 5Jà 6^ à angle
droit avec la pile de côté

Arriver lentement près du traversin,
pousser la manette intérieure pour
abaisser les rouleaux

Éviter tout contact brutal avec les
rouleaux

Charger le traversin à l'endroit déposé
par le conducteur du chevaucheur

Garder les chaînes tendues

Pour glissr les fourches, les lever à
environ 20" du sol

Vérifier visuellement le matériel à
désempiler

� _

_ ,

_ �



Code: ÛSÛ4-7-C DIBBCTIVBS POUR LES QIIKSTIOMS Page 4 de h

On vous présente, dans le tableau suivant, différentes situations de travail. Pour chacune de celle-ci» on identifie
un risque potentiel pour lequel on vous propose trois (3) choix de contrôle recommandés.
Sfeuillea indiquer par un x celui qui est approprié pour éviter le danger présenté (un seul choix de réponse).

Q.
NUM.

7
10 pts

8
15 pts

SITUATION DE TRAVAIL

Prendre la charge

Déposer la charge

RISQUE POTENTIEL

Bris de feuillard

Renversement de la charge

CHOIX DE CONTRÔLES
RECOMMANDES

Exercer une pression égale avec les
mains sur le feuillard

Insérer les fourches sous les paquets
dans les encoches (T-forin)

Faire tourner les paquets (extrosion
et lingot 23 kg) en plaçant une des
fourches à côté du feuillard

Lever la charge de 8" à 10" du sol en
arrivant au traversin

Vérifier visuellement le matériel à
déserapiler

Charger le traversin dans un endroit
accessible au chevaucheur



FOIMàTlON PRATIQUE



PQRM&TIQït PRATIQOB ( DOOMAGE)

1 « 0 COMPOETEMEMT ( S ) TERMINAL (AUX) AfTBHDO ( S ) :

A la fin de la période de format ion pratique, le candidat sera cap* le des

Déseapiler et charger du papier-journal et de l'aluminium sur les tra-
versins dans les entrepôts? à l'aide de chariots élévateurs munis d'ac-
cessoires appropriés et ce, en appliquant les contrôles recommandés.

2.0 CONDITIPH. (S} DE REALISATION PB .LA.| PRATIQUE

IA pratique sera effectuée suu: du papier-journal e t de l'aluminium.

(Voir étape 1.5 "Progression dans l 'occupation de conducteur de véhicule
indust r ie l*) .



FORMATION PRÀTIQUB (DOUBLAGE) (soite)

3.0 DUREE APPROXIMATIVE DE IA PRATIQUE (INCLUANT L'APPLICATION DU TEST)?

heures. Spécification (s); ¥oir étape 1.5 "Progression

dans la formation de conducteur de véhiculeL

industriel".

4.0 MàTERIELS ET/OO EQUIPEMENTS REQOIS POOR IA PQRMmOtf PE&TIQOEi

4.1 Equipement;
- cnariat élévateur
- traversins
- ai «minium
- papier-journal

4.2 Ecpipement sécaritaire;
- bottes
- ganta
- chapeau
- lunettes
- bouchons ou coquilles

5.0 EVALUATION DE LA PERFORMANCE

(Voir description de l'épreuve).



TEST,

TITRE DK IA TACHE Désentoiler et charger du papier-

journal f aluminium et marchandises diverses aur les
traversins dans les entrepôts '.

NOM DO CANDIDAT

MATRICULE

DATE
NUMERO 0504-7

PERFORMANCE MINIMALE

NOTE OBTENUE
ÏHSTRUCTEUR

Description de l'épreuve» Le candidat devra 1) désempiler et charger du papier-journal a différentes hauteurs
(3 et 5 de haut) sur un traversin? 2) désempiler et charger de l'aluminium sur un traversin.

Conditions (s) de réalisation: A lfaide d'un chariot élévateur équipé des accessoires appropriés.

Critères de mesure: - En disposant la marchandise correctement sur le traversin.
- En appliquant les contrôles recommandés.

COMPORTEMENT (S) SPECIFIQUE (S) APPLICATION DO (DES)
CONTROLE (S) APPROPRIE (S)

CRITERE (S) DE MESURE
(te candidat...}*

RESULTA
/100

1. Se rendre à la remise des camions,

2. Prendre le véhicule assigné.

1.1 Surveiller la circulation et
1�e nv ironneme nt.

2.1 Surveiller l 'é tat du plancher et
1'environnement.

1.1.î a surveillé la
circulation et
1 * environnement.

2.1.1 a effectué les
surve il lances
appropriés.

1

1

* Les points sont accordés uniquement lorsque le candidat a appliqué le contrôle approprié.



TEST f h, JOB (suite!

COMPORTEMENT (S) SPECIFIQUE (S). APPLICATION DO (DES)
OONTROM! (S) APPROPRIÉ CS)

CRITERE (S) DE MESURE
(Le cand ida t . . . )*

RESUWAT
/1QÛ

3. Se rendre au lieu de travail.

Vérifier et nettoyer les lieux de
travail.

5. Paire placer le traversin.

3.1 Sortir de l'entrepô #8 (transit
shed) par la porte #3,
surveiller la hauteur du mat. du
véhicule, surveiller la hauteur
de la porte et faire un arrêt.

3.2 Surveiller la circulation en
regardant dans les miroirs
placés aur l'encadrement de la
porte #3 et sortir lentement.

3.3 Se rendre au lieu de travail et
ouvrir les portes dea entrepôts
en surveillant l'environnement
et la circulation.

3.4 S'assurer que les portes des
entrepôts sont ouvertes à leur
pleine hauteur.

4.1 Enlever les rebuts ou tout objet
pouvant nuire à l'opération.

4.2 Surveiller l'environnement.

5.1 Faire placer le traversin de
manière à avoir l'espace pour
circuler avec le camion.

5.2 Vérifier visuellement l 'état et
la propreté du traversin.

3.1.1 a effectué les
surveillances appropriées.

3.2.1 a effectué la
surveillance appropriée.

3.3.1 a ouvert les
portes en appliquant le
contrôle recommandé»

3.4,1 a effectué la
vérification appropriée,

4.1.1 a enlevé les
rebuta.

4.2.1 a surveillé
l'environnement

5.1.1 a fait placer le
traversin selon la
méthode recawnandée.

5.2.1 a effectué la
vérification appropriée,

î

1

1

1

2

1

* Les points sont accordés uniquement lorsque le candidat a appliqué le contrôle approprié.



TEST PRAilQUK (suite)

COMPORTEMENT (S) SPECIFIQUE (S) APPLICATION DO (DES)
CONTROLE (S) APPROPRIE (S)

CRITERE (S) DE MESURE
{Le candidat...)*

RESULTAT
/100

PAPIER-JOURNAL

6. Centrer l e s p inces .

7. Placer l e mât v e r t i c a l e t /ou
parallèle au rouleau.

8. Lever lea pinces.

9. Prendre les rouleaux.

6.1 Refermer les cylindres
complètement en tirant la
manette extérieure.

6.2 Ouvrir les pinces selon le
diamètre des rouleaux en
poussant la manette extérieure.

7.1 Toujours placer le mât vertical
en tirant ou en poussant la
manette du centre avant de
prendre les rouleaux.

3.1 Tirer la manette intérieure pour
lever les pinces.

8.2 Lever les pinces en approchant à
angle droit avec la pile,
jusqu'au 5e rouleau. Diminuer
la pression hydraulique
à l'approche maximale de la
levée du mât, afin de ne pas
casser le cran d'arrêt et par
conséquent d'êbouter le mât.

9.1 Eviter tout contact brutal avec
les rouleaux.

6.1.1 a refermé les
cylindres correctement,

6.2.1 a ouvert les
pinces correctement.

7.1.1 a placé le mit
correctement.

8.1.1 a t i r é la manette
intérieure pour lever les
pinces.

8.2.1 a levé les pi ncea
en appliquant les
contrôles recommandés.

3

3

3

3

3

9,1.1 a évité tout
contact brutal.

Lea points sont accordés uniquement lorsque le candidat a appliqué le contrôle approprié.



TEST PRA. ,JB (suite)

1

COMPORTEMENT ( S ) S P E C I F I Q U E ( S )

9. (suite)

10. Bouvfslor Inn r ou lonux .

9

9

9

9

1

. 2

. 3

. 4

. 5

0 . 1

APPLICATION DU (DBS)
CONTROLE (S) APPROPRIE (S)

Prendre las rouleaux à l'endroit
désigné. Ajuster l'ouverture
des pinces selon la diamètre des
rouleaux.

Pour le 5e rouleau de hauteur,
insérer les pinces en profondeur,
environ 1" à 2* du bas du
rouleau, pour éviter d'accoter
le cylindre au bout du mât.

Pour lea 4 autres rouleaux,
insérer les pinces en
profondeur, environ 5" à 6" de
la tête du rouleau, pour une
meilleure vision du traversin,
lorsque les rouleaux y sont
déposés.

Fermer les pinces sur les
rouleaux en accélérant le moteur
aux 2/3 de sa vitesse et ensuite
en tirant sur la manette
extérieure.

Tircir l«nt«inont In m«n«tte
inter' re pour soulever
légèrement les rouleaux
d'environ 1" de manière à
effleurer la tête des autres
rouleaux en les tirant d'environ
5« a 6«#

CRITERE (S) DE MESURE
(Le candidat...)*

9.2.1 a ajusté
l'ouverture correctement.

9.3.1 a effectué la
manoeuvre en appliquant
les contrôles appropriés.

9.4.1 a effectué la
manoeuvre en impliquant
les contrôles appropriés.

9.5.1 a fermé les pinces
selon la méthode
recommandée.

10.1.1 a Houlevé lea
rouleaux en appliquant
les contrôles appropriés.

RESULTAT
/lûû

2

1 1

I 2
L-.

2

2

3

Les points sont accordés uniquement lorsque le candidat a appliqué le contrôle approprié.



PRAAJIQUF. ( s u i t e )

COMPORTEMENT (S) SPECIFIQUE (S) APPLICATION DO (DES)
CONTROLE (S) APPROPRIE (S)

CRITERE (S) DE MESURE
(Le candidat...)*

RESULTAT

/too

11. Lever les rouleaux.

12. Reculer avec la charge.

13. Baisser les rouleaux.

14. Se diriger vers le traversin.

IS. Déposer les rouleaux sur le
traversin.

11.1 Tirer la manette intérieure
pour lever les rouleaux à
environ 4" à 6".

12.1 Surveiller visuellement
1�environnement. Reculer
lentement de 5' à 6' à angle
droit avec la pile.

13.1 Pousser la manette intérieure
pour baisser les rouleaux, en
reculant à angle droit avec la
pile de papier-journal, jusqu'à
la hauteur du 3e rouleau, avant
de tourner les roues.

14.1 Baisser les rouleaux à environ
8" à 10" du plancher en se
dirigeant vers le traversin.

14.2 Circuler prudemment, et
surveiller visuellement
1 * environnement.

15.1 Arriver lentement près du
traversin, pousser la manette
intérieure pour abaisser les
rouleaux.

15.2 Garder les chaînes tendues.

11.1.1 a levé les
rouleaux en appliquant
les contrôles recommandés

12.1.1 a reculé avec la
charge en appliquant les
contrôles appropriés.

13.1.1 a baissé les
rouleaux en appliquant
les contrôles appropriés.

2

3

1

14.1.1 a baissé les
rouleaux à la hauteur
appropriée.

14.2.1 a circulé
prudemment et surveillé
l'environnement.

15.1.1 est arrivé
lentement près du
traversin.

15.2.1 a gardé les
chaînes tendues.

2

1

2

2

* Les points sont accordés uniquement lorsque le candidat a appliqué le contrôle approprié.



JME (suite)

COMPORTEMENT (S ) SPECIFIQUE (S ) . APPLICATION DU (DES)
CONTROLE ( S ) APPROPRIE (S )

CRITERE ( S ) DE MESURE
(Le candidat...)*

RESULTAI
/1ÛÛ

15. (suite)

16. Relâcher les rouleaux.

ALUMINIUM

17. Ajuster les fourches.

15.3

15.4

16.1

Charger le traversin à l'endroit
déposé par le conducteur du
véhicule.

Grouper les rouleaux sur le
traversin, selon les
instructions reçues. Toujours
garder les rouleaux, 1" à
l'intérieur du traversin.

Pousser la manette extérieure
pour enlever la pression et en
ouvrant les pinces environ 1"
chaque côté.

17.1 Pour glisser les fourches, les
lever à environ 20" du sol.

17.2 vérifier visuellement le
matériel à désempiler.

17.3 Lever les barrures des fourches,
les glisser en les tenant vertica�
lement jusqu'à la largeur désirée,
ayant soin de les ajuster également
de chaque côté.

17.4 Exercer une pression égale avec
les mains, au haut et au bas de
la fourche.

15.3.1 a chargé le
traversin à l'endroit
désigné.

15.4.1 a groupé les
rouleaux selon les
instructions reçues et à
1" à l'intérieur du
traversin.

16.1.1 a relâche les
rouleaux en appliquant
les contrôles
recommandés.

17.1.1 a glissé les
fourches en les levant à
hauteur désignée.

17.2.1 a effectué la
vérification appropriée.

17.3.1 a ajusté les
fourches selon la méthode
recommandée.

17.4.1 a exercé une
pression égale.

2

2

2

3

2

3

2

* Les points sont accordés uniquement lorsque le candidat a appliqué le contrôle approprié.



TEST PEk J IB ( s u i t e )

COMPORTEMENT (S) SPECIFIQUE (S) APPLICATION DU (DES)
CONTROLE (S) APPROPRIE (S)

CRITERE (S) DE MESURE
(Le candidat...)*

RESULTAT
/100

18. Prendre la charge.

19. Soulever la charge.

20. Reculer avec la charge.

21. Baisser la charge.

22. Se diriger vers le traversin.

23. Déposer la charge.

18.1 Paire tourner les paquets
(extrusions et lingots 23 kg) en
plaçant une des fourches à côté
du feuillard.

18.2 Insérer lea fourches sous les
paquets dans les encoches.

19.1 Tirer lentement la manette
intérieure pour soulever la
charge d'environ 2" à 3* de la
marchandise sous la charge.

20.1.1 Surveiller visuellement
l*environneraent. Reculer
lentement.

21.1 Baisser la charge à environ 4" a
6" du sol.

22.1 Surveiller la circulation et
1'environnement.

23.1 Lever la charge do 8" à 10" du
sol en arrivant au traversin.

23.2 Pousser la manette intérieure
pour abaisser la charge, garder
les chaînes tendues.

18.1.1 a fait tourner lea
paquets selon la méthode
appropriée.

18.2.1 a inséré les
fourches correctement.

19.1.1 a soulevé la
charge en appliquant les
contrôles appropriés.

20.Ï.1 a reculé la charge
en surveillant
l'environnement.

21.1.1 a abaissé la
charge à la hauteur
appropriée.

22.1.1 a surveillé la
circulation et
1 � environnement.

23.1.1 a levé la charg® à
la hauteur appropriée.

23.2.1 a abaissé la
charge en appliquant les
contrôles appropriés.

2

* Les points sont accordés uniquement lorsque le candidat a appliqué le contrôle approprié.



TEST WRL JOE (suite}

COMPORTEMENT (S) SPECIFIQUE (S) APPLICATION DU (DES)

CONTRÔLE (S) APPROPRIE ( S )

CRITERE (S ) DE MESURE
(Le candidat...)*

RESULTA'
/I00

23. (suite)

24. Retirer lea fourches.

25. Retourner a la pile.

A L A F I N JDU

26. Retourner à la remise à véhicules
industriels.

23.3 Charger le traversin dans un
endroit accessible au
chevaucheur.

23.4 Grouper les paqueta/pièces sur
le traversin selon les
instructions reçues.

23.5 Toujours garder la marchandise à
1", à l'intérieur du traversin.

24.1 Surveiller la circulation et
1 ' environnement.

24.2 Reculer en ligne droite, en
gardant les fourches
horizontales et sans tension sur
les encoches.

25.1 Surveiller l'environnement et la
circulation.

26.1 Surveiller l'environnement et la
circulation.

2 3.3.1 a chargé le
traversin dans un endroit
accessible.

2 3.4.1 a groupé les
paquets selon las
instruct ions reçues.

2 3.5.1 a gardé la
marchandise à la distance
recommandée.

24.1.1 a surveillé la
circulation et
1"environnement.

24.2.1 a reculé en
appliquant les contrôles
rec onma ndés.

25.1.1 a surveillé
l'environnement et la
circulation.

26.1.Î a surveillé l'envi-
ronnement et la
circulation.

2

2

1

1

1

! -

* Les pointa sont accordés uniquement lorsque le candidat a appliqué le contrôle approprié.



TOST PR. -QUE ( s u i t e J

COMPORTEMENT {S) SPECIFIQUE {Si APPLICATION DO (DES)
CONTROLE {S) APPROPRIE (S)

CRITERE (S) DE MESURE RÉSULTAT
(Le candidat. . .)* /1Û0

27. Remiser le véhicule industriel.

28. Ss rapporter à aon contremaître.

27.1 Baisser les fourches, arrêter le
moteur, enlever la clé et
appliquer le frein à main.

27.2 Débarquer en utilisant le côté
gauche et l 'é tr ier , fermer le
réservoir à propane en
surveillant l'état du plancher.

28.1 Surveiller l'environnement et la
circulation.

28.2 Déposer le rapport du véhicule
dans la botte conçue à cette
fin.

27.Î.1 a reaisé le
véhicule industriel en
appliquant lea contrôles
appropriés.

27.2.1 a débarqua en
appliquant les contrôles
appropriés.

27.2.2 a fermé le
réservoir à propane.

28.1.1 a surveillé la
circulation at
1 � e nvironneias nt.

28.2.1 a dépose le
rapport.

* Lea points sont accordés uniquement lorsque le candidat a appliqué le contrôle approprié.
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i.O Occupât ion(s) et tâchée s) concernée(s) par 1s programme

2.0 Contexte de travail relié à cette (ces) occupâtion(s)

3.0 Buts et objectifs de la formation

3.1 Buts

3.2 Objectifs de formation (Tableau I)

4.0 Accréditation

4.1 Attestation de programme

4.2 Attestation de cours

5.0 Champ d'application

6.0 Préalable à l'occupation

7.0 Intention pédagogique

8.0 Type de formation relié à ce programme

8.1 Formation initiale (Tableau 2A et B)

3.2 Recyclage périodique

9.0 Plan de formation générale

10.0 Plan de formation à la tâche

10.1 Plan de formation théorique

10.2 Plan de formation pratique

11.0 Méthode de formation

12.0 Evaluation du programme



BLOC I : PLAN DE FORMATION GENERALE (Vert)

( i)

CODE

CHEL

CHEV

BALM

AIGU

LOCO

SILO

GAPR

MASK

S ION

COMT

TITRE

Description, fonctionnement et opération
d'un charj,ot-éJ,éva^tfur

Description, fonctionnement et opération
d'un chevaucjnetir

Description et fonctionnement d'un |saj.aj.
méc&niaue

Ai.qu^ I Ĵ eyr,

Opération d'un locatracteur (txre-waqons)

Description et fonctionnement des ŝ I,2s
1 et, 2

Gaz . prQoa.no

Utilisation du ma.saue respiratoire

Sianaleur

Communication en milieu de travail

R. I .

X

X

X

X

X

R.Ex.

X

�V"

X

(1) R.I.:
R.EX.:

ressource interne
ressource externe



BLOC 11 : PLANS DE FORMATION A LA TACHE (Rose)

CODE TACHE

0504-i

0504-2

0504-4

0504-5

0504-6

0504-7

0504-8

0504-9

0504-10

0504-11

0514-12

0504-13

0514-14

Vérifier un chariot-élévateur

Remplir les réservoirs de gaz propane

Opérer un chevauchsur pour le transport du
matériel

Empiler du papier-journal dans les entrepôts à
à l'aide d'un véhicule industriel équipé de
pinces à papier doubles

Décharger/charger, empiler un wagon, fardier
d'aluminium ou de marchandises diverses

Déseapiler et charger du papier-jounal, aluminium
ou marchandises diverses sur les traversins

Transporter du papier-journal, pâte sulfite avec
un véhicule industriel sous le crochet de
1'écoutilie

Transporter de 1'aluminium/marchandises diverses
sous le crochet de i'écoutille à l'aide d'un
véhicule industriel équipé d'accessoires
appropriés

Arrimer du papier-jounai/pâte sulfite dans les
cales de navire à l'aide d'un véhicule industriel

Arrimer aluminium/marchandises diverses dans les j
cales de navire à l'aide de véhiculas industriels
équipés d'accessoires appropriés

Aiguiller des wagons

Placer/déplacer des wagons à l'intérieur des
limites permises à l'aide du locotracteur

Opérer le système "mimique" des silos 1 et 2 pour
le chargement/déchargement des wagons d'alumine/
cryolithe



SLOG II: PLANS DE FORMATION , A LA TACHE ( ?.o s e )
(suite)

05

05

05

CODE

04-

04-

02-

3

1

1

-NC

5-NC

6-NC

Décharger/
de papier-
industriel

Opérer un
planchers
sage

Opérer bal

TACHE

charger un wagon
journal à 1'aide

ba.
d®î

ai

kai mécanique
» entrepôts et

, fardier
d'un véhi

st conteneur
culs

pour le nettoyage des
des aires

mécanique (SUN YAC)

d'entrepo-



0 OCCUPATION (S) ET TACHE (S) CONCERNEE (S) PAR LE PROGRAMME:

CODE

0504
05 0 2

0514

DESCRIPTION

Conducteur de véhieul
industriel s

Chargeur/déchargeur d

TOTAL

es

'alumine

NOMBRE
CRITIQUE

12

1

13

DE TÂCHES
jNON-CRIT

3

0

3

[QUE

16

2.0 CONTEXTE DE TRAVAIL RELIE.A CETTE (CES) OCCUPATION (S):

A quelques exceptions près, le travail de conducteur de véhicu-
las industriels s'effectue généralement en interaction avec d'autres
travailleurs d'occupations différentes. Dans ce contexte, la
qualité ds la communication verbale et gestuelle prend une importan-
ce particulière en ce qu'elle permet une bonne coordinatîoon entra
las différentes activités posées par chacun et donc, une plus
grande efficacité dans le travail.

Le travail de cette occupation est généralement de
titif" à l'exception des tâches reliées à l'arrimage
sur les navires: à ce niveau, le travailleur doit s

type "répé-
de marchandises

'adapter conti-
nuellement à de nouvelles situations de travail considérant la
variété des objets (navires) sur lesquels il travaille.

3.0 BUTS ET OBJECTIFS DE LA FORMATION:

3-1 BOTS:

Préparer à exercer avec compétence les tâches inhérentes
aux occupations de conducteur de véhicules industriels et
chargeur/déchargeur d'alumine;
permettre d'exercer ces occupations de façon suffisamment
autonome pour faire face à des changements technologiques
ou à des situations nouvelles:



favoriser une certaine polyvalence par le développement
d'habiletés transférables à d'autres occupations connexes

3 . OBJECTIFS DE FORMATIQH:

Ils sont de deux niveaux (Tableau I):

Niveau 1 : Formation générais
Développer chez le candidat des comportements
généraux et des habiletés transférables qui
constituent des préalables à une ou plusieurs
tâches des occupations.

Niveau 2: Formation à la tâche
Développer chez le candidat des habiletés
reliées aux différentes tâches des occupations
de conducteur de véhicules industriels et
de chargeur/déchargeur d'alumine et, en particu-
lier, au niveau des procédures de travail.

4.0 ACCREDITATION (Annexe 1)

4.1 ATTESTATION DE PROGRAMME:

Les activités de formation à la tâche identifiées par (1)
et les préalables s'y référant (tableau I) constituent la
formation minimale qui devra être suivie et réussie par tout
employé désirant accéder à l'occupation de "CONDUCTEUR DE
VEHICULEE INDUSTRIEL" (0504). L'accès à cette occupation est
accrédité par l'émission d'une ATTESTATION OFFICIELLE "CONDUC-
TEUR DE VEHICULE INDUSTRIEL (0S04)".

Les activités de formation à la tâche identifiée par (2)
et les préalables s'y référant (tableau I) constituent la
formation minimale qui devra être suivie et réussie par tout
employé désirant accéder à l'occupation de "CHARGEUR ET DECHAR-
GEUR WALUMINE" (0514). L'accès à cette occupation est accrédi-
tée par l'émission d'une ATTESTATION OFFICIELLE "CHARGEUR ET
OECHÀROEUR D'ALUMINE (0514) ".

4.2 ATTESTATION DE COURS:

L'émission des attestations sera faite pour chaque activi-
té (ou groupe d'activités homogènes) du programme. Elle sera
émise à tout employé ayant suivi et réussi l'une ou l'autre
des activités de ce programme.



TABLEAU - OBJECTIFS DE FORMATION

I : Fc .* x.-a t i c r.

C 'J? ICNS : 1504 Conduc-
teur de véhicules industriels

0514 - Chargeur/
décharqsur d'alumine r

NIVEAU 2 : Formation
à la tâche

Code de l'activité

C
H
£
L

C
H
E
V

B
Â

L
M

Â

I
G

0
c
0©

s
I
L
0

A
p

M
A
S
R

G
N

0
M
T®

0504-1 Vérifier un cha-
( l) . xiot~é1évateur

0504-2 Remplir les ré-
servoirs de propane

0504-3 Décharger/charger
(rilj p api e r,, -, 1 o u r n a 1
0504-4 Opérer un chevau-
( % ) cheur
0504
(1 )

-5 Empiler papier-
journal ds

0S04-6 D é c h a r g e r / c h a r g e r
(rl ) r a l . u m m i u n

0S04-7 D é s e m p i 1 e r , c h a r g e r
i l'y P - .3. a.1.. s g r t r ave r s in
0504-»3 Transporter pa-
( X ) p i e.r - i our n al.. écoutillè. *
0504-9 Transporter alu-
C1 ) minium écoutille
0504-10 Arrimer p a p i e r -
Cl) journal dans cales
0504-11 Arrime
C X) . dans 1

r aluminium
es cales

0514-12 Aiguiller des
wagons

0504-13 Placer
( 2) wagons, loc

/déplacer
otracteur

0514-14 Opérer
(2) mimique si

sys tente
los 1 et 2

0504-15 Opérer
(1)

balai
que

!-16 Opérer
mécanique

balai
(SUN VAC)

Durée
Th. Pi

1 -5 1C

2.5

1 . 5

1 .5

* 1.5

* . 1 .5

1

1.5

1 .5

-Jl

Heures théorie/pratique 2/20 2/8 2/0 0/8 0/8 2/0 a/o i/o a/o 30/0

Ces activités sont dispensées par des ressources externes à l'entrepri.



CHAMP D'APPLICATION:

Las comportements généraux (niveau i) suivants sont transféra-
bles à d'autres occupations:

communication
signaleur
description et fonctionnement d'un locotraeteur
aiguilleur
gaz propane

Les comportements terminaux (niveau 2) suivants sont également
transférables :

0504-12
0504-13
0504-15

6.0 PREALABLE A L'OCCUPATION

Les préalables aux occupations de conducteur de véhicules
industriels et de chargeur/déchargeur d'alumine sont ceux définis
dans la politique d'embauché du personnel.

Dans tous les cas d'embauché de nouveau personnel, il serait
cependant préférable de prioriser, à qualités égales, les travail-
leurs ayant exercé les occupations de débardeur et de signaieur,

7.0 INTENTION PEDAGOGIQUE:

Tel qu'explicité antérieurement, les occupations concernées
par ce programme de formation exigent un niveau élevé d'interrela-
tions entre les personnes. Cette considération nous incite à
inviter le<s) formateurCs) à véhiculer chaque fois que cela est
possible, la nécessité et l'importance d'une bonne communication
entre les travailleurs.

Evidemment, doit-on rappeler 1'INTENTION du programme de
formation de développer une attitude positive envers la sécurité au
travai1.



8,0 TYPE OS FORMATION RELIE A CS PROGRAMME :

3 . 1 for ma t ion i n i t.i a 1 -a :

Ce programme a été conçu dans la perspective d'un employa
nouvellement embauché et intégrant 1'ORGANISATION. Ce nouvel
employé devra avoir suivi préalablement le p r.o.a r aams d ' a c -
CTjtjjji.,! . Il peut s'adresser également à un employé mute et
réaffecté à l'une, plusieurs ou à l'ensemble des tâches de
l'occupation. Pour chacune des tâches, le nouvel employé
devra suivre la formation à la tâche s'y référant, ainsi que
le ou les préalableCs) s'il y a lieu. Le cheminement de la
formation sera celui prévu aux tableaux 2À et B ci-après. La
progression dans la formation du nouvel employé prévoit cinq
(5) nivaaux de formation. Chacun de ces niveau:-; contient un
certain nombre d'étapes dans l'apprentissage des différents
types de véhicules industriels: pour chacune de ces étapes, on
identifie la méthodologie utilisée au cours de l'entraînement,
les tâches s'y référant, les types d'évaluation ainsi que la
durée théorique et pratique.

8.2 Recyclage périodique:

Ce programme peut être utilisé également pour
recyclage périodique. A cet effet, on devra prévoir que la
formation théorique pour chacune des tâches critiques de ce
programme soit diffusée pour l'ensemble des employés reliés à
ces occupations et es, au moins à tous les trois (' 3 > ans.

9.0 PLAN DE FORMATION GENERALE:

Les plans de formation générale concernent les activités de
formation aux sont préalables à l'une ou plusieurs des tàche(s)
concernée(s) par le programme. Cette formation peut être diffusée
par des ressources internes à l'entreprise mais» souvent, elle
pourra être donnée par des ressources externes. Dans tous les cas
cependant, ces plans de formation sont approuvés par le C.S.S.P. et
identifie le champ d'application de l'activité.

Chaque pian de formation dispensé par les ressources internes à
l'entreprise spécifie généralement:

- une description sommaire du b e s o i n ;
- le ou les objectif(s) terminaux, i.e. ce que le candidat

sera capable de faire à la fin de l'activité de formation;



A f . 'f!,y #>*?
i ' ./

ESf|0N DAWS LA FORMATION
;..

CONDUCTEURS DE VÉHICULES INDUSTRIELS

NIVEAU

FORMATION

ÉTAPES D'APPRENTISSAGE
(Le candidat sera capable de.

MÉTHODOLOGIE
et

DE RÉALISATION

TACHES
CONCERNÉES

TYPE Durée

m . iff...

Niveau - il
Formation
à i'opéra-|
tion d'un
chariot-
élévateur

1.1 Décrire las composantes et le
fonctionnement du véhicule

1.2 Effectuer la vérification du cha-
riot-élévateur et faire le plein

1.3 Effectuer l'installation de pinces!
à papier et les manoeuvres de basel
avec un chariot-élévateur J

I
1.4 Effectuer les manoeuvres de trans~|

port, d'empilage et de désempiiagei
de papier-journal avec un chariot-!
élévateur muni de pinces à papier
simples (lever, incliner, virer,
serrer, relâcher, empiler, dêse»-
pi1er)

1.5 Effectuer les manoeuvres d'eapila-J
ge et de désempil&ge de papier-
journal avec un chariot-élévateur
muni de pinces à papier doubles

l'instructeur donne les
explications verbalement
en sa servant d'un véhi-
cule comme démonstrateur

l'instructeur fera exôcuH
ter les manoeuvres sans
Matériel

l'instructeur fera ©ff@c~|
tuer les manoeuvres avec
des rouleaux brisés

l'instructeur fera effac-l
tuer les manoeuvres d'em-
pilage et désempiiage se~\
Ion la séquence suivante:
1) hauteur de trois (3)

ballots (8 h.)
2^ hauteur de cinq (5)

ballots (16 h.)

Cours: CHEL test théorique!

OS04-1

0504-6
(3.4.1 à 3.4.8)1

Cours: CHEL

test pratique
basé sur 1'a-
nalyse de tâ-
che

test pratique

2.S

16

0504-3
0SÛ4-5
0504-7
0SÛ4-8

test pratique
basé sur les
analyses de
tâches

24



CONDUCTEURS DE VÉHICULES INDUSTRIESLS
T

| NIVEAU |

i & «
1 FORMATIOM 1

I Niveau - 1
S (suite)

I
I
f
|

1
|
I

1 Niveau - 2
I Formation
I à l'opéra-
I lion d'un
1 balai né-
1 canique

ÉTAPES D'APPRENTISSAGE 1
(Le candidat sera capable de.::) )

1.6 Effectuer le posage et l'ajuste- |
ment des fourches d'un chariot~é- 1
lèvateur muni de fourches et/ou de
tuyaux pour bobine ©t effectuer j
les Manoeuvres d'empilage et de
désenpilage d'aluminium

1.7 Effectuer les manoeuvres d'arrjaa--
qe de papier-journal dans une cale
de navire avec un char lot-éléva-
teur muni des accessoires appro-
priés

1.6 Effectuer les manoeuvres d'arrima-
ge de l'aluminium dans une cale de
navire avec un chariot-élévateur
muni des accessoires appropriés

! 2.1 Décrire les composantes et le
! fonctionnement du véhicule

1 2.2 Effectuer la vérification du véhi-
1 cule et faire le plein

1 2.3 Effectuer les manoeuvres de net-
1 toyage des planchers des entrepôts

MÉTHODOLOGIE |
et |

CONDITIONS DE RÉALISATION t

. l'instructeur fera effeeH
tuer ces manoeuvres dans !
las entrepâts, les wagons!
et sous le crochet d'une |
écoutille |

. cotte étape devra se réa-
liser pendant les opéra- j
tions - elle implique
donc la présence de deux
<2) véhicules: un pour
fournir le chargement et
l'autre servant à l'ap-
prentissage

. cette étape devra se réa-
| iiser pendant les opéra-

tions - elle implique
! donc la présence de deux
1 (2) véhicules: un pour
1 fournir le chargement et
| l'autre servant à l'ap-
| prentissage

| . l'instructeur donne les
1 explications verbalement
| en se servant d'un véhi-
I cule comme démonstrateur

1 ' j
| H

1 "' [
I i

r i

et des aires d'entreposage avec uni i |
I balai mécanique

J H ',

TACHES |
CONCERNÉES 1

(No) :

0604-6 |
0504-7 |
0504-9 |

0504-10 i
i

! 0504-11

j Cours: BALM

L�
1 1
f | 0504-15

1 1
LJ
1
1

TYPE |

D'ÉVALUATION |

test pratique 1
basé sur les 1
analyses de |
tâches 1

test pratique 1
basé sur l'a- 1
nalyse de ta- 1
che

test pratique
basé sur l'a-
nalyse de tâ-
che

!

! test théorique

I test pratique
| basé sur ana~
| lyse de tâche

i

DURÉE

3 1

1.5 |

1
1

1.5

I
i

i 2

I 1.5

\

Pr-
24

24

24

! 0

1 12

L _



CONDUCTEURS DE VÉHICULES INDUSTRIELS

NIVEAU

FORMATION
ÉTAPES D'APPRENTISSAGE

(te candidat sera capabit.» de...)

MÉTHODOLOGIE
et

CONDITIONS E« RÉALISATION

TACHES
CONCERNÉES

ftfel ,

TYPE

D'EVALUATION.

OUIME

Niveau - 3|
Formation
à l'opéra-)
tion d'un
chevau-
cheur
(chariot-
cavalier>

Niveau - 4
Porsiation
à l'opéra-
tion d'un
locotrac-
teur

3.1 Décrire les composantes et le
fonctionnement du véhicule

3.2 Effectuer la vérification du véhi
cule et faire le plein

3.3 Effectuer les manoeuvres de feu g.
avec un chevaucheur

3.4 Effectuer les manoeuvres de j
tention (transport) du papier-
jo«r^tt| et de |/alu»iniua avec un
chevaucheur des entrepôts au quai

1 Effectuer les manoeuvres d'aiguil-|
lage de wagons

l'instructeur donna des
explications verbalaiaent
en se servant d'un véhi-
co��e démonstrateur

l'instructeur fera exécul
ter les manoeuvres sjms. (
matériel dans les en-
droits où s'effectuent
habituellement les opéra-

�tions de manutention

l'instructeur fera effec-|
tuer les manoeuvres en
deux temps:

avec aluminium
avec papier-journal

cjours dispensé par la
R.S. "aiguilleur"

i
ï!

Cours: CHEV

0604-4

Cours: CHEV

0504 4

0504-12

Cours: AÏ60

test théorique!

test pratique
basé sur ana-
lyse de tâche

test pratique

1.2SJ

test pratique
basé sur ana-
lyse de tâche

test théorique!
et test prati
que basé sur
analyse de ta-S
che

1.251



MIVEAO

I. ! Chariot
! Elévateur

2. ! Balai !
I Mécanique!

TACHES
éTAPES D'APPRENTISSAGE

1.2 I Vérification

1.3 ! Installation de pinces si »a-
! noeuvres de base

0S04-I

Cours:
CHEL

1.4 ! Eapilage et déseapilage d@ paH _
! pier-journai - pinças à papier! !
! staples E I

L.0504-3-5
i 7 si 6

1.5 i Empilage at désempli age de pa-i |
| pier-journal - pinces à papier! J
[ doubles (3 et 5 de hauteur) !

1.6 I Posage et ajtistea#nt_ d«_/oar- I _ J3504-6-7
- J-ehër <-'.«api lags ; t l 'dès'êaptlageî. '_" @tf : * ".',

L
L

1.7 I Ârriaage de papier-journal
I dans la cale

1.8 îArrimage d'aluainiun dans la
! cale

0504-10

0504-11

2.1 i Description et fonctionnement ! Cours:
I I BALM

2.2 Vérification

2.3 [Manoeuvres de nettoyage I i

Th./Pr.

1.1 I Description et fonctionnement I Cours: 2/0
I I CHEL

2.5/2

0/2

0/18

6/24

3/24

1.5/24

1.5/24

2/0

|__ 0504-15 1.5/12



PROGRESS LOW DANS LA..FORBHJTI.OH

CÛNDOCTEOBS DE VÉHÎCOLSS INDUSTRIELS

NIVEAO ÉTAPES D'APPEtENTISSAGS
TÂCHES

CONCERNÉES Th./Pr.

1

3. 1 Chevaucheuri
I Chariot-ca-i
{.valier 1

3.1 I Description et fonctiormeaant f Cours:
I 1 CHEV

J 3.2 I Vérification

3.3 Manoeuvres de base
J

0504-4

Cours:

3,4 ! Manutention p&pi«r*-journal #t 1 0S04-4
! aluminium |
î . I

2/0

1.25/4

o/a

1.25/16

4. I Loco-
I Tracteur

>.î ! Aiguillage des wagons 1 0504-12
S . 1 Cours: AIGO

i
4.4 ! Manoeuvre as base sur pneus

4.5 1 Pcsitionnesent sur voie ferréei

1 0504-13
i Cours:
! LOCO

11B

2/8

4.6 1 Accouplement tt transport
! wagons

5.1 Système si-|
! los i et 2 I

5.1 (Description et fonctionneaent ! Cours:
I , ! SILO

5.2 ! Opération du systèae
I

0514-14 1.5/8



- ie matériel de formation existant pour supporter l'ins-
tructeur ;
la séquence du contenu, les aides didactiques à utiliser
pour chacune das séquences ainsi que la durée théorique
et. pratique;
la méthodologie, i.e la. façon dont l'instructeur devra
diffuser la matière à enseigner;
l'évaluation des apprentissages qui spécifie les éléments à
être évalués, les moyens utilisés pour les évaluer ainsi
que le % alloué pour chacun d'eux.

Pour chaque activité de formation dispensés par des ciig..s..s..j3iurce,s
externes à l'entreprise, nous retrouvons généralement:

les coordonnées de la ou des ressourcées) disponibleCs ) ;
le plan de cours (ou sa référence);
ie matériel de formation disponible et sa localisation;
le sodé d'évaluation des apprentissages et d'émission des
at tes tations ;
ie champ d'application du pian de formation.

10.0 PLAN DE FORMATION A LÀ TACHE:

Chaque pian de formation à la tâche a été conçu à partir des
analyse de tâches. Il comprend une formation de type théorique qui
se donne généralement de façon magistrale et une formation de type
pratique qui se donne généralement par "doublage". Chaque plan de
formation à la tâche spécifie les préalables, i.e las connaissances
ou les habiletés (formation générale) qui sont nécessaires à la
diffusion du plan de formation. Il spécifie également le champ
d'application couvert par le plan de formation. Chaque pian de
formation est également approuvé par ie C.S.S.P.

10.1 Le plan de formation théorique : C e p1an spécifie;

les cpHtPor tentent s terminaux i.e. ce que le candidat devra
être capable de faire à la fin de l'activité de formation;
ces comportements attendus concernent principalement une
connaissance du processus de travail de la tâche et une
capacité d'associer le ou les contrôle(s) approprié(s)
aux principaux risques potentiels reliés à la tâche.

le contenu i.e. les séquences de ce que l'instructeur
doit couvrir comme matière à enseigner, la méthodolo-
gie , i.e. la manière ou la façon de diffuser ce contenu,
ainsi que la durée de chacune des séquences.



le. matériel de formation disponible pour fins de support à
l'enseignement: dans la plupart des cas, l'instructeur
dispose:

d'un diagramme illustrant is processus de travail de
la tâche;
ds l'analyse de la tâche;

- de photographies (acétatas) représentant diverses
situations de travail.

les cr.itère.s de mesure i.e. ce que le candidat devra
faire ou réaliser pour démontrer 1'atteinte des comporte-
ments (connaissances) attendus. Dans tous les cas» on
exigera du candidat qu'il soit capable, à partir d'une
situation de travail donnée, d'associer la's) nsques(s)
potentiel(s) ou le(s) contrôle(s) appropriée s ) . Pour
chaque élément de mesure, le plan de formation spécifie
le % alloué.

letest thé.oricme constitua le moyen utilisé pour évaluer
les connaissances des participants. Le test décrit 1'é-
prsuve qu© le candidat devra réaliser, la durée de celle-
ci, ainsi que la performance minimale qui varie en fonc-
tion du taux de "criticabi1ité" de la tâche, la performan-
ce minimale étant de 60%. Ainsi, pour une tâche dont le
taux de criticabilité est de 53.5%, la performance minima-
le exigée sera de 83.5%.
Dans tous les cas, les questions relatives au test théori-
que sont formulées sous forme de "choix de réponses
muitiplas".

10.2 Le plan .de. formation pratique: Ce pian spécifie:

les comportements terminaux i.e. ce que le candidat devra
être capable de faire à la fin de la formation pratique;

les conditions de réalisation de la pratiqua: ce sont les
conditions qu'il faudra mettre en place pour réaliser
l'entraînement sur la tâche concernée. Pour certaines
tâches, ces conditions font en sorte que l'entraînement
est difficilement réalisable;

la durée approximative de l'entraînement: cette durée est
exprimée en heures; dépendamment de la complexité de la
tâche ou des conditions de réalisation, cette durée peut
être divisée en deux ou plusieurs séquences;

le matériel et/ou l'équipement requis pour la formation
prat ique;

1'évaluât ion de la performance qui sera réalisée au moyen
d'un test pratique qui spécifie pour chacune des tâches:



la performance exigée: cette d e rn i è r e es t exprimée
�~n % et va r i e en fonction, eu tau:-: cl a " c n t i c a b i l i t è "
de la txch?, ;a perfcr~ar.ee a m i ï a i j et an*, de S0''i.
Â i n S I , p w u i '-iii s. IL..-. �-. rg v. . i » * - a,-j - J. - -. -s �- �= -» �-� - ��. c , - a.

performance exigée sera de 63.5%;

la description de l'épreuve, i.e. es que la candidat
devra réaliser pour démontrer I"atteinte des compor-
tements attendus, les conditions de réalisation da
cette épreuve (à l'aide de quels outils, équipements
etc...) et les critères principaux qui seront consi-
dérés pour mesurer les comportements du candidat;

les comporteiaents spécifiques et les contrôles
appropriés qui y sont associés. Pour chacun ces
contrôles, le test spécifie las critères qui permet-
tront de mesurer l'atteinte des comportements atten-
dus, chaque critèrs étant pondéré an fonction de son
importance dans la tâche. Les points relatifs à
chacun des critères seront accordés uniquement
lorsque le candidat aura appliqué de toute évidence
le comportement ou 1s contrôle attendu.

11-0 METHODE DE FORMATION

Dans la cadre de la formation de type "théorique", l'utilisa-
tion ds textes écries (et en particulier, l'analyse de tâches)

/ou da matériel audio-visuel aident à supporter l'instructeur
dans son enseignement.
et

Dans le cadre de la formation "pratique" (par doublage),
l'instructeur fera usage de la technique de motivation, explica-
tion et démonstration, test et contrôle. Cette technique se décom-
pose comme suit:

Motivation : Mettre le sujet à l'aise. Trouver ce que la
surjet connaît de la fonction. Bien définir le sujet.
Susciter l'intérêt du sujet.

ExpLl 1 cat ion et démons t rat ion : Démontrer le fonctionne-
ment. Otiiiser une approche progressive. Faire ressortir
les points essentiels. Donner des instructions claires et
complètes.

Demander au sujet d'expliquer et de démontrer.
Demander au sujet d'expliquer les points essentiels.
Poser des questions et corriger ou prévenir les erreurs.
Continuer jusqu'à être sûr que le sujet possède la
ma tiers.



C-'JCI t rà i -5 : D i r e au suien, a crui demand-

:;2C"isn". ; répondre au:: cues r. i -;.:V3 ; ravoir 1-3= points
essentiels. Arriver à un degré normal de supervision.
Renforcer les elements positifs ce ses façons de travail-
ler .

12.0 EVALUATION DU PROGRAMME

L'évaluation du programme sera réalisée à partir des
différentes mesures fournies par les instruments d'évaluation. Cas
mesures concernent :

les réactions des participants qui seront évalués par is
biais d'un questionnaire (Anne:-:e 2î;

les connaissances et/ou les habiletés acquises par les
participants: les tests théoriques et pratiques prévus
dans chaque plan de formation constituant, les moyens
d'évaluation;

- les résultats, i.e. les effets sur l'organisation ds
l'intervention de formation: cette évaluation sera
réalisée au moyen de questionnaires ou d'entrevues auprès
des participants et/ou des superviseurs.

Cas mesures permettront d'identifier les lacunas du programme
de formation et d'apporter les correctifs s'il y a lieu. Cette
évaluation sera réalisée au moins une fois par année.

Des modifications ati programme devront être apportées également à
chaque fois que des changements ou corrections seront apportées à
l'inventaire ou au:-: analyses de tâches.



ANNEXE 9

PREVISTQM DBS BESOINS DE FORMATION



P U N D1 .ION - FORMATION DU PERSONNEL

DEPARTEMENTS POWELL PERIODE; DO 1ER AVRIL 1987 AU 31 AOUT 1988

OCCUPATION(S)

0509 - Débardeur

0505 - Opérateur de treuil/
grue, signaleur et
ouvrier de navire

0504 � Opérateur véhicules
industriels

0514 - Chargeur et
déchargeur d'alumine

0536 - Vérificateur

Instructeurs

TYPES DE
FORMATION

Recyclage
périodique

Perfectionnement

Formation initiale

Recyclage
périodique

Recyclage

Formation initiale

Recyclage

Perfectionnement

TITRE DE L'ACTIVITÉ
(COURS)

Formation aux tâches critiques

Signaleur
Gréage

Opérateur scie mécanique-0505-10
Formation à la tâche 0505-5

Formation aux tâches critiques

�Chariot élévateur (niveau 1
étape 1.5}

�Chariot élévateur (niveau 1
étapes 1.7 - 1.8)

�Aiguilleur
�Locotracteur

�Opération d'un chevaucheur
(niveau 3)

�Opération d'un locotracteur
(niveaux 4.2 à 4.6)

�Opération du système de silos
1 et 2 (niveau 5)

�Formation aux tâches
0504-1-3-5-6-7-8-9 et 15

Rédaction de rapports

° Concept/élaboration plan cours
° Concept/élaboration d'outils

d'évaluation de la formation

Nb de
ËÊKMLZ.

30

12
8

4
4

20

4

7

10
5

6

16

4

6

8

4

Nb
gr.

3

1
1

1
4

2

2

7

1
1

6

8

2

2

1

1

Nb hres
Th. Pr..

20

8
16

X
4

24

0

0

4
4

3.5

2

3.5

0

4

24

(1)
0

3(3)

X(4)
36

0

16

48

4

28

8

8

44

PÉRIODE DE
DIFFUSION

Avril - mai 1987

À déterminer
A déterminer

À déterminer

À déterminer

À déterminer

À déterminer

À déterminer
À déterminer

À déterminer

A déterminer

À déterminer

À déterminer

À déterminer

Semaine du 4 déc. 87

(1) Les chiffres entre parenthèses identifient le ratio heures/élèves



ANMEXE 10

QUgSTIQMNAIRE D'EVALUATION DBS ESACTIONS



S0C3TÏ Q'ELUTBUTSS BT OK CSIIOS AbCM LTffi

WALSATÏM m msts fa u

Ce formulaire 4*i«Klu>tias du ewsn Isursira ée |wrtiacasa casa*» se ai ru» <jpj£ «eroat
utiles i votre «BÎsaccur «t suz *daisl scrstrur» ixa soufs. loos a'at iH sursa» «�«�
eisaaentclrcK qu'aux fia» as ststiït!�;�->»»�
S. ï .? . rtpooész «îiz ^uestieas le plut tesaltsa^st

NOIX: S.V.?. a ' iaéique: qu'use *eulc ridasse a r ^ucatioe «s eac»r;ieai A, 1, C,

TÏTX£ SB L'ACTIVITE:

1. CO»®rr â»E2-f«JS TKHÎVÉ OB QQBSS Î

Tria « I l s 4 1 ( 1 1

2. U STMCTUtt DU O5CSS TOUS 4-T-51.LE AISÉ I A??*2H»£ ?LOS

3. PabEKtàTIOîS ADBlO-fïSUSl-LSS d ' i l ? « 11 « t )

*. cojecsT à^u-toos tmmi LS SSJIT FWJCXPM. at a OOCRS?

Très diff ici le i l C I I Très faci le

5. QU'ATO-VOUS i??ÎIS SB MZU? Q&IS CE COCU?

4 S C » S Prwwn» r l «

6. C0KXB.T Éy&UEZ-rOJS U C0»

*. 'i*mcÂnsA?ioi tmmicLU ce u ssssxos ?ocs
Tria atft^MC* Util ÎT*a

8. CÛXFTE TEIC K3 S8JET ÉTUDIÉ, U BÉmS�E (HBTIOOC, rtO�SSJS) SJÎTÎ2 8AMS

LA SESSISK TOUS A FAJt£:

î r è» «rprsyr i t a i l C I I M * Imaf

%. c i CXIS WXS à-T-IL *13S 4 Ï»C3!»TÎ£R TOS OBJECTIfS?

!Hd A S C 9 i Ni

10. AC POIKT DE VUE PEKSONieL, U SSSSX3K i ÉTÉ TOCS TOCS:.

Tr&t *i:l>fai»maEc à l C I I Tria lBs«t i»£ais«a£*

1',. «K3i«AK)E«IEZ-»0DS � OOL'XS à B'ACT

9ul A S C B I in

l î . DAKS L'EXSEKSU, JE O)HSI0Èï£ MDK P8OFESSB?» OOfOC:

Tris MEiafslMsc U t i l



EVALUATION DE COOES

(Synth l se de groupe)

Ticre du cours:

Aniaateur;

Noabre de
participants

Date:

"̂ """""�«�s. CHOIX DE

NUMÉRO ^ " ^ ^ ^ ^

l

2

3

4

5

6

7

8

9

10

n

12

A

S "'� �

i £ i £
i
i

�

1

i
!
i

i

�

£
i
J

i

Î

i

\

i

î

j


